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Avertissement 

 
L’analyse effectuée dans le cadre de ce mémoire prend en compte un grand nombre d’éléments d’actualité 
qui sont sujets à modification. Elle prend fin à la date du 22 mai 2017. Par conséquent, les changements et 
évolutions ultérieurs à cette date ne sont pas pris en compte, que ce soit dans la partie empirique, 
comparative ou conclusive. 
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Remarques introductives 
 

 
Alors que la construction d’une Europe unie n’était encore que sous forme d’esquisse et que l’Union 
européenne (UE) sous cette appellation n’existait pas encore, elle faisait pourtant déjà face à de fortes 
critiques et comptait de nombreux opposants. Simone Veil s’y réfère dans son autobiographie, publiée en 
2007, comme à un phénomène qui était « […] loin de faire l’unanimité au sein du pays [France] »1. De tous 
les projets d’union de l’Europe, c’est en fin de compte l’Union européenne qui s’est peu à peu imposée 
dans une logique d’intégration économique toujours plus inclusive, étape après étape, année après année ; 
chaque étape rencontrant son lot d’obstacles à franchir. En effet, l’opposition et la controverse sont 
propres à tout avancement, à tout changement, et la construction européenne en est la preuve.  
 
En 1962, Denis de Rougemont évoquait déjà dans son ouvrage Les chances de l’Europe une particularité 
européenne : celle d’essayer de trouver un équilibre entre tradition et innovation, entre les valeurs sûres du 
passé et l’appel du futur2. Selon lui, il s’agit là d’une caractéristique propre au continent européen, qui ne se 
morfond sûrement pas dans les succès du passé, mais qui ne se laisse pas pour autant absorber par l’attrait 
de l’innovation, cette quête aveugle et aveuglante avec pour unique objet d’aller toujours plus loin, 
indépendamment du prix à payer. La vision de Denis de Rougemont explique en partie que chaque étape 
d’avancement de la construction européenne rencontre sa part de contestations et d’opposition. Il est 
crucial de se rendre compte que de tels mouvements ne sont pas fatalement néfastes ou stériles. Au 
contraire, ils permettent de mettre en perspective certaines convictions et d’apprécier différents points de 
vue afin de progresser, certes, mais en connaissance de cause. 
 
Aujourd’hui, l’Union européenne est au centre de l’actualité et chaque décision prise par ses organes est 
médiatisée. Cette surmédiatisation est dans une certaine mesure la conséquence de la politique de 
transparence de l’UE, qui ne souhaite opérer dans le secret, et qui met à disposition à cet effet une 
quantité immense d’informations, de statistiques et de comptes rendus en ligne. Chaque défi auquel fait 
face l’Union européenne, et plus précisément la manière dont celle-ci s’y prend pour les relever est 
décortiquée, analysée sous toutes ses coutures et critiquée dans les médias du monde entier. Le nombre de 
défis à relever est grand, car ceux-ci touchent à de nombreux domaines, et surtout car ils dépassent les 
frontières géographiques traditionnelles de l’Europe. Parmi les crises de l’UE les plus actuelles, citons de 
manière non exhaustive la crise migratoire, le Brexit, ou encore les négociations de traités économiques 
avec ses voisins transatlantiques dans une atmosphère de forte controverse. Le climat d’analyse n’est pas 
toujours favorable à l’Union européenne, et c’est justement dans ce climat que naissent, se manifestent et 
se répandent des opinions plus ou moins hostiles à l’Union européenne. 
 
Dans ce travail, nous n’allons pas nous intéresser de manière exclusive à un défi, ou à une crise que l’UE 
doit affronter, mais au climat eurosceptique latent, qui devient sans nul doute une question centrale sur 
laquelle il est nécessaire de développer. Il s’agit d’une question très actuelle, mais pas pour autant nouvelle, 
une question qui touche l’Europe sous la forme que nous lui connaissons en son cœur, car elle remet en 
question sa légitimité ainsi que sa durabilité en tant que structure unificatrice. Pour ce faire, nous tenons à 
préciser que les sources de documentation sélectionnées répondent dans la mesure du possible à deux 
critères : la variété et la qualité. Cette explication s’applique à la totalité du travail. Les deux aspects sont 
tout aussi cruciaux l’un que l’autre : plus les sources sont diverses et variées, plus les conclusions tirées 
sont intéressantes et plus leur pertinente augmente. Cela étant, la variété n’a de sens sans la qualité, et les 
documents et informations seront méticuleusement choisis en fonction de leur degré de cohérence, de 
validité et de fiabilité. Mais pourquoi s’intéresser à l’euroscepticisme ? Tout d’abord, ce phénomène est 
une réalité et il ne peut être ignoré lorsque l’on s’intéresse à l’avenir de l’Europe. Les évolutions relatives 
aux mouvements eurosceptiques et leur possible accession au pouvoir dicteront et forgeront en grande 
partie les prochaines étapes du projet européen, qu’elles se concrétisent par des avancées ou des retraits en 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1 Simone VEIL, Une vie, Paris, Éditions Stock, 2007, p. 138. 
2 Denis DE ROUGEMONT, Les chances de l’Europe, Neuchâtel, Éditions de la Baconnière, 1962, Chapitre 2 : Secrets 
du dynamisme européen. 
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matière d’intégration. L’importance et l’impact de l’euroscepticisme sur les sociétés européennes sont loin 
d’être marginaux. Ils sont bien au contraire de plus en plus concrets et se manifestent non seulement par 
des changements dans l’opinion publique mais aussi par une présence croissante dans la sphère politique, 
qu’il s’agisse de partis de nature eurosceptique, la plupart du temps d’extrême droite et d’extrême gauche, 
ou de partis plus centraux et traditionnels, qui font également usage de la rhétorique eurosceptique dans 
leurs discours et programmes électoraux. C’est justement aux partis politiques, à leurs arguments, leurs 
campagnes et leur présence que nous nous intéresserons principalement. Il existe d’autres manifestations 
de positions eurosceptiques, qui s’expriment par le biais de l’opinion publique, de la société civile ou 
encore de diverses organisations, et qui sont tout aussi intéressantes à étudier. Nous serons bien 
évidemment amenés à les mentionner. Cependant, dans le cadre de cette analyse, elles ne formeront pas 
l’objet d’étude principal étant donné que nous avons pris la décision de le réduire aux partis politiques, 
pour plus de pertinence et d’efficacité. Par ailleurs, traiter de ce sujet présente l’avantage d’une perspective 
actuelle qui nous permettra d’analyser des informations à chaud, dans le feu de l’action, au moment même 
où elles se déroulent. Les changements et décisions politiques à venir pourraient bien déterminer l’avenir 
de l’Europe. Un grand basculement pourrait avoir lieu si l’engagement officiel des membres fondateurs 
pour une intégration toujours plus poussée venait à être déstabilisé par l’adoption d’une attitude 
eurosceptique à la tête d’un État ou d’un gouvernement. Enfin, comme nous le mentionnions 
précédemment, les mouvements eurosceptiques et leurs revendications ne sont pas fatalement négatifs. Ils 
permettent une remise en question de la structure européenne et permettent de la pousser vers le 
changement. Prenons l’exemple du déficit démocratique : la distance entre les institutions et les citoyens se 
resserre de plus en plus. Se rendre compte de la situation critique est nécessaire pour trouver un remède à 
ce malaise qui ronge l’Europe. Ainsi, l’euroscepticisme est un moyen de prise de conscience des sujets qui 
divisent, et il permet justement de relancer le débat sur de nombreux aspects qui valent la peine d’être 
discutés. Sur le long terme, la remise en question de la viabilité, de la fiabilité et de la légitimité de l’Union 
européenne est dans une certaine mesure fertile. C’est en affrontant de face les problèmes que l’on arrive à 
trouver des solutions adéquates, et surtout, durables.  
 
Prenons dès à présent conscience à notre tour qu’une étude de l’euroscepticisme n’est pas à prendre à la 
légère : elle représente un travail colossal. En conséquence, une telle étude nécessite de poser des limites, 
d’être encadrée de manière cohérente afin d’être pertinente. Dans le cadre de ce travail, l’encadrement se 
fera sur trois niveaux. Le premier est thématique et terminologique : Qu’est-ce que l’euroscepticisme ? 
Qu’entend-on réellement par ce terme ? Quels sont les critères qui permettent de juger une opinion ou un 
mouvement comme eurosceptique ? La réponse à ces questions, qui permettra d’aboutir à une définition 
propre à notre travail, aura lieu dans la première partie du développement. Le deuxième niveau est 
géographique : Quelle surface allons-nous considérer ? Quels acteurs prenons-nous en compte ? Pouvons-
nous nous permettre d’en exclure d’autres ? Enfin, le troisième niveau est d’ordre chronologique : 
imposons-nous de nettes bornes chronologiques ou alors est-il préférable de garder une liberté quant à la 
période étudiée ? La réponse à toutes ces interrogations est primordiale. Toutefois, elle n’est pas pour 
autant évidente, et encore moins invariable et irréfutable. De telles délimitations serviront à mieux cerner 
le sujet et à ne pas se perdre dans l’analyse. 
 
Toutes ces questions nous mènent aussi à nous interroger sur un sujet inhérent à ce travail d’analyse : 
l’Europe elle-même. De quelle Europe parlons-nous et quelles sont ses limites ? Prendre le temps de 
développer sur cette thématique représente aussi un enjeu majeur. Si nous avons pris la décision de nous 
focaliser sur l’Europe de l’Union européenne pour cette étude, c’est pour plusieurs raisons. Tout d’abord, 
l’Union européenne a l’avantage d’être géographiquement clairement définie. Certes, ses frontières 
changent au fil du temps, avec l’addition de nouveaux membres, et plus récemment le processus de sortie 
de l’un de ses membres, le Royaume-Uni. Toujours est-il que contrairement au concept d’Europe 
géographique, très controversé et dont les limites sont floues car dépendant de nombreux facteurs, 
notamment du point d’observation, le concept d’Union européenne offre une certaine stabilité spatiale. 
En outre, et étant donné que l’analyse tourne autour du concept d’euroscepticisme, il semble plus 
pertinent que le concept se rattache à une structure concrète. C’est donc l’Union européenne qui répond 
le mieux à ce critère et qui devient l’objet d’étude central. Nous gardons toutefois une approche flexible et 
une vision nuancée et pragmatique de ce qu’est l’Europe et de ce qu’elle peut être. En d’autres mots, nous 
ne réduisons en aucun cas le concept d’Europe à la structure institutionnelle qu’est l’Union européenne. 
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Au niveau de la délimitation chronologique, nous décidons de ne pas imposer de nettes bornes car nous 
ne souhaitons pas nous limiter dans cet aspect de l’analyse. Toutefois, précisons que nous ne nous 
attarderons pas sur l’époque antérieure à la construction européenne telle que nous la voyons aujourd’hui : 
l’ancrage chronologique de ce travail se fera donc sur la période de la construction qui débute dans les 
années 1950-60, et qui continue jusqu’à aujourd’hui.   
 
À ce sujet, précisons dès lors que l’Union européenne ne sera pas considérée comme un objectif atteint – 
ou à atteindre – mais comme un processus de construction, aujourd’hui encore inachevé. Un tel processus 
ne prendrait donc jamais réellement fin car il ne connaît ni apogée ni stade final d’avancement. La seule 
raison pour laquelle on pourrait considérer la construction européenne comme terminée est si son organe 
principal, à savoir l’UE, était entièrement dissous. Profitons-en également pour noter que les projets 
d’unions de l’Europe existent depuis longtemps, et que celui qui a su se démarquer et se développer était 
loin d’être le seul. L’Union européenne telle que nous la connaissons, née initialement par l’union 
sectorielle économique Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) de 1951, n’a pas été la 
seule tentative d’union, et elle ne représente pas non plus la seule façon d’unir. Il est important de garder 
ce fait en tête tout au long de ce travail. 
 
C’est donc à la période de construction européenne que nous nous intéressons, mais plus particulièrement 
à l’époque actuelle. Ce sont les examens des mouvements et partis politiques contemporains qui 
représenteront la part la plus conséquente du travail. Les conclusions tirées de ce travail seront donc 
uniquement à interpréter dans le contexte chronologique en question, et non pas comme des vérités 
générales. Même si l’analyse que nous menons ne se veut pas principalement historique, il nous sera 
inévitable de recourir à ce domaine à plusieurs reprises, sans pour autant que celui-ci ne soit central. Nous 
évoquerons, quoique sans nous y attarder, l’histoire du terme « eurosceptique » dans un premier temps, 
ainsi que les liens historiques qui unissent chacun des pays fondateurs à la construction européenne dans 
un deuxième temps. Ces parties, partiellement consacrées à l’histoire, dénotent de l’approche générale 
adoptée, qui se veut actuelle. 
  
Au niveau géographique, nous allons tout d’abord exclure les mouvements et opinions eurosceptiques en 
provenance de l’extérieur de l’Europe au sens large. Nous allons nous intéresser à la vision interne de 
l’Union européenne, et plus particulièrement à celle de ses pays fondateurs : l’Allemagne, la Belgique, la 
France, l’Italie, le Luxembourg ainsi que les Pays-Bas. La décision de prendre pour centre de ce travail ces 
six pays et non les vingt-huit pays membres de l’Union européenne, ou encore un seul pays membre, a été 
motivée par diverses raisons. Tout d’abord viennent les raisons logistiques, techniques (de forme). Une 
étude sur vingt-huit pays pour un travail de cette ampleur n’aurait été que trop superficielle et les 
conclusions tirées auraient perdu leur caractère pertinent, ne traduisant pas de manière adéquate les 
différentes réalités eurosceptiques. Une étude sur un pays requerrait dans un premier temps de 
sélectionner le pays en question et dans un deuxième temps de justifier ce choix face aux vingt-sept autres 
possibles. Par ailleurs, choisir cette option signifiait abandonner toute possibilité d’analyse comparative. 
Bien sûr, cette option restait envisageable car l’étude de cas approfondie présente d’indéniables avantages, 
mais le choix des Six l’a finalement emporté. C’est là qu’intervient la raison de fond. Se focaliser sur les six 
pays fondateurs s’inscrit dans une optique de pertinence maximale. Tout d’abord, une telle démarche 
permet d’adopter une approche comparative, à travers laquelle il est par la suite possible de nuancer les 
résultats. Cette méthode présente également l’avantage de rendre compte des similitudes et des 
divergences entre les pays fondateurs. Certes, ceux-ci forment historiquement un bloc homogène à 
l’origine de la construction européenne, mais ils ne sont pas identiques en tous points pour autant. Enfin, 
montrer que les pays qui sont à l’origine d’une construction sont aussi source de mouvements engagés 
contre cette construction, à différents degrés, est un processus chargé de sens. La force symbolique est à 
prendre en considération. Que les membres les plus récents de l’Union européenne émettent des doutes 
quant aux bénéfices qu’elle leur apporte, et que certains d’entre eux formulent le souhait d’en limiter les 
pouvoir, voire d’en sortir, soit. Il s’agit là de mécanismes que l’on pourrait presque qualifier de normaux, 
car ils sont intrinsèques à tout changement. Que les forces politiques du Royaume-Uni, historiquement 
réticentes à la construction européenne, se méfient de celle-ci et agissent avec prudence avant d’y prendre 
part, puis d’en finir avec, soit. Sans émettre de jugement quelconque sur cette décision, un tel 
aboutissement relève du domaine du prévisible. Mais que les pays qui l’ont fondée, pierre après pierre, 
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franchissant obstacle après obstacle, s’avèrent eux aussi indécis quant à la légitimité et à l’avenir de l’Union 
européenne, voilà un tout autre problème lourd de conséquences.  
 
L’objectif principal de ce mémoire est d’offrir une vue d’ensemble des partis eurosceptiques dans les pays 
fondateurs de l’Union européenne et d’analyser leur présence, leur influence et leur rhétorique.  Ce travail 
de recherche ne prétend pas être un examen politologique approfondi, mais plutôt une contribution 
académique qui donne la priorité à l’analyse des programmes électoraux et de la rhétorique des leaders 
politiques dans un objectif d’étude de la présence eurosceptique sur la scène politique. Nous adopterons 
pour ce faire une approche basée sur deux éléments : la recherche empirique et l’analyse comparative. La 
France et les Pays-Bas feront l’objet d’un approfondissement plus conséquent que les quatre autres 
membres fondateurs. Ce choix n’implique en aucun cas un jugement de valeur ou d’importance. La taille 
de ce mémoire et le choix de sa forme ne permettent simplement pas de développer avec autant de détail 
chacun des six pays. Toutefois, et dans l’optique d’apporter des éléments d’analyse de fond et de ne pas se 
contenter d’évoquer ces mouvements en surface, la France et les Pays-Bas ont été sélectionnés. Cette 
sélection a été effectuée non seulement en raison du fort caractère eurosceptique de certains de leurs partis 
politiques ainsi que de leurs succès électoraux, mais aussi de la disponibilité et de la large variété de 
littérature correspondante. Les conclusions ne se veulent pas le reflet des autres pays, mais plutôt des 
exemples de stratégies, actions et revendications de telles organisations eurosceptiques.  
 
Ce travail est divisé en trois grands axes de développement. La première partie s’articule autour du terme 
« euroscepticisme », ses définitions, son histoire et les revendications qui l’accompagnent. La deuxième 
partie offre quant à elle un examen de l’euroscepticisme dans les pays fondateurs de l’UE avec une 
emphase toute particulière sur les programmes électoraux et la rhétorique des partis politiques. Les études 
de cas de la France et des Pays-Bas y sont intégrées. Enfin, la troisième et dernière partie est consacrée à 
une analyse comparative des données empiriques dégagées dans la deuxième partie et à un parallèle entre 
l’euroscepticisme et le populisme. La première partie représente dans une certaine mesure un 
prolongement de l’introduction, une clarification terminologique nécessaire à une analyse cohérente, 
tandis que les deuxièmes et troisièmes parties constituent le centre de l’analyse, l’axe principal de la 
problématique à traiter. Elles seront suivies par une partie consacrée aux remarques conclusives de ce 
travail et aux questions que soulève l’analyse de l’euroscepticisme dans les pays fondateurs de l’Union 
européenne. 
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I. Conceptualisation de l’euroscepticisme 
 
 
Comme mentionné précédemment et avant d’entrer dans le vif du sujet, une introduction terminologique 
est nécessaire. Elle sera fondée en grande partie sur les travaux de Cécile Leconte en la matière, regroupés 
dans l’ouvrage Understanding euroscepticism, publié en août 20103. Cet ouvrage est le premier en son genre à 
proposer une analyse complète autour du concept de l’euroscepticisme. Son apport pour la littérature est 
très grand, en particulier en raison de son caractère inédit et novateur. Une étude d’une telle ampleur 
n’avait jusqu’alors pas été entreprise sur ce thème. Cécile Leconte traite de la question de l’euroscepticisme 
sous divers aspects. Elle prend en compte les évolutions, les différents acteurs et domaines concernés tels 
que la société civile, l’opinion publique ou encore les organisations et phénomènes politiques. Elle réussit 
tant bien que mal à donner une vision d’ensemble de l’euroscepticisme, mais surtout, elle dégage les 
enjeux principaux qui y sont liés et offre par conséquent la possibilité au lecteur de s’interroger à son tour 
sur la question eurosceptique. 
 
Pourquoi commencer par cette analyse ? La réponse est simple. Tout travail académique requiert de 
définir les termes du sujet. Ils sont les fondements de l’analyse, et s’ils ne sont pas correctement définis, 
délimités et explicités, l’analyse perd toute pertinence, tout intérêt et surtout, elle n’atteint pas son objectif 
car elle risque de s’effondrer en sa base. De surcroît, on ne se retrouve que rarement face à une définition 
unique et acceptée de tous. Les définitions varient en fonction de l’époque (variation diachronique), du 
lieu (variation diatopique), mais aussi de l’usager. À la définition du terme s’ajoutent divers facteurs 
d’influence : la portée, la connotation, le contexte n’en sont que quelques exemples. Nul besoin d’entrer 
dans plus de détails dans ces développements linguistiques, l’important étant de prendre le temps de 
considérer le terme « euroscepticisme » et tout ce qui l’entoure afin d’en tirer une définition qui puisse 
servir de référence tout au long du travail. Somme toute, cette démarche nous aidera à éclaircir ce concept 
qui comprend de nombreuses confusions en raison de son utilisation croissante et désordonnée dans les 
médias et dans les débats d’actualité. 
 
1. Naissance et historique du concept 
 
Selon Cécile Leconte, la naissance du terme « euroscepticisme » est relativement récente. Les opposants à 
l’intégration européenne dans ses premières années n’étaient pas regroupés comme aujourd’hui dans un 
concept inclusif, qui les unit sur la base de leur réticence à la construction européenne, mais ils étaient 
désignés par le motif qui les poussait à la rejeter. S’ils luttaient contre une perte de souveraineté ou une 
collaboration trop étroite entre pays, ils étaient qualifiés de nationalistes ; s’ils s’opposaient au marché 
commun, on les qualifiait de communistes ou d’antilibéraux. Simone Veil illustre elle aussi cette réalité, 
avec l’exemple de la France, dans son ouvrage : « Un profond clivage coupait la classe politique en deux. 
[…] les gaullistes et les communistes partageaient la même hostilité à l’Europe – les premiers par 
souverainisme, les seconds par assujettissement à Moscou […] »4. Elle s’y réfère comme à une frilosité, 
voire même un rejet de l’Europe. 
 
Sur un autre plan, notons que certains concepts-clés existaient déjà dans les années 1960, à l’instar du 
terme « eurocrate », qui véhiculait par son utilisation le fossé entre élites européennes et citoyens 
européens. Une dizaine d’années plus tard naîtra le terme de déficit démocratique pour désigner cet écart. 
L’une de ses premières occurrences sera faite par le député travailliste britannique David Marquand, qui 
dénonce en 1979 la faiblesse de représentation des citoyens dans le processus d’intégration de la 
Communauté économique européenne (CEE) : « Le « déficit démocratique » qui en découle ne serait pas 
convenable pour une Communauté fondée sur les principes démocratiques »5. Aujourd’hui encore, le 
thème du déficit démocratique est au centre de la vie politique européenne et il ne cesse d’alimenter les 
débats, notamment dans les discours d’hostilité aux institutions de l’Union européenne. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
3 Cécile LECONTE, Understanding euroscepticism, New-York, Palgrave Macmillan, EU Series, 2010. 
4 Simone VEIL, Une vie, op. cit, p.139. 
5 David MARQUAND, Parliament for Europe, Londres, Jonathan Cape Ltd., 1979, p. 64. 
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Mais revenons à l’euroscepticisme, qui est quant à lui né au Royaume-Uni, dans un contexte particulier, 
celui des débats publics sur la Communauté européenne (CE). C’est en 1985 que le journal The Times 
publie un article dans lequel est utilisé pour la première fois le terme « eurosceptique ». Il fait alors 
référence aux antilibéraux, aux anti-marketeers du parti conservateur qui s’opposent à la libéralisation du 
marché, au marché commun. À l’époque, le terme est à caractère exclusif, et est utilisé dans un contexte 
précis, dans un lieu précis et à un moment précis. Comme le précise Christophe le Dréau dans son article 
Introduction : l’identité européenne des eurosceptiques : l’énigme Philippe Chalamont, l’euroscepticisme est « un terme 
issu du journalisme et non du lexique de la science politique »6. Cette précision est un élément de plus qui 
nous permet de comprendre pourquoi sa définition reste aujourd’hui encore floue et sujette à 
modifications : car le terme n’a pas été créé pour répondre à une réalité politique précise, mais qu’il a au 
contraire dû évoluer pour essayer de le faire. 
 
Quelques années plus tard, en 1988, lors de son très fameux discours au Collège d’Europe à Bruges, 
Margaret Thatcher expose sa vision de l’Europe et répand l’idée d’opposition britannique à la construction 
européenne, présentant ainsi le Royaume-Uni comme un acteur prudent et intransigeant dans ses rapports 
à la construction européenne. Dans ce contexte, les eurosceptiques sont donc des acteurs méfiants quant à 
une possible adhésion du Royaume-Uni aux Communautés européennes. Les deux motifs rois dans cette 
hésitation, voire cette réticence, sont la peur de perte de souveraineté, qui va de pair avec la protection des 
intérêts nationaux, et le refus de l’intégration économique, qu’elle soit sectorielle ou à travers le marché 
commun. L’argument économique est toutefois à nuancer, car le Royaume-Uni abritait également de 
nombreux partisans de la libéralisation. Retenons comme argument phare les revendications nationalistes 
et souverainistes. Ce n’est que dans les années 1990, lorsque les débats sur la ratification du traité de 
Maastricht sont au plus fort, soit plus de trente ans après le début de l’intégration européenne, que le 
terme « euroscepticisme » se répand en Europe continentale. Ce faisant, il subit des modifications 
sémantiques et devient bien plus inclusif en accueillant en son sein toute forme d’opposition et de 
réticence au processus d’intégration européenne. Le terme est passé d’une définition exclusive à ses débuts 
à une définition inclusive dans les années 1990 en regroupant tous les opposants au projet européen, quels 
que soient les motifs de leur hostilité.  
 
Christophe Le Dréau distingue dans son analyse trois âges du militantisme eurosceptique, c’est-à-dire trois 
phases d’opposition, qui se suivent chronologiquement et se distinguent l’une de l’autre par les acteurs 
qu’elles mobilisent. Le premier groupe de contestataires n’est autre que les gouvernements nationaux, qui 
n’hésitent pas à afficher leurs doutes quant à l’intégration européenne. Cette période commence en 1929 
avec le plan Briand, un projet d’Europe fédérale qui ne verra pas le jour, et elle prend fin en 1961, date de 
la première candidature du Royaume-Uni à l’adhésion à la CEE. Elle est marquée par des contestations 
exclusivement de la part des gouvernements, notamment en ce qui concerne le plan Briand. L’opinion 
publique et les manifestations n’ont à ce moment pas une place centrale, ce qui ne signifie pas pour autant 
qu’il n’existe aucune contestation de la part des citoyens. La deuxième phase est quant à elle marquée par 
l’action des associations, indépendantes des gouvernements, qui se créent et organisent un militantisme 
critique. La candidature britannique de 1961 représente un point de rupture de la vision de l’Europe et 
c’est justement cet événement-là qui poussera les associations du Royaume-Uni et d’Europe continentale à 
s’organiser dans des logiques eurosceptiques, tout comme lors de la seconde candidature britannique de 
1968. La portée et l’efficacité des actions menées par ces associations est toutefois restreinte. Enfin, la 
troisième et dernière phase débute en 1992 et elle est empreinte d’une opinion publique qui s’affiche enfin 
sur le devant de la scène pour exprimer un désaccord quant au fond et parfois à la forme du projet 
européen. Cette phase trouve son origine dans les débats autour du traité de Maastricht. C’est également à 
partir de cette époque que naissent les partis politiques eurosceptiques, la plupart du temps souverainistes, 
qui cherchent à concurrencer les partis politiques classiques et à s’imposer avec le soutien direct du peuple, 
notamment via l’utilisation du référendum. Aujourd’hui, les partis eurosceptiques sont présents, avec plus 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
6 Christophe LE DRÉAU, « Introduction : l’identité européenne des eurosceptiques : l’énigme Philippe Chamalont », 
IRICE I Les cahiers Irice, 2009, No. 4. Disponible à l’adresse : https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-irice-2009-2-
page-5.htm  
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ou moins de pouvoir et de succès, à l’échelle nationale, mais ils sont aussi représentés à l’échelle 
européenne au Parlement européen. Le découpage chronologique de Christophe Le Dréau met en 
lumière, comme nous le soutenions dans l’introduction, que les mouvements eurosceptiques ne sont pas 
chose nouvelle. Ils existent depuis les premiers jours de la construction européenne et ne sont pas nés à la 
fin du XXème siècle avec l’apparition de partis eurosceptiques dans les arènes politiques nationales. 
 
Aujourd’hui, le terme « euroscepticisme » est utilisé de manière considérable dans les discours politiques et 
académiques, et il occupe également une place de choix dans le vocabulaire journalistique. Il est utilisé à 
une si grande fréquence et pour se référer à un nombre croissant de mouvements et de revendications, 
qu’un flou règne désormais sur sa signification exacte. C’est pourquoi nous allons maintenant tenter d’en 
tirer une définition claire. Mais avant de le faire, nous allons brièvement mentionner les principaux degrés 
d’euroscepticisme tels qu’ils sont présentés dans la littérature académique correspondante, à travers 
différents points de vue que nous opposerons. 
 
2. Degrés d’euroscepticisme 
 
Parmi toutes les distinctions entre différents degrés d’euroscepticisme qui existent dans la littérature 
politologique, la plus renommée de toutes est probablement celle élaborée et publiée en 2002 par Aleks 
Szczerviak et Paul A. Taggart, entre ce qu’ils appellent hard euroscepticism et soft euroscepticism7. Selon leur 
définition, on trouve d’une part l’euroscepticisme « hard », qui s’attache à un rejet systémique et 
systématique de toute forme d’Europe unie, dont l’actuelle Union européenne. Ce n’est pas tant la forme 
d’une telle union qui importe, étant donné que le but recherché est le retour à la situation précédent la 
construction européenne, et ce sans projet futur d’une quelconque autre forme d’union entre États 
européens. Il s’agit d’une opposition de principe qui peut également être appelée europhobie. Un exemple 
d’acteurs eurosceptiques « hard » seraient les partis politiques qui vantent les mérites de la sortie de 
l’Union européenne. La position britannique qui ressort du référendum sur l’appartenance à l’Union 
européenne du 23 juin 2016 appartient selon cette typologie au groupe « hard ». D’autre part se trouve 
l’euroscepticisme « soft », également connu de certains comme alter-européisme, qui repose quant à lui sur 
l’acceptation, voire même la promotion d’une forme d’union européenne, mais aussi sur la contestation de 
l’application, de la réalisation de cette union et de sa forme actuelle. L’aspect d’opposition principal est la 
forme (le type d’union), et non pas le fond (l’union en soit). Les politiques de l’Union européennes sont 
souvent la cible de l’euroscepticisme « soft ». Cette forme d’euroscepticisme met notamment en jeu le 
conflit qui peut parfois exister entre l’intérêt national et la notion d’intérêt général de l’UE, ainsi que bien 
d’autres arguments que nous discuterons dans la quatrième sous-partie, consacrée exclusivement aux 
motifs de l’hostilité. 
 
Cette différenciation que font Aleks Szczerviak et Paul A. Taggart entre « hard » et « soft » connaît son lot 
de critiques. De nombreuses critiques de politologues mettent en avant le caractère trop théorique de cette 
distinction, c’est-à-dire son inaptitude à trouver une application dans l’histoire ainsi que la facilité avec 
laquelle elle sépare dans à peine deux catégories des centaines d’occurrences pourtant si différentes les 
unes des autres. Christophe Le Dréau considère quant à lui que l’euroscepticisme « hard » ne devrait pas 
porter l’appellation « euroscepticisme », car il s’agit pour lui d’un phénomène distinct qui va plus loin que 
la simple opposition. Il avance également que « c’est un fait que les eurosceptiques, quel que soit le nom 
qu’on leur donne, possèdent une identité européenne, au même titre que les européistes »8. Si l’on est en 
accord avec cette affirmation, alors il est vrai qu’il n’y a aucun sens à appeler le rejet de l’Europe unie 
« euroscepticisme », car une telle revendication ne possède évidemment pas d’identité européenne 
puisqu’elle en souhaite la dissolution. De son côté, Cécile Leconte, précise quant à elle dans son ouvrage 
Understanding euroscepticism qu’elle conserve une vision similaire qui distingue une hostilité systématique à 
l’UE – hard euroscepticism – d’une hostilité plus modérée, qui accepte la structure de l’UE, mais en conteste 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
7 Aleks SZCZERBIAK, Paul A. TAGGART, The party politics of euroscepticism in EU member and candidate states, Sussex 
European Institute Working paper, 2002, No. 46, p. 7. Disponible à l’adresse : 
https://www.sussex.ac.uk/webteam/gateway/file.php?name=epern-working-paper-6.pdf&site=266 
8 Christophe LE DRÉAU, « Introduction : l’identité européenne des eurosceptiques : l’énigme Philippe Chamalont », 
op. cit, paragraphe 18.  
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certains aspects – euroscepticism. Le changement qu’elle opère repose principalement sur la modification du 
terme euroscepticisme « soft » en euroscepticisme, sans qualificatif.  
 
Il ne faut pas pour autant penser que Aleks Szczerviak et Paul A. Taggart sont les seuls à s’être penchés 
sur la question. C’est aussi en 2002 que Petr Kopecky et Cas Mudde dévoilent une autre vision d’une 
classification terminologique incluant l’euroscepticisme9, une vision qui vient contester l’opposition entre 
« hard » et « soft ». L’analyse prend pour objet d’étude quatre pays d’Europe centrale, à l’époque encore 
candidats à l’adhésion, à savoir la République Tchèque, la Hongrie, la Pologne et la Slovaquie. Selon cette 
nouvelle classification, il s’agit de l’idéologie des acteurs, et non pas exclusivement de la stratégie de parti, 
qui détermine la position sur l’intégration européenne, qu’elle lui soit hostile ou en faveur. Contrairement 
à Szczerviak et Taggart, l’étude en question ne traite pas uniquement des positions hostiles au projet 
européen, mais également des positions favorables, ainsi que des entre-deux. Petr Kopecky et Cas Mudde 
reprochent à Aleks Szczerviak et Paul A. Taggart de ne pas tenir compte de la dimension idéologique des 
positions des partis politiques sur le thème de l’intégration européenne. Selon eux, la dimension 
idéologique est tout aussi importante que la dimension stratégique. Ils opèrent dans un premier temps 
deux distinctions terminologiques. La première concerne le plan idéologique et oppose les europhiles, 
acteurs qui adhèrent aux valeurs de l’Union européenne, aux europhobes, qui les rejettent. Ainsi, les 
europhiles restent europhiles, et ce même s’il peut leur arriver de contester certains aspects pratiques du 
développement de l’UE. La deuxième distinction concerne le plan stratégique. Les europtimistes sont des 
acteurs qui acceptent dans l’ensemble le fonctionnement pratique de l’Union européenne. Au contraire, les 
europessimistes arguent que l’UE est une structure défaillante qui court à sa perte, et que l’avenir ne fera 
que confirmer ce scénario. En suivant la base théorique de ces deux distinctions se créent quatre 
catégories distinctes qui représentent chacune une attitude différente envers l’Union européenne et son 
fonctionnement. Tout d’abord, les euro-enthousiastes sont le produit d’une idéologie europhile et d’une 
stratégie europtimiste. Ils admettent par conséquent qu’il existe une corrélation entre les idéaux de la 
construction européenne et la réalité du développement de l’Union européenne. Des quatre catégories, il 
s’agit de la catégorie la plus favorable au projet européen. Viennent ensuite les euroréalistes, qui suivent 
quant à eux une idéologie europhile, mais qui adoptent une attitude europessimiste étant donné qu’ils 
considèrent que l’Union européenne ne parvient pas à répondre à leurs attentes concernant l’union de 
l’Europe. En d’autres mots, même s’ils adhèrent au principe d’union entre États européens, ils sont 
insatisfaits de sa forme actuelle. Les eurocyniques représentent la troisième catégorie. Ils s’inscrivent dans 
la logique europhobe et ne croient donc pas en un idéal d’intégration. Néanmoins, ils sont conscients des 
possibles avantages que représente une affiliation à l’Union européenne, raison pour laquelle ils 
appartiennent à la catégorie europtimiste sur le plan stratégique. Enfin, la quatrième catégorie concerne les 
eurosceptiques. Ils ne croient ni en un idéal d’intégration européenne, ni aux bénéfices de l’adhésion à 
l’Union européenne et à ses développements. L’Union européenne est une structure à laquelle ils 
n’adhérent pas et qu’ils considèrent dysfonctionnelle. Cette catégorie représente l’autre extrême de cette 
catégorisation : l’opposition la plus prononcée envers l’Union européenne. Sur la base de cette fresque 
terminologique, qui représente le produit de l’alliance entre idéologie et stratégie, les partis politiques ne 
peuvent appartenir qu’à l’une de ces catégories. Ainsi, Petr Kopecky et Cas Mudde créent une nouvelle 
façon de concevoir le rapport des partis politiques à la construction européenne et à l’Union européenne, 
dans laquelle une opposition à certaines politiques de l’UE ne représente pas inévitablement une forme 
d’euroscepticisme comme le soutiennent Aleks Szczerviak et Paul A. Taggart.  
 
En fin de compte, et comme le conclut l’universitaire Tim Beichelt dans son article L’Europe à reculons10, 
c’est en combinant les deux approches, celle de Aleks Szczerviak et Paul A. Taggart ainsi que celle de Petr 
Kopecky et Cas Mudde, que l’on appréhende au mieux l’euroscepticisme. S’il existe effectivement 
différents degrés d’euroscepticisme, il est important d’insister sur le fait que toute hostilité à l’Union 
européenne ne doit pas systématiquement être catégorisée comme eurosceptique. À cet effet, nous 
pouvons nous baser sur la fresque terminologique que nous venons de présenter. 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
9 Petr KOPECKY, Cas MUDDE, « The Two Sides of Euroscepticism: Party Positions on European Integration in 
East Central Europe », in European Union Politics, 2002, Vol. 3, No 3, pp. 297-326. 
10 Timm BEICHELT, « L'Europe à reculons ? Les partis politiques et l'euroscepticisme dans les pays candidats à 
l'Union Européenne (enquête) », Terrains & travaux, 2005. Disponible à l’adresse : https://www.cairn.info/revue-
terrains-et-travaux-2005-1-page-109.htm#no1  
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Dans le cadre de notre analyse, nous avons décidé, contrairement à Christophe Le Dréau, de considérer le 
rejet total de l’Europe unie ou euroscepticisme « hard », comme une faction eurosceptique. Notre vision 
conçoit différents degrés d’opposition au projet européen, tous englobés dans l’hyperonyme 
« euroscepticisme ». À titre d’exemple, l’europhobie est, selon notre distinction, bien considérée comme 
un hyponyme du concept « euroscepticisme » : une forme certes extrême et très poussée, mais pas pour 
autant distincte. Nous nous appuierons sur les distinctions de Szczerviak et Taggart ainsi que de Kopecky 
et Mudde afin d’appréhender les différents degrés d’euroscepticisme et leur appartenance ou non à la 
catégorie eurosceptique. Chacune de ces deux distinctions apporte sa pierre à l’édifice qu’est l’étude de 
l’euroscepticisme. Si Szczerviak et Taggart mettent à la lumière une distinction importante quant au degré 
d’hostilité et aux revendications qui l’accompagnent, elle reste insuffisante et dans une certaine mesure 
trop simpliste pour être suffisante. Et s’il est vrai que les distinctions terminologiques opérées par 
Kopecky et Mudde permettent de pallier ce manque, elles opèrent une vision quelque peu réductrice de ce 
que sont les idéologies. Il convient cependant de nuancer les critiques faites sur les deux classifications de 
l’euroscepticisme. En effet, le décalage entre la théorie et la pratique est très dur à combler. Réussir à 
capter une réalité politique et à la traduire de manière efficace dans différents concepts est un pari risqué. 
Les apports académiques des deux études sont indéniables, et surtout, ils sont complémentaires. 

 
3. Définitions de l’euroscepticisme 
 
Qu’est-ce que l’euroscepticisme ? Voilà une question large à laquelle nous allons tenter d’apporter la 
réponse la plus rigoureuse et complète possible dans les paragraphes qui suivent.  
 
Commençons par une décomposition du terme. Le préfixe « euro », comme nous le précisions dans les 
remarques introductives, a pour référent la structure que forme aujourd’hui l’Union européenne, ainsi que, 
dans une vision plus large, la totalité du processus d’élaboration de celle-ci, de la phase initiale de simple 
projet à la construction elle-même en passant par les différentes étapes successives, les élargissements, etc. 
Pour cette analyse, nous nous concentrerons sur la situation actuelle de l’Union européenne sans nous 
attarder sur des analyses historiques qui pourraient faire l’objet d’un tout autre travail. Quant au 
« scepticisme », optons dans un premier temps pour une définition fiable et hors contexte, celle du 
dictionnaire Le Petit Robert 2017, qui le présente comme une : « doctrine des pyrrhoniens, des sceptiques 
grecs, selon lesquels l’esprit humain ne peut atteindre aucune vérité générale, et qui pratiquaient en toute 
chose la « suspension du jugement »11. Il s’agit donc d’une doctrine philosophique qui date de l’époque 
classique la Grèce antique, aux environs des Vème et IVème siècles av. J.-C. Aujourd’hui, et par extension, 
nous pourrions redéfinir le scepticisme comme une attitude de méfiance ou de prise de recul face à une 
croyance ou un phénomène, « le refus d’admettre quelque chose sans examen critique »12. Dans cette 
vision-là, le scepticisme est une action noble, qui n’est pas fondamentalement opposée à une croyance, 
mais qui refuse simplement d’y adhérer sans l’avoir étudiée de plus près. C’est pourquoi cette définition ne 
convient qu’en partie au contexte de l’euroscepticisme, qui, malgré la mise en avant de nombreux 
arguments, représente parfois une hostilité assumée face à l’Union européenne, et non pas toujours une 
attitude de questionnement neutre et objective. La réalité des discours politiques et académiques montre 
de manière évidente qu’il existe un fossé entre la signification philosophique originelle du scepticisme et la 
place qu’occupe ce terme dans le construit terminologique « euroscepticisme ». 
 
Selon Aleks Szczerviak et Paul A. Taggart, il est important de distinguer ce qui est eurosceptique de ce qui 
ne l’est pas, comme le précise Cécile Leconte. Par exemple : une opposition à certaines politiques de 
l’Union cache-t-elle systématiquement une position eurosceptique ? Il convient de répondre par la 
négative. Pour cet exemple, qualifier ou non l’opposition à certaines politiques d’eurosceptique dépend 
principalement de deux facteurs : l’importance de cette politique et le point de vue adopté. Par 
« importance » de la politique nous entendons le rôle que celle-ci occupe au sein de l’UE : s’agit-il d’une 
politique centrale qui concerne une compétence exclusive, ou alors d’une politique secondaire relative à 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
11 Dictionnaire de la langue française, Le Petit Robert, de Paul Robert, texte remanié et amplifié sous la direction de 
Josette REY-DEBOVE et Alain REY, Paris, Edition Le Robert, 2017. Définition de « scepticisme », p. 2324.  
12 TLFi : Trésor de la langue française informatisé. Recherche pour le terme « Scepticisme ». Disponible à l’adresse : 
http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=4244790945;  
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une compétence partagée ? Le degré de centralité est donc à prendre à compte au même titre que le 
contexte, le type d’acteur, le but recherché et les solutions proposées, qui possèdent tous un rôle égal dans 
le processus de catégorisation eurosceptique. En effet, revendiquer que l’Union européenne n’est pas 
assez démocratique ne constitue pas nécessairement une position eurosceptique. Elle peut être énoncée 
par un acteur pro-européen, conscient de certaines faiblesses de l’UE et déterminé à mettre en place des 
mesures pour pallier ce manque. Nous voyons bien là l’importance qu’occupe le contexte. Cette prise de 
distance face aux positions qui peuvent sembler eurosceptiques de prime abord, ainsi que leur examen, 
permet de mieux les appréhender. Ce questionnement représente non seulement un instrument fort utile 
pour différencier une opinion eurosceptique d’une opinion qui ne l’est pas, mais il possède aussi l’avantage 
de former un obstacle à la formation de généralisations trop hâtives. De telles généralisations sont fortes 
de conséquences car elles peuvent nuire à la diffusion d’informations véridiques, notamment en 
contribuant à une distorsion de la réalité, qui découle de la propagation de fausses informations. De plus, 
gardons en tête que la qualification d’un mouvement ou d’un acteur d’eurosceptique, et malgré toutes les 
précisions que nous pouvons lui apporter, reste en partie subjective, car elle dépend du point de vue 
adopté. Ce que nous allons considérer comme eurosceptique dans cette analyse ne l’est pas forcément aux 
yeux d’une autre personne qui se focalise sur un aspect différent. La vision d’un eurodéputé n’est 
sûrement pas la même que celle d’un citoyen, et l’angle de perception dépend d’un nombre infini de 
facteurs. Ce raisonnement s’applique à toute opposition à l’UE, qu’elle concerne les élargissements, les 
révisions des traités constitutionnels ou encore le fonctionnement et l’organisation des organes et des 
institutions.  
 
Par ailleurs, lorsque l’on cherche à définir un terme, il convient de toujours garder à l’esprit que sa 
définition dépend également du lieu et de l’époque qui nous intéresse. L’euroscepticisme n’est pas le 
même dans tous les pays. C’est un terme culturellement chargé de sens qui varie en fonction des 
développements historiques propres à chaque pays. Le Royaume-Uni en est l’exemple parfait car les 
Britanniques ont une vision bien particulière, une vision qui leur est propre, de ce qu’est l’euroscepticisme. 
Ils sont traditionnellement mobilisés contre l’union économique et monétaire (UEM) et s’opposent 
également à l’idée d’un super-État européen. En revanche, Cécile Leconte avance qu’en Autriche, 
l’utilisation du terme serait principalement motivée par la réticence envers la politique européenne 
d’élargissement et la possible accession de la Turquie à l’Union européenne, tandis que la Suède serait plus 
favorable aux récents élargissements mais désapprouverait de possibles avancées en matière d’intégration 
politique, en particulier en ce qui concerne la politique extérieure. Qui plus est, la vision de 
l’euroscepticisme varie également en fonction de l’époque sur laquelle nous mettons l’emphase. En effet, 
elle évolue au gré des étapes de la construction européenne. Alors que l’opposition des premières années 
relevait surtout d’une lutte contre la mise en commun du marché et la collaboration sectorielle dans divers 
secteurs économiques et de production, les contestations qui se font entendre à l’époque du traité de 
Maastricht ont pour cible principale l’intégration politique. On note aujourd’hui non seulement un fort 
retour de l’argument du fossé qui existe entre les élites eurocrates et les citoyens européens, mais aussi plus 
récemment et suite à la crise économique, le retour d’un discours hostile à l’intégration monétaire, allant 
parfois jusqu’à prôner l’abandon de l’euro au profit d’un retour vers une monnaie nationale. Une fois 
encore nous est démontré que l’euroscepticisme n’est pas un concept spécifique à une époque. Voilà déjà 
un bref aperçu de la variété des motifs d’euroscepticisme existants, et de la diversité de domaines qu’ils 
impliquent. 
 
Tout comme le populisme – un  recours politique qui met en avant les intérêts du peuple en les opposant 
aux élites13, l’euroscepticisme n’est pas une idéologie en soit. Tout d’abord, il ne mène pas à un 
comportement unique, mais plutôt à une variété de revendications qui peuvent être très différentes les 
unes des autres. Loin d’être uni et unificateur, l’euroscepticisme s’apparente en réalité bien plus à un 
mouvement fragmenté. Par ailleurs, il ne s’inscrit pas à un endroit précis du spectre politique et peut dans 
la pratique être avancé dans des discours allant de l’extrême droite à l’extrême gauche. Les arguments 
eurosceptiques peuvent également être retrouvés à différents degrés dans des partis que l’on pourrait 
qualifier de modérés. Enfin, il est possible de visualiser l’euroscepticisme comme une notion modulable, 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
13 Le lien particulier qui unit euroscepticisme et populisme sera examiné dans plus de profondeur dans la troisième 
partie de l’analyse. 
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applicable dans de nombreuses situations et s’adaptant à son environnement. Au caractère souple s’ajoute 
donc le caractère évolutif de ce concept, car, comme nous l’avons mentionné auparavant, il possède une 
faculté d’adaptation à travers les époques. 
 
Notons également que le concept souffre d’une très forte connotation négative. Contrairement à ce que 
l’on pourrait penser, cette image tenace n’est pas propre au cercle des europhiles : au sein même des 
groupes que l’on pourrait considérer eurosceptiques, l’utilisation de ce terme est loin d’être perçue de 
manière positive. Elle va même jusqu’à être mobilisée comme instrument pour dénigrer et discréditer les 
adversaires politiques afin de couper court à un débat. D’après un article du Centre permanent pour la 
citoyenneté et la participation14, nous avons affaire à une diabolisation des acteurs qui sont empreints du 
terme « eurosceptique ». Rares sont ceux qui se qualifient intentionnellement d’eurosceptiques. De ce fait, 
les acteurs politiques ont recours à une variété de termes différents comme alternative à ce terme 
fortement connoté. 
 
Cette utilisation volontaire et purement stratégique d’autres termes contribue à la création et à la 
multiplication de signifiants se référant souvent au même signifié, et elle participe ainsi à la sauvegarde de 
l’atmosphère floue qui enveloppe l’euroscepticisme. En voici quelques exemples, issus de l’analyse de 
Cécile Leconte : eurocritique, euroréaliste, europragmatique ou encore euroreject. Mais la diversité 
terminologique ne s’arrête pas là. Christophe Le Dréau mentionne dans son analyse l’anti-européisme. 
L’européisme étant une « position favorable à l’édification de l’Europe »15, l’anti-européisme est la doctrine 
qui s’y oppose. Ce terme fut utilisé par des mouvements russes qui souhaitaient revendiquer leur non-
appartenance à l’Europe, à l’image de Nikolaï Danilevski en 1869. Par la suite, en 1923, Richard 
Coudenhove-Kalergi l’utilisera à son tour dans Paneurope : « Il faut qu’une séparation nette se fasse entre 
Paneuropéens et Antieuropéens, partisans et adversaires d’une fédération »16. Il sera aussi avancé dans les 
discours fascistes, notamment en Italie. Aujourd’hui, ce terme ne rencontre plus beaucoup de succès dans 
la littérature. L’europhobie s’ajoute elle aussi à la liste. Elle désigne un rejet total de la construction 
européenne et d’union de l’Europe, ce qui s’apparente à l’euroscepticisme « hard » de la distinction établie 
par Aleks Szczerviak et Paul A. Taggart. Parallèlement, le modèle qui suit rappelle l’euroscepticisme 
« soft » de la même différenciation. Il s’agit de l’alter-européisme, qui se rapporte à « certains courants de 
résistance à l’Europe proposant une autre forme, méthode ou finalité pour l’Europe unie »17. Certains 
universitaires, dont Andrew Glencross18, parlent également d’europessimisme comme d’un mode de 
pensée distinct de l’euroscepticisme, qui passe par l’adoption d’une attitude plus ou moins pessimiste 
quant à l’avenir de la construction européenne. 
 
Nous pouvons également mentionner dans la diversité terminologique le terme « euro-tiède », qui se réfère 
à des acteurs adoptant des positions mesurées et modérées sur la construction européenne. S’ils adhèrent à 
des politiques de l’Union européenne, c’est de manière pesée, timide, voire discrète. En quelque sorte, ces 
acteurs agissent avec une certaine retenue, sans exprimer de claire opposition mais sans pour autant 
adhérer pleinement non plus. Dans les médias, on retrouve les euro-tièdes autour de mots tels que 
« prudent » et « indécis ». Une recherche des occurrences du terme sur Nexis nous permet de mettre en 
évidence qu’il commence à être utilisé au tout début des années 2000, autant dans les articles 
journalistiques que dans les forums politiques et les blogs d’opinion. Son utilisation devient par la suite 
assez irrégulière et sporadique. Toutefois, sa forme est assez transparente, ce qui lui permet d’être compris 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
14 Centre Permanent pour la Citoyenneté et la Participation, L’euroscepticisme, Bruxelles rattrapée par ses démons, Collection 
« Au Quotidien », 2014. Disponible à l’adresse: http://www.cpcp.be/medias/pdfs/publications/euroscepticisme.pdf 
15 Dictionnaire Cordial, Universalis.fr, Recherche pour le terme « Européisme ». Disponible à l’adresse : 
http://www.universalis.fr/dictionnaire/europeisme/ 
16 Richard COUDENHOVE-KALERGI, Paneurope, Paris, PUF, 1988. 
17 Patrick MOREAU, Martial LIBÉRA, « DynamE » : Dynamiques européennes, « Axe 1 : Résistances et 
ambivalences par rapport à la construction européenne » Université de Strasbourg, 2010. Disponible à l’adresse : 
https://dyname.unistra.fr/index.php?id=14071 
18 Andrew GLENCROSS, Understanding « Europessimism », Sur Speri.comment: the political economy blog, Sheffield 
Political Economy Research Institute, The University of Sheffield, 2014. Disponible à l’adresse : 
http://speri.dept.shef.ac.uk/2014/03/04/understanding-europessimism/ 
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aisément. Le terme n’occupe pas une grande place dans la littérature actuelle, mais la réalité qu’il désigne, à 
savoir cette attitude d’hésitation et de modération, occupe quant à elle une place de choix dans les débats 
sur la question européenne. Voici quelques exemples d’acteurs euro-tièdes. La Suède le serait 
traditionnellement. En effet, son opinion publique reste frileuse sur les questions européennes. Le pays 
n’adhère à l’Union européenne qu’en 1995, et il refuse la monnaie unique en 2003. Lors de sa présidence 
au Conseil de l’UE au début de l’année 2001, les positions adoptées sont également modérées : une 
consolidation des acquis et des projets en cours, mais pas de grandes avancées et  ou d’impulsions 
nouvelles. On peut également citer le Royaume-Uni, qui a entretenu jusqu’à récemment des relations très 
particulières avec l’UE étant donné qu’il revendiquait des exceptions et options de retrait. Historiquement, 
certaines personnalités politiques tels que les anciens premiers ministres britanniques Tony Blair et 
Gordon Brown sont reconnus comme euro-tièdes. Dans le reste de l’Europe, on peut également 
mentionner Silvio Berlusconi et le ministre de l’économie Giulio Tremonti en Italie et Lionel Jospin et 
Nicolas Sarkozy en France. La Suisse, quoi qu’étant un cas particulier qui n’entre pas dans le cadre de 
notre analyse, peut, elle aussi, être considérée comme euro-tiède. Elle entretient d’étroits rapports avec 
l’Union européenne, comme le montrent leurs accords bilatéraux, mais se refuse historiquement à adhérer 
entièrement à la structure qu’est l’UE. Tout en négociant des accords à son avantage, elle rejette les 
avancées intégrationnistes qui ne lui paraissent pas bénéfiques. En se référant aux Démocrates européens 
euro-tièdes, Alain Lamassoure, ancien président de la délégation française du groupe PPE (Parti populaire 
européen : groupe politique du Parlement européen), déclare : « Ils veulent toujours plus […] Ils veulent le 
beurre et l’argent du beurre, être dedans et dehors »19. Il s’agit certes d’une opinion très subjective, mais 
elle permet de mieux comprendre comment agit la faction euro-tiède : avec prudence et indécision.  
 
En fin de compte, le débat est de savoir si l’on peut qualifier les acteurs euro-tièdes d’eurosceptiques car 
ils doutent dans une certaine mesure de la construction européenne, ce qui pourrait s’apparenter à un 
euroscepticisme « soft ». S’agit-il en réalité d’une variante ou bien d’un mouvement distinct ? La réponse à 
cette question dépend de la définition d’euro-tiède avec laquelle on compose et de l’emphase que l’on 
adopte. Cette remarque nous amène à signifier l’importance de la distinction entre un argument de type 
eurosceptique et une idéologie eurosceptique. C’est pour cette raison, que, comme nous le mentionnions, 
le degré d’hostilité est crucial : car l’hyperonyme « euroscepticisme » inclut une grande variété d’acteurs, de 
partis et d’organisations qui n’ont parfois que très peu en commun. 
 
Entre eurosceptiques, anti-européistes, alter-européistes, europhobes, europessimistes, euro-tièdes et bien 
d’autres encore, le champ sémantique de l’hostilité à l’Union européenne se retrouve inutilement et 
superficiellement étoffé. Face à une telle diversité terminologique, il devient dur de s’y retrouver et 
d’arriver à distinguer un vocable de l’autre, étant donné qu’il n’existe pas toujours de réelle différence 
sémantique entre eux. On se retrouve face à une situation qui s’apparente à une fausse synonymie, Certes 
partiellement due à la connotation négative que l’on prête au terme « eurosceptique », elle cache aussi un 
autre facteur très important. Nous l’avons mentionné, nombreux sont les termes parmi cette liste qui se 
ressemblent et désignent le même phénomène. Plutôt que de créer et d’apporter à chaque fois un nouveau 
terme avec une nouvelle définition, il conviendrait de prendre connaissance de la terminologie 
préexistante afin de ne pas surcharger le champ lexical correspondant. Notons également à titre informatif 
que cette diversité terminologique existe aussi pour l’antonyme de l’acteur « eurosceptique », que l’on 
qualifie dans la littérature autant d’europhile que d’européiste ou de pro-européen, voire même parfois 
d’europtimiste. 
 
Mais revenons aux raisons du flou qui règne sur le concept d’euroscepticisme. La première est due à sa 
naissance comme terme journalistique et non politologique : lors de sa création, il ne correspondait déjà en 
aucun point aux critères de ce que doit être un bon concept en sciences politiques. De plus, comme nous 
l’avons explicité, nous avons affaire à une notion modulable et évolutive. Enfin, ce concept souffre non 
seulement d’une variété terminologique non justifiée, mais aussi d’une connotation négative qui modifie 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
19 Alain LAMASSOURE cité dans Virginie MALINGRE, Marion VAN RENTERGHEM, « Un nouveau groupe de 
conservateurs concurrence le PPE au Parlement européen », Le Monde, 6 juin 2009. Disponible à l’adresse : 
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concurrence-le-ppe-au-parlement-europeen_1203304_1168667.html  
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les règles de son utilisation. Tous ces éléments mis en commun altèrent de manière considérable la clarté 
de définition de ce terme. 
 
Si l’on regarde par curiosité comment l’euroscepticisme est défini dans le dictionnaire Le Petit Robert 2017, 
on trouve ceci : « Eurosceptique : qui doute de l’avenir de l’Europe en tant qu’unité économique et 
politique ». Il s’agit d’une définition très large et inclusive, qui ne peut évidemment nous servir de repère 
pour notre travail. Elle n’inclut que les domaines politiques et économiques, ne donne aucune précision 
quant à la forme, aux revendications, etc. Toutefois, elle insiste tout de même sur un aspect fondamental 
que nous n’avons jusqu’alors que très brièvement mentionné, si ce n’est oublié : l’avenir. La plupart des 
mouvements eurosceptiques, nous le verrons dans la suite du développement, présentent des 
revendications pour le futur de l’Europe, dans le cas où ils croient dans une certaine mesure à l’Europe 
unie, ou pour le futur de leur nation, dans le cas où ils s’opposent fondamentalement à une union. 
L’évolution, l’avenir, la projection dans le futur, sont des éléments constitutifs du projet européen, qui a 
pour vocation de continuer son intégration au fil du temps, sans qu’il n’existe d’aboutissement concret, 
comme le montre de manière transparente le préambule du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne : les signataires sont « […] déterminés à établir les fondements d’une union sans cesse plus 
étroite entre les peuples européens »20. 
 
Pour notre analyse, la définition de l’euroscepticisme que nous gardons comme référent est la suivante. 
L’euroscepticisme comprend tous les acteurs, mouvements et positions qui manifestent une forme 
d’hostilité ou de réticence à la construction européenne. Afin de déterminer si un acteur est eurosceptique 
ou ne l’est pas, nous ferons appel à cette définition pour décider si les sujets de contestations sont assez 
centraux et fondamentaux pour constituer une réticence au projet européen ou à l’Union européenne. 
Nous tiendrons également en compte le sentiment qui émane des revendications que nous analysons : leur 
objectif est-il de contester l’Union européenne ou alors s’inscrivent-elles dans une tout autre logique ? En 
effet, l’intention des énonciateurs et des auteurs est un indicateur chargé d’informations, et ce même si son 
interprétation peut être subjective. Pour ce qui est du degré d’hostilité, nous ne nous suivrons pas 
entièrement la distinction de Aleks Szczerviak et Paul A. Taggart ou encore celle de Kopecky et Mudde, ni 
celles adoptées par Cécile Leconte et Christophe Le Dréau, mais nous admettrons que le concept 
d’euroscepticisme est large et qu’il consiste en un continuum de différents niveaux d’hostilité, allant d’un 
rejet systématique de l’Union européenne à la contestation de certaines actions ou politiques de ses 
institutions en passant par des positions pessimistes quant à l’avenir de l’UE. L’idée d’un large éventail est 
fondamentale à la compréhension et l’appréhension de l’euroscepticisme en tant que concept car elle 
permet de distinguer un argument eurosceptique dans un discours modéré d’une idéologie si hostile 
qu’elle en devient europhobe. Si le concept de l’euroscepticisme est effectivement très inclusif, il ne faut 
pas pour autant négliger qu’il existe en lui de nombreuses fragmentations internes. Une fois encore, nous 
insistons donc sur le fait que ce qui est eurosceptique ne l’est pas toujours de de la même façon, ni avec la 
même force ou dans le même but.  La définition que nous adoptons est certes large, mais elle nous permet 
de garder une marge de manœuvre et elle nous offre aussi la possibilité de présenter une vue d’ensemble 
de la variété de mouvements eurosceptiques existants. 
 
4. Arguments de la rhétorique eurosceptique 

 
Si les mouvements eurosceptiques sont si nombreux et variés, c’est justement car les revendications qu’ils 
avancent le sont tout autant, et que leur nombre croît parallèlement aux avancées d’intégration de l’Union 
européenne. Nous allons dresser une liste des principaux arguments que l’on peut retrouver dans les 
discours eurosceptiques, ainsi que des revendications en lesquelles ceux-ci aboutissent. La liste suivante n’a 
pas vocation à être exhaustive. Toutefois, celle-ci nous donne un aperçu représentatif de la variété de 
raisons qui font des mouvements eurosceptiques ce qu’ils sont aujourd’hui. Nous avons classé les 
différents arguments en fonction du domaine concerné : le droit, l’économie, la politique, la société, ainsi 
que les aspects que nous appelons « fondamentaux », c’est-à-dire qui touchent aux fondements de l’Union 
européenne. Cette classification a pour objectif de faciliter la lecture et de montrer que l’euroscepticisme 
n’est pas propre à un domaine d’étude. Cependant, au vu de la nature interdisciplinaire des études 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
20 Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Préambule. Version consolidée. 
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européennes, précisons que cette catégorisation n’est pas à prendre à la lettre étant donné que la plupart 
des sujets concernent et peuvent être appréhendés par plusieurs de ces catégories. 
 
Tout d’abord, parlons des contestations qui concernent le droit européen. Elles sont apparues 
progressivement au cours de l’intégration européenne, mais ne sont pas pour autant caduques aujourd’hui, 
car nombreuses sont celles qui persistent comme arguments forts contre l’Union européenne. La primauté 
du droit de l’Union européenne en est l’exemple parfait. Cette règle, dégagée de la jurisprudence de la 
Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) par l’arrêt Costa contre E.N.E.L.21 de 1964, avance que 
« le droit européen a une valeur supérieure aux droits nationaux des États membres. Le principe de 
primauté vaut pour tous les actes européens disposant d’une force obligatoire. Les États membres ne 
peuvent donc pas appliquer une règle nationale qui serait contraire au droit européen »22. Ce principe 
fondamental du droit de l’Union européenne consacre une position supérieure au droit européen, en 
reléguant le droit national en seconde position. C’est en tout cas ainsi que le voient ses opposants : comme 
une limitation des pouvoirs législatifs nationaux. Un deuxième exemple de forte contestation du droit 
européen concerne les traités constitutifs et modificatifs, et plus particulièrement le traité de Maastricht 
(1992) et la tentative avortée du traité établissant une constitution pour l’Europe (2004).  Le traité de 
Maastricht, qui fête cette année les 25 ans de sa signature, faisait déjà l’objet de contestations avant même 
son introduction. Il élargit l’intégration européenne au domaine de la politique, à travers la division de 
l’Union européenne en trois piliers : les Communautés européennes, la Politique étrangère et de sécurité 
commune (PESC), ainsi que la coopération policière et judiciaire en matière pénale (JAI). Il est également 
à l’origine du lancement de l’Union économique et monétaire (UEM) – qui trace le chemin vers l’adoption 
d’une monnaie commune, et de l’introduction du concept de citoyenneté européenne. Autant de sujets de 
controverse qui animent les débats nationaux et rendent les processus de ratification très longs, 
notamment au Danemark, où le « non » l’emporte dans un premier temps en 1992. Ce n’est qu’en 1993, 
après avoir obtenu plusieurs exemptions de la part de l’Union européenne lors de négociations 
bilatérales23, que le Danemark donne vainqueur le « oui » lors d’un second référendum. Quant au traité 
établissant une constitution pour l’Europe, qui a pour objectif de remplacer les traités préexistants dans un 
seul document officiel, il ne verra jamais le jour sous cette forme. Lors du processus de ratification, 
obligatoire à l’adoption définitive du traité, la France et les Pays-Bas affichent un « non » catégorique lors 
de leurs référendums, avec respectivement 54,67% et 61,6% de votes « contre ». Face au rejet populaire de 
deux des six pays fondateurs, le traité constitutionnel est abandonné. À la place est adopté en 2009 le traité 
modificatif de Lisbonne, qui supprime le caractère constitutionnel tout en gardant la majorité des 
dispositions. Cet épisode marque un coup dur pour l’Union européenne.  
 
Intéressons-nous maintenant à l’opposition due à des motifs économiques qui est sans aucun doute l’une 
des premières à s’être manifestée en raison de la nature des intégrations européennes. Elle reflète en partie 
le clivage entre social et libéral : certaines contestations de l’intégration économique trop poussée avancent 
que le libéralisme représente une menace pour les droits sociaux. Le clivage gagnants et perdants de la 
mondialisation, introduit par le politologue Hanspeter Kriesi24, peut également se retrouver dans cette 
argumentation car la libéralisation économique promue par l’Union européenne favorise les gagnants de la 
mondialisation au détriment des perdants, c’est-à-dire de la part de la population peu diplômée, qui ne 
parle pas plusieurs langues et qui n’a que peu voyagé. Les contestations issues de la gauche politique 
reprochent notamment à l’intégration européenne d’être trop centrée sur les intérêts et questions 
économiques : ainsi, les politiques d’austérité et plans de sauvetages sont accusés d’avoir été mis en place 
au détriment des dépenses sociales et des intérêts des populations. Ces politiques considérées néolibérales 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
21 Cour de Justice de l’Union européenne, Affaire N6-64, Arrêt M. Flaminio Costa v. E.N.E.L. 
22 EUR-Lex, « La primauté du droit européen ». Disponible à l’adresse : http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=URISERV:l14548  
23 Journal Officiel C 348, « Denmark and the treaty on European Union ». Disponible à l’adresse : http://eur-
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of globalization ». Disponible à l’adresse : 
http://assets.cambridge.org/97805218/95576/frontmatter/9780521895576_frontmatter.pdf  
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représentent un argument majeur dans l’opposition eurosceptique à l’échelle économique. Dans les faits, 
toutes les étapes de l’intégration ont connu leur vague d’opposition : l’union douanière, le marché 
commun puis unique et enfin l’Union monétaire et économique (UEM) en 1992. La crise économique et 
financière qui débute en 2008 ne fera qu’aggraver la situation. S’y ajoute dans une suite d’évènements et de 
conséquences qui en découlent la crise de la dette dans la zone euro, à laquelle on se réfère parfois par 
abus de langage comme à la crise de l’euro. L’exemple tragique de la dette publique grecque fragilise 
l’image de l’union monétaire et permet à l’euroscepticisme économique de se répandre en Europe par le 
biais de l’instrumentalisation politique de la peur qu’inspire le scénario grec. Aujourd’hui, nous le verrons 
dans le développement, des acteurs eurosceptiques prônent ouvertement une sortie de la zone euro car ils 
considèrent que la monnaie unique est à l’origine de tous les maux économiques de l’Europe. Ces 
revendications dévoilent un clivage sous-jacent sur l’avenir de l’union monétaire européenne qui oppose 
protectionnisme national et solidarité européenne. 
 
Viennent ensuite les arguments politiques. Nous n’en citerons que quelques-uns ici, car la liste est bien 
trop longue. L’opposition aux élargissements successifs était au centre des débats jusqu’à la dernière 
adhésion mais le sujet n’est aujourd’hui plus vraiment d’actualité. Nous retrouvons comme autres 
arguments la contestation du caractère supranational de certaines des institutions de l’Union européenne. 
Cet aspect, qui implique l’abandon d’une part de souveraineté nationale au profit d’une Union européenne 
plus autonome et avec un éventail de compétences plus large, une sorte de super-État européen comme le 
nomment certains, a toujours été fortement critiqué par les acteurs hostiles à l’intégration européenne. 
Cette délégation de pouvoir est analysée par les eurosceptiques comme une soumission, un obstacle à 
l’action libre et indépendante de l’État, qui se voit alors limitée par l’oppression et le contrôle des 
institutions européennes. La politique extérieure est elle aussi souvent sujette à contestations. La place 
qu’occupe l’UE dans les relations extérieures et la marge de manœuvre que celle-ci possède dans l’exercice 
de ses fonctions sont souvent sujets à débat, ce qui nous amène nous aussi à réfléchir sur la place de 
l’Europe dans le monde : l’Union européenne devrait-elle adopter une position d’ouverture ou de 
fermeture face au reste du monde ? Ce débat entre Europe forteresse et Europe cosmopolite est au centre 
de la rhétorique eurosceptique car il fait intervenir les questions sécuritaires et de défense, très actuelles en 
raison des défis de défense et d’immigration que rencontre Europe. Alors que certains acteurs 
eurosceptiques prônent un retour vers la défense des frontières étatiques, d’autres souhaitent renforcer les 
contrôles aux frontières extérieures de l’UE, voire travailler à la création d’une force de défense militaire 
exclusivement européenne. 
 
Nous décidons de développer la question du déficit démocratique dans les arguments eurosceptiques 
sociétaux. Il s’agit là, comme mentionné précédemment, d’un des arguments incontournables du discours 
eurosceptique. Le déficit démocratique questionne le caractère légitime de la construction européenne. La 
contradiction entre les valeurs que défend l’Union européenne et l’application de ces mêmes valeurs dans 
son organisation, son fonctionnement et sa structure représente un argument très solide sur la place 
qu’occupent les citoyens. La remise en question de la valeur de démocratie fragilise la confiance populaire 
en l’application des autres valeurs. Si l’Union européenne n’applique pas au mieux cette valeur, qu’en-est-il 
des autres ? Comment croire en une structure qui ne respecte pas entièrement de discours qu’elle énonce ? 
Et même si l’on ignore le déficit démocratique dans le fonctionnement des institutions, celui-ci se ressent 
et existe sans le moindre doute dans la distance ressentie par les citoyens européens avec l’Union 
européenne. De surcroît, cette distance n’est pas uniquement virtuelle. Pour un grand nombre de citoyens, 
il s’agit aussi d’une distance géographique avec ce qu’ils considèrent la capitale de l’UE : Bruxelles. Une 
telle distance joue aussi un rôle car elle éloigne d’autant plus l’objet et le rend inaccessible. Cette double 
distance est aussi le reflet d’un manque de communication profond entre les élites européennes et les 
citoyens européens. Tant que ce déficit démocratique existera ou tant qu’il sera ressenti, le discours 
eurosceptique continuera lui aussi d’exister, car les frustrations liées à la communication de souhaits et de 
revendications à l’échelle européenne ne seront pas apaisées. Un tel climat peut parfois même évoluer vers 
un sentiment d’hostilité face à un phénomène dont le citoyen se sent exclu et éloigné, comme l’illustre 
cette citation : « Bouc émissaire lointain, l’Europe est une cible toute désignée »25. La question sociale est 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
25 Centre Permanent pour la Citoyenneté et la Participation, L’euroscepticisme, Bruxelles rattrapée par ses démons, Collection 
« Au Quotidien », 2014, p. 14. 
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également étroitement liée à la question économique, comme nous le mentionnions brièvement. Le 
clivage entre intégration économique libérale et promotion des valeurs sociales occupe de plus en plus de 
place dans les débats. Les acteurs eurosceptiques avancent que les questions sociales et sociétales ne sont 
pas assez centrales pour l’Union européenne, et que celles-ci se voient parfois menacées, voire englouties 
par les intérêts et profits économiques. La pauvreté et le chômage augmentent-ils en raison des politiques 
économiques des institutions européennes ? La place qu’occupe le social au sein de l’Union européenne 
est-elle suffisante ? Pour la gauche, l’affaiblissement de l’État social et l’accroissement des inégalités sont la 
preuve que les richesses ne sont pas dépensées de manière raisonnable et appropriée. Le discours 
eurosceptique, qui rejoint le discours populiste dans ce domaine, propose de recentrer les politiques sur le 
citoyen et sur ses intérêts, en les opposant aux intérêts économiques de l’Union européenne. Il s’agit là 
d’une des revendications centrales de l’argumentation populiste. 
 
Enfin, nous allons évoquer dans le paragraphe qui suit les arguments que nous qualifions de 
« fondamentaux » car ils touchent à l’essence même de l’Union européenne. Les arguments précédemment 
cités n’en résultent pas moins pertinents, mais ceux qui seront présentés dans les lignes qui suivent 
n’entrent simplement dans aucune des catégories jusqu’alors présentées. Le déficit démocratique entre 
bien évidemment dans cette catégorie, tout comme l’opposition contre une « union sans cesse plus étroite 
entre les peuples européens », idée à la base de la construction européenne. Nous retrouvons également le 
conflit entre les intérêts nationaux et l’intérêt général de l’Union européenne, argument régulièrement 
avancé dans une argumentation eurosceptique. La forme institutionnelle de l’Union européenne, sur 
laquelle nous ne nous sommes pas encore attardés, est également au centre des débats. L’Europe devrait-
elle évoluer vers plus de fédéralisme ou alors bifurquer vers une Europe des nations ? À ce sujet, il 
convient de spécifier que le fédéralisme est un concept ambigu à utiliser avec la plus grande précaution. 
Souhaiter une Europe plus fédérale peut à la fois signifier une Europe avec une plus grande centralisation 
des pouvoirs (similaire au fédéralisme des États-Unis) et une Europe dans laquelle chaque État est très 
autonome (similaire au fédéralisme suisse). Chacune des deux options est fédérale et pourtant elles n’ont 
ni le même objectif ni la même forme. Nous pouvons donc reformuler notre question de la sorte : 
l’Europe devrait-elle évoluer vers une forme d’États-Unis d’Europe ou au contraire vers une Europe des 
nations indépendantes et souveraines ? À la forme institutionnelle s’ajoute la complexité institutionnelle. 
La structure de l’Union européenne étant différente de celle de la plupart des structures traditionnelles 
nationales qui possèdent entre elles de nombreux points communs, elle est dure à appréhender pour le 
citoyen. Cette complexité, qui a pourtant vocation à refléter la diversité de l’Europe, accentue la distance 
entres eurocrates et citoyens et elle favorise l’installation d’un climat d’incompréhension et d’incertitude. 
Dans de telles conditions, la perte généralisée de confiance en l’Union européenne joue un rôle central : 
les évolutions de l’opinion publique dictent dans une certaine mesure la force d’un discours eurosceptique. 
Le caractère sui generis de l’Union européenne est lui aussi contesté. En effet, l’UE se présente non 
seulement comme une union d’États – de la même façon qu’une organisation internationale, mais aussi 
comme une union de citoyens – de la même façon qu’un État. Pourtant, l’UE n’est ni organisation 
internationale interétatique, ni un État. Selon certains acteurs eurosceptiques, la nature unique et singulière 
de l’Union européenne représente une menace pour les États car elle remet en question leur légitimé en 
tant que construction étatique. Autant d’arguments qui s’ajoutent à la rhétorique eurosceptique. 
 
Notons que cette rhétorique prône très souvent un retour vers la période antérieure à la construction 
européenne, dans divers domaines et en mobilisant des arguments tirés de l’histoire contrefactuelle. Ce 
scénario donne au peuple l’illusion d’une situation plus prospère et stable en l’absence de l’Union 
européenne. Mais il ne constitue pas une argumentation sérieuse. L’histoire contrefactuelle, quoi 
qu’intéressante dans une certaine mesure, n’est pas une science fiable : elle n’est que simulation et 
perception faussée car elle est basée sur des théories spéculatives. D’une part, revenir dans le passé n’est 
pas de l’ordre du réel, et d’autre part, il est impossible d’affirmer avec exactitude le déroulement 
hypothétique de l’histoire en remplaçant l’action de certains acteurs par l’intervention d’autres 
protagonistes. Cette argumentation s’appuie en grande partie sur les difficultés que rencontre l’Union 
européenne dans la gestion des crises, mais elle ne met à aucun moment en avant les réussites qui en 
résultent. Incomplète et subjective, cette approche adopte une attitude de sélection biaisée. Les arguments 
qui appuient la thèse sont conservés tandis que ceux qui représentent une menace sont omis. 
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Il doit désormais être clair pour tous que les arguments de l’euroscepticisme sont divers et que l’étendue 
de domaines qu’ils touchent l’est tout autant : économie, politique, société et bien d’autres encore. 
Cependant, il convient également de remarquer que ce sont à peine quelques idées principales qui se 
cachent derrière la majorité des arguments : le nationalisme et le souverainisme, qui questionnent tous 
deux la légitimité du système en place, ainsi que le déficit démocratique, qui occupe une place, centrale ou 
périphérique, dans la très grande majorité des discours eurosceptiques. Le sentiment de soumission à 
l’Union européenne ainsi que la sensation d’impuissance face aux décisions issues de ses institutions sont 
eux aussi souvent mis en avant dans les discours eurosceptiques. De plus, le mouvement eurosceptique est 
régulièrement mû par un sentiment de peur, de crainte. Nous développerons cet aspect lors du parallèle 
entre populisme et euroscepticisme. 
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II. Présence et rhétorique des partis politiques eurosceptiques 
dans les pays fondateurs de l’Union européenne 

 
 
C’est donc aux partis politiques à rhétorique eurosceptique que nous nous intéressons dans cette partie. 
Précisons que les opinions relayées dans les programmes électoraux, les sites internet ou via la direction du 
parti ne sont pas fatalement partagées par tout le monde au sein du parti ou par la totalité de l’électorat qui 
y correspond. Il existe des divergences idéologiques dont il faut tenir compte dans l’interprétation des 
résultats de notre analyse. Il est également important de spécifier dès à présent que la liste des partis 
eurosceptiques n’est pas exhaustive et que les partis sélectionnés sont ceux qui répondent aux mieux aux 
critères d’actualité et de représentation dans la vie politique. Dans un premier temps, ce sont l’Allemagne, 
la Belgique, l’Italie et le Luxembourg que nous analyserons. Après une introduction relative à la relation 
historique entre le pays en question et l’Union européenne, nous présenterons les principaux partis 
eurosceptiques de leur paysage politique afin de pouvoir nous représenter la place qu’ils occupent et leurs 
aspirations pour l’avenir. À la fin de l’analyse de chaque pays viendra un tableau récapitulatif incluant tous 
les partis et mouvements examinés. Ces tableaux ont pour objectif premier de donner une vue d’ensemble 
et un résumé des principales caractéristiques eurosceptiques des partis et mouvements politiques pour 
chaque pays, et ce notamment afin de faciliter l’analyse comparative qui suivra. Dans un deuxième temps, 
nous placerons successivement au centre de l’analyse la France et les Pays-Bas en suivant le même schéma 
structurel que pour les quatre pays précédents : bref historique, analyse et tableau récapitulatif. Leur 
analyse fera toutefois l’objet d’une emphase additionnelle toute particulière, et leur examen en résultera 
plus conséquent. Une fois encore, nous tenons à insister sur le caractère actuel adopté en particulier pour 
cette étape du développement : les partis inactifs ne seront pas pris en compte. Ceux qui sont mentionnées 
le sont car nous considérons leur activité pertinente en ce premier semestre de l’année 2017 et pour 
l’avenir des pays en question. Les données et conclusions tirées en résultent partielles et sensibles en 
raison de leur actualité dans les débats. 
 
Dans le cadre de cette partie du développement, nous tenons à fonder les recherches documentaires sur ce 
que l’on qualifiera de double documentation. La double documentation consiste à tirer les informations 
non seulement directement à la source, mais aussi après analyse. On peut comparer ce phénomène aux 
secteurs économiques primaires et secondaires. Le secteur primaire, c’est-à-dire l’exploitation des matières 
premières, est la première étape de recherche documentaire. Le secteur secondaire, c’est-à-dire la 
transformation industrielle des matières premières, est la deuxième étape de recherche documentaire. Les 
deux types de recherche, à l’image des deux secteurs, sont complémentaires. En d’autres mots, lors de 
l’étude des partis eurosceptiques dans les pays fondateurs de l’Union européenne, nous analysons la 
manière qu’a le parti de se présenter lui-même, ainsi que son idéologie, son programme et ses 
revendications. Pour ce faire, nous nous appuyons sur l’information communiquée directement par le 
parti, qu’elle se trouve sur le site internet, ou sur d’autres documents officiels, tels que l’affichage électoral, 
les tracts ou encore les programmes électoraux. Cette information peut également être relayée par les 
médias, en particulier s’il s’agit de discours oraux prononcés dans le cadre de la campagne électorale, de 
débats télévisés ou lors de réactions de responsables politiques dans l’actualité. Ajoutons également 
comme source d’information directe les réseaux sociaux. Cette source relativement récente regorge 
d’informations pertinentes, et ce même si certains la considèrent triviale voire marginale. En effet, les 
réseaux sociaux peuvent apporter des indications sur les affiliations politiques, les stratégies 
communicatives et bien d’autres aspects. Les caractères instantané et interactif qui les caractérisent, et qui 
invitent à la spontanéité chez l’utilisateur, sont en réalité à double tranchant. Certes, l’utilisation des 
réseaux sociaux est incontournable, instinctive et enrichissante, mais elle est tout aussi dangereuse, pour 
les personnalités politiques comme pour chacun d’entre nous. Ce qui est publié peut se révéler redoutable 
car après publication, il n’y a pas de retour en arrière : Internet n’oublie pas. Dans la pratique et la réalité 
de cette analyse, la grande majorité des documents utilisés sont des programmes électoraux disponibles en 
ligne car nous avons pris la décision de nous intéresser, dans la plus grande partie de ce travail, à une 
analyse de ces programmes et du discours eurosceptique tel qu’il y est formulé. La deuxième étape du 
processus de double documentation est l’utilisation de l’information déjà traitée, transformée. Cette 
information, qui résulte de l’analyse des informations « primaires », peut se trouver à plusieurs endroits : 
dans les articles journalistiques, académiques, scientifiques, etc. Ce type de documents offre une vision 
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différente sur l’information, une vision critique et variable en fonction du type de publications, de l’auteur 
ainsi que du but recherché lors de la rédaction. Il peut également s’agir de documents oraux, tels que des 
interviews de spécialistes ou de professeurs dans les domaines concernés. La double documentation est 
par conséquent un instrument fort utile pour l’étude des programmes électoraux et de la rhétorique 
eurosceptique des partis politiques car elle permet de comparer différents points de vue, parfois 
fondamentalement opposés, et d’en tirer une information la plus objective et pertinente possible. Quel que 
soit le type de document, il est fondamental de se rendre compte que toute l’information n’est pas visible 
instantanément et de manière évidente : la majorité se cache entre les lignes. La diffusion d’information 
n’est jamais réellement objective, mais des outils tels que l’analyse de discours permettent de déceler les 
informations sous-entendues, avec pour objectif final de mieux arriver à appréhender l’objet d’étude. 
 
1. Analyse des partis politiques eurosceptiques en Allemagne, en Belgique, en Italie et au 
Luxembourg 
 
A. L’Allemagne 

 
a. Bref historique 

 
L’Allemagne a été au centre de la construction européenne dès ses débuts. En effet, à la sortie de la 
Seconde Guerre mondiale, la volonté de créer une entente entre la France et l’Allemagne est l’un des élans 
principaux à l’origine de la CECA. À l’époque, la promotion de la paix en Europe passe par l’alliance de 
ces deux grands pays que l’on souhaite rendre partenaires pour qu’ils joignent leurs forces et les mettent à 
bon usage plutôt que de les utiliser pour se détruire mutuellement. En liant leurs destins, on espère 
dépasser l’amertume historique qui les ronge et empêcher ainsi la création de nouveaux conflits. Konrad 
Adenauer, premier chancelier de la République fédérale d’Allemagne, est connu pour son implication dans 
le processus de réconciliation franco-allemand ainsi que pour son engagement sans faille pour une Europe 
unie. Depuis, les chefs de gouvernement allemands ont affiché un soutien assumé envers les avancées de 
la construction européenne et l’Union européenne. Citons par exemple le quatrième chancelier de la 
République fédérale d’Allemagne, Willy Brandt, et sa très renommée Ostpolitik, qui encourageait une 
communication plus étroite avec l’Europe centrale et orientale. Elle n’est que l’exemple le plus connu de 
son engagement pour une construction de type paneuropéenne. Avant, pendant, et après l’exercice de ses 
fonctions de chancelier, Willy Brandt s’engage en faveur du projet européen. Helmut Schmidt, qui lui 
succède, n’oublie pas non plus d’apporter sa pierre à l’édifice, et il accorde aux questions européennes un 
rôle central dans la politique allemande durant son mandat. Helmut Kohl, Gerhard Schröder et l’actuelle 
chancelière Angela Merkel ont tous trois continué à entretenir en Allemagne la même place centrale et 
favorable à l’Union européenne que leurs prédécesseurs. Le couple franco-allemand, à l’origine de 
nombreux projets d’union de l’Europe, continue aujourd’hui encore de s’afficher uni. En effet, mandat 
après mandat, chanceliers allemands et présidents français entretiennent des relations étroites et s’affichent 
régulièrement comme soudés aux yeux des médias du monde entier, à l’occasion de divers évènements et 
rencontres. Le portail franco-allemand en ligne est lui aussi le gage des liens privilégiés qui unissent les 
deux pays, qu’ils soient diplomatiques et politiques, commerciaux ou encore culturels. 
 
Traditionnellement, l’opinion publique allemande reste favorable à l’Union européenne. Le dernier 
eurobaromètre, numéro 86, qui date de l’automne 2016, indique que 37% des Allemands ont une image 
positive de l’Union européenne, soit une augmentation de 8% par rapport au printemps 2016. Ce chiffre 
se situe au-dessus de la moyenne du total des États membres, qui s’élève à 35%. Les Allemands ont 
toujours affirmé leur profond ancrage européen. En plus d’être l’un de ses membres fondateurs, 
l’Allemagne occupe une place toute particulière au sein de l’Union européenne pour des raisons 
historiques mais également démographiques, géographiques et économiques.  
 
b. Partis politiques eurosceptiques 

 
Passons maintenant au sujet qui nous intéresse. Depuis l’unification de l’Allemagne et le début de 
l’intégration européenne, l’euroscepticisme est resté discret et ne s’est jamais vraiment manifesté de 
manière considérable dans les partis politiques du pays. Aujourd’hui, la figure de l’euroscepticisme 
allemand est principalement incarnée par le parti Alternative für Deutschland (AfD), c’est-à-dire l’Alternative 
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pour l’Allemagne. Le parti n’est certes pas le seul à présenter des revendications eurosceptiques, mais il est 
sans aucun doute le plus présent sur la scène politique nationale et européenne. Mentionnons toutefois 
également le Parti national-démocrate (NPD), le parti des Citoyens en colère (BIW) et le parti 
Réformateur libéral-conservateur (LKR) comme autres partis eurosceptiques allemands. Sans entrer en 
profondeur dans leur analyse, nous allons citer quelques traits eurosceptiques de ces partis dans un 
premier temps, avant de passer à l’analyse plus conséquente de l’AfD dans un second temps. 
 
Le Parti national-démocrate (NPD) 
Le Nationaldemokratische Partei Deutschlands (NPD) est le Parti national-démocrate allemand, fondé en 1964 
par des militants d’extrême droite. Aujourd’hui, son idéologie est qualifiée d’ultranationaliste et il se situe à 
l’extrême droite du paysage politique. Il est très connu pour ses revendications parfois racistes et 
antisémites, mais nous nous concentrerons ici sur son orientation eurosceptique. Sur le site officiel du 
parti, dans la rubrique consacrée à l’Europe, nous retrouvons bien évidemment l’argument eurosceptique 
roi : la question de la souveraineté. Sans faire mention explicite de l’Union européenne, le NPD énonce 
que le maintien d’un ordre interne juste et durable pour l’Allemagne nécessite de restaurer les 
compétences de souveraineté nationale. Il ajoute également que la politique extérieure de l’Allemagne 
existe pour servir les intérêts de l’Allemagne. Toujours sans mention explicite de l’Union européenne.  
Alors qu’il souhaite une coopération plus étroite avec des acteurs tels que la France, la Russie et la Chine, 
le Parti national-démocrate souhaite prendre ses distances avec les États-Unis, afin de protéger le territoire 
national d’éventuelles représailles sous forme d’attaques terroristes. Il souhaite également rétablir les 
compétences nationales de contrôle des frontières et par conséquent quitter l’espace Schengen. Dans la 
rubrique consacrée aux finances, le message est clair : « Raus aus dem Euro : Volksabstimmung jetzt ! ». Il 
faut sortir de la zone euro, et, pour ce faire, convoquer un référendum au plus vite : la monnaie unique 
était condamnée à l’échec dès son lancement. L’avenir de l’Union économique et monétaire est comparé à 
celui de l’Union soviétique dans les années 1990 : le déclin avant l’effondrement et finalement la 
dissolution. La position dominatrice de l’UE sur les peuples européens et leurs économies, les écarts entre 
économies nationales européennes ainsi que les différences de structures économiques sont à l’origine du 
scénario catastrophe que présente le NPD. Pour s’en sortir, le parti préconise comme solution un retour 
au Deutschemark. Le NPD ne possède pas de représentation au Bundestag, mais est représenté au 
Parlement européen par un député qui siège aux non-inscrits et qui y défend une Europe basée sur un 
accord entre États souverains. 
 
Les Citoyens en colère (BIW) 
Le parti des Citoyens en colère, en allemand Bürger in Wut (BIW), a été fondé en 2004 et est aujourd’hui 
présidé par l’homme politique Jan Timke. Le parti se considère comme une alternative aux partis établis 
en Allemagne26.  
 
Et il n’y a là rien d’anodin. Derrière la notion d’alternative se cache en réalité beaucoup : le terme est repris 
dans le nom de l’AfD, et le BIW l’utilise comme qualificatif. Si cette notion est si fondamentale, c’est car 
elle dévoile la volonté des partis qui l’adoptent, qu’ils soient eurosceptiques ou non, de se démarquer de 
tous les autres partis traditionnels, qui ne sont pas considérés individuellement mais plutôt comme un 
groupe certes hétérogène, mais pour lequel il n’est pas nécessaire de faire de distinctions. Une telle 
approche permet de clarifier – ou de simplifier volontairement – le spectre politique dans le but de se 
présenter soi-même comme l’unique alternative face au reste des partis, comme une sorte de troisième 
voie. Cette stratégie n’est pas propre aux partis eurosceptiques et est en réalité mobilisée depuis longtemps 
par tous types de partis et mouvement politiques. Elle reflète et relance également le débat sur la 
pertinence et la place du clivage politique traditionnel entre gauche et droite. Ce clivage est-il 
définitivement dépassé ou simplement en transition ? Cette polarité fondatrice a-t-elle encore sa place 
dans la sphère politique contemporaine ? Quelles que soient les réponses à ces questions, les partis 
eurosceptiques, tout comme les partis populistes, surfent allègrement sur cette vague de questionnement 
afin de se démarquer et de rallier un électorat plus large, souvent mécontent et désabusé face aux 
réalisations de la droite comme de la gauche. Pour autant, ils ne sont pas fondamentalement antisystèmes. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
26 Site officiel du parti Citoyens en colère, « Wir verstehen uns als eine Alternative zu den etablierten Parteien in 
Deutschland », Rubrique Wer wir sind. Disponible à l’adresse : http://www.buerger-in-wut.de/wer-wir-sind   
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Si ces partis décident de se démarquer de ce clivage traditionnel, c’est aussi car ils refusent de se faire 
imposer leur place, souvent aux extrêmes, position qui les marginalise, par des partis qui se positionnent 
eux dans la partie plus centrale et politiquement acceptable du schéma horizontal traditionnel. La 
distanciation et le refus de se plier aux exigences d’un tel clivage dévoile non seulement une question de 
principe mais aussi une stratégie de communication politique qui vise à séduire par le biais de l’attrait de la 
nouveauté et par la distanciation des échecs du passé.  
 
Mais refermons la parenthèse explicative et revenons au parti des Citoyens en colère, qui présente diverses 
revendications eurosceptiques. Dans sa présentation, sur son site internet officiel, le parti affiche dès les 
premières lignes, tout comme le NPD, souhaiter un retour vers la monnaie nationale allemande précédant 
l’introduction de l’Euro, le Deutschemark. Dans cette même logique eurosceptique, nous retrouvons 
l’engagement des Citoyens en colère dans une campagne politique contre l’adhésion de la Turquie à 
l’Union européenne. Le fait que ces deux informations figurent dans la présentation du parti, avant même 
d’entrer dans les détails des revendications, est le gage de la place centrale qu’elles occupent dans 
l’idéologie du parti. Et c’est justement dans la partie consacrée aux lignes directrices que l’on retrouve 
d’autres arguments de la rhétorique eurosceptique tels que de fortes critiques du fonctionnement de 
l’espace Schengen, une opposition à la centralisation conduite par les organisations supranationales – 
notons que l’Union européenne n’est pas citée explicitement – qui passe par la préservation de la 
souveraineté de l’État, mais aussi le refus de la politique économique de l’UE – qui n’est toujours pas citée 
explicitement – et la proposition d’une troisième voie dans ce domaine. Le parti ne souhaite pas pour 
autant une sortie de l’UE, mais plutôt une révision des traités constitutifs qui mènerait à une Europe des 
États souverains. Il rejoint brièvement l’ancien parti politique européen Alliance européenne pour la 
liberté, connu pour son idéologie eurosceptique et dissous en 2014. 
 
Le parti Réformateur libéral-conservateur (LKR) 
Le parti Réformateur libéral-conservateur est connu de juillet 2015 à novembre 2016 sous le nom 
d’Alliance pour le progrès et le renouveau (ALFA : Allianz für Fortschritt und Aufbruch) mais il se voit 
judiciairement contraint de changer de nom en raison de conflits sur l’utilisation de l’abréviation ALFA. Il 
naît après que Bernd Lucke, fondateur du mouvement devenu parti Alternative pour l’Allemagne, quitte 
ce-dernier en raison de désaccords avec Frauke Petry. Élue à la tête du parti en 2015, celle-ci souhaite 
centrer l’orientation sur les questions migratoires, tandis que Lucke préfère se concentrer sur les questions 
économiques. Il affirme à l’époque qu’un sentiment d’islamophobie27 croissant, qu’il qualifie dans une 
interview pour le Spiegel Online de « terreau de la xénophobie »28, s’était emparé du parti suite aux 
changements de direction. La scission de l’AfD donne donc naissance à un parti à idéologie eurosceptique 
affirmée. Parmi les dix objectifs principaux présentés sur le site officiel du parti Réformateur libéral-
conservateur, on en trouve deux consacrés à une réticence à l’Union européenne. Le premier concerne la 
zone euro, projet qui a selon le parti tout simplement échoué et qui ne vaut pas la peine d’être sauvé29. Les 
endettements de la Grèce et de l’Italie sont apportés comme exemples pour appuyer l’argument final selon 
lequel l’Allemagne doit mettre un terme à l’attribution d’aides financières aux autres pays de la zone euro 
afin de pas ruiner les finances publiques. Le deuxième objectif est quant à lui directement lié à l’Union 
européenne. Le parti Réformateur libéral-conservateur exprime son désaccord quant à la politique 
centralisatrice de l’UE et à sa bureaucratie excessive. Il s’engage pour une « communauté d’États 
souverains »30, adoptant ainsi une position ferme contre la perte de souveraineté nationale au profit des 
institutions supranationales de l’Union européenne. Toutefois, on remarque également que cette position 
n’écarte pas l’idée d’union entre États européens, mais prône simplement des termes différents pour sa 
mise en place : la proximité, la subsidiarité et la responsabilité des États. Alors qu’il est catégorique sur son 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
27 « Ich bin im Juli gegangen, weil ich die Entwicklung der AfD zu einer rechtsnationalen und islamfeindlichen Partei 
ablehne », Interview de Bernd Lucke pour le Spiegel Online, octobre 2015. Disponible à l’adresse : 
http://www.spiegel.de/politik/deutschland/bernd-lucke-hoecke-bedient-die-fremdenfeindlichen-afd-anhaenger-a-
1059980.html 
28 « Das ist genau der Nährboden für Fremdenfeindlichkeit. », Interview de Bernd Lucke pour le Spiegel Online, op. cit. 
29 « Der Euro ist gescheitert. », « ES IST KEINE ENDE IN SICHT ! », site internet officiel du Liberal-Konservative 
Reformer. Disponible à l’adresse : https://lkr.de/10-punkte-zur-lkr/euro  
30 « Für eine Gemeinschaft souveräner Staaten », Liberal-Konservative Reformer, op. cit. 
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refus de la mise en commun de la dette bancaire et des plans de sauvetage en faveur des États membres de 
la zone euro en difficulté, ainsi que concernant une intégration politique supranationale trop poussée, le 
parti concède que les politiques relatives entre autres au marché intérieur, au commerce et à la gestion de 
la crise migratoire ont tout intérêt à être communes à l’ensemble des membres de l’Union européenne, car 
il s’agit, toujours selon ses termes, de « tâches communautaires légitimes et importantes »31. Pour ce qui est 
de l’espace Schengen, le LKR le considère comme une grande réussite, mais propose d’accentuer le 
contrôle aux frontières extérieures de l’UE pour une meilleure gestion de la crise migratoire. Le parti est 
représenté à l’échelle européenne par 5 députés, membres de l’Alliance des conservateurs et réformistes 
européens, parti politique européen de droite, qui fait partie du groupe des Conservateurs et réformistes 
européens. Nous pouvons donc déduire de cette brève analyse que l’euroscepticisme, tel qu’il est présenté 
et exprimé par le parti Réformateur libéral-conservateur sur son site internet officiel s’apparente à une 
hostilité assumée contre certaines politiques européennes, mais non pas à une réticence par principe à la 
construction européenne.  
 
Les trois partis que nous venons de présenter jouissent toutefois d’une reconnaissance limitée sur la scène 
politique. Le Parti national-démocrate a probablement connu son apogée dans les années 1960. C’est en 
1969 qu’il obtient le meilleur score aux élections législatives avec 4,3% des voix, se rapprochant du seuil 
des 5% nécessaires pour être représenté au Bundestag. Depuis, ses résultats sont en baisse, avec certes 
quelques hausses qui lui permettent de faire une entrée au Parlement européen en 2014 en obtenant 1,03% 
des suffrages, soit un eurodéputé. Mais le parti est loin d’avoir un large impact, autant à l’échelle nationale 
qu’européenne. L’opinion publique allemande lui est d’ailleurs largement défavorable, et le parti a déjà fait 
face à plusieurs demandes d’interdiction. Le NPD est souvent considéré comme le parti le plus radical de 
l’extrême-droite allemande, et c’est probablement cet ancrage à l’extrême sur des sujets très controversés 
tels que le nazisme, l’immigration ou encore le racisme qui l’empêche de se faire une place dans la vie 
politique allemande. Le parti des Citoyens en colère possède un élu au Parlement de Brême depuis 2011. 
En 2007, pour les premières élections législatives locales à Brême, le parti n’obtient que 0,8% des 
suffrages. À peine quatre ans plus tard, lors de sa deuxième participation, le parti atteint les 3,7%, soit une 
hausse conséquente de plus de 4,5 fois son score de 2007. Aux élections de 2015, les Citoyens en colère 
accusent une faible baisse et obtiennent 3,2% des voix, ce qui leur permet toutefois de conserver leur élu 
au Parlement de Brême. Il faut le reconnaître, le parti est représenté à l’échelle nationale et présent dans le 
système législatif, mais l’ampleur de ses pouvoirs et de son influence reste très limitée. Enfin, le parti 
Réformateur libéral-conservateur est, rappelons-le, nouveau dans l’échiquier politique allemand. Il 
participe en 2016 à quelques élections législatives régionales, notamment dans le Bade-Wurtemberg, où il 
obtient 1,02% des suffrages et à Berlin où il n’obtient que 0,4% des suffrages. Sa principale force repose 
en son président, Bernd Lucke, qui garde avec lui, suite à sa séparation de l’Alternative de l’Allemagne, une 
partie de son électorat ainsi que cinq des sept députés européens. 
 
L’Alternative pour l’Allemagne (AfD) 
Voilà qui nous amène justement à développer sur l’Alternative pour l’Allemagne. Le mouvement 
Alternative pour l’Allemagne est créé en février 2013 et lancé quelques mois plus tard, en avril de la même 
année. Alors que l’Allemagne ne possède jusqu’alors pas de parti eurosceptique significatif sur sa scène 
politique, l’AfD vient changer la donne. C’est l’économiste et enseignant à l’université de Hambourg, 
Bernd Lucke, qui en est à l’origine. Comme son nom l’indique, le parti se considère comme une 
alternative, une troisième voie, et ne souhaite s’affirmer ni de droite ni de gauche : « Die Alternative für 
Deutschland will weder rechts noch links sein »32.  
 
Le site internet officiel du parti donne la question de l’Union européenne et de la zone euro comme l’un 
des cinq points d’action de sa politique. L’UE occupe donc bien une place centrale dans l’idéologie du 
parti.  L’un des arguments phares de l’euroscepticisme en Allemagne, que nous retrouvions dans les partis 
précédemment cités, est à l’origine de la naissance de l’AfD et au centre de son idéologie : l’aspect 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
31 « Legitime und wichtige Gemeinschaftsaufgaben in der EU sind der Binnenmarkt […] », Liberal-Konservative 
Reformer. Disponible à l’adresse : https://lkr.de/10-punkte-zur-lkr/eu 
32 ZEIT ONLINE, « Anti-Euro Partei : AfD gegen « Verletzung demokratischer Grundsätze » », 14 avril 2013. 
Disponible à l’adresse : http://www.zeit.de/politik/deutschland/2013-04/parteitag-alternative-deutschland 
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monétaire et financier. L’Alternative pour l’Allemagne refuse que le pays continue de débourser de 
grandes sommes d’argent pour alléger les dettes de ses voisins européens dans le cadre des politiques de 
sauvetage. Il s’agit de l’un des sujets sur lequel le parti est intransigeant. Dans cette optique, l’un des axes 
principaux du programme européen du parti est l’opposition à l’union bancaire, afin de supprimer tout 
lien et toute responsabilité de l’Allemagne pour les banques de ses voisins européens. Dès sa création sous 
la direction de Bernd Lucke, l’aspect anti-euro se situait au centre de l’idéologie du parti. Aujourd’hui 
encore, à l’aube des élections législatives de septembre 2017, le programme du parti nous le démontre. Le 
deuxième sujet dont traite le programme officiel est la zone euro, et la partie est introduite par ces 
quelques mots, véhiculaires d’un message sans équivoque : « L’euro a échoué »33, suivis de « par 
conséquent, l’Allemagne doit […] quitter la zone euro »34. L’AfD considère que les règles d’établissement 
et le fonctionnement de l’union monétaire ont été bafoués depuis longtemps. Pour se détacher de la 
monnaie unique, l’Alternative pour l’Allemagne propose d’organiser un référendum sur l’euro, stratégie 
qui vise à impliquer directement le citoyen pour qu’il se sente au centre des processus décisionnels. Et 
comme alternative, elle prône un retour au Deutschemark, en promettant une meilleure santé économique 
sans la monnaie unique européenne. Cet aspect du programme est relégué par tous les moyens, 
notamment sur les réseaux sociaux officiels du parti et de ses représentants. 
 

Si le parti affirme son opposition ferme à la zone euro, il ne se considère pas pour autant opposé à l’union 
de l’Europe. Selon ses mots, le parti est « pour l’Europe, mais pas pour l’Union européenne »35. La forme 
de l’Europe souhaitée est une Europe des États-nations, sans autre précision mais qui dévoile l’opposition 
de l’Alternative pour l’Allemagne à une Europe sous forme centralisatrice et son souhait d’un retour des 
pouvoirs et compétences aux États-nations. Nous le mentionnions, l’AfD, à l’image de la majorité des 
partis fortement eurosceptiques, s’oppose catégoriquement à la supranationalité et à la délégation de 
pouvoirs à l’Union européenne. Le parti se réfère à cette structure européenne comme à « l’Europe-
Lisbonne », en référence au traité de Lisbonne de 2009, qui faisait suite à l’échec du traité constitutionnel 
quelques années auparavant. Le programme de l’AfD sur les questions européennes nous informe que le 
parti « s’engage pour que les nations européennes soient libres de toute tutelle étrangère ». L’UE est-elle 
explicitement considérée comme étrangère ? La coopération et le bon voisinage entre États européens 
font pourtant partie de la vision européenne du parti.  À la lecture de son programme électoral pour 
septembre 2017, on note que le parti pousse son idée jusqu’à menacer de suivre l’exemple de la Grande-
Bretagne et de quitter l’Union européenne, en citant comme base juridique l’article 50 du Traité sur 
l’Union européenne, dans le cas où les négociations à l’amiable avec l’UE n’aboutissaient pas en la 
restitution des compétences nationales36. Pourtant, la formulation de cet argument ressemble en tous 
points à l’énonciation d’un ultimatum et ne s’apparente pas réellement à l’amorcement des négociations 
mentionnées : si l’issue des négociations est imposée par l’un des partis, le processus perd tout son sens. 
L’AfD exprime également son désaccord quant à la politique migratoire de l’Union européenne, qui, selon 
elle, facilite l’entrée des terroristes sur le territoire européen. Les accords de Schengen sont également 
incriminés et auraient échoué car les contrôles aux frontières extérieures de l’espace Schengen ne seraient 
pas assez fréquents. Sur la question de la Turquie, l’AfD déclare que celle-ci n’est pas européenne, et 
qu’elle ne peut donc prétendre à se joindre à une union de l’Europe, quelle qu’en soit sa forme. 
 
Lors des premières élections législatives auxquelles elle participe, l’Alternative pour l’Allemagne manque 
de peu le seuil des 5% pour être représenté au Bundestag, étant donné qu’elle obtient 4,7% des suffrages. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
33 « Der EURO ist gescheitert », AfD, Wahlprogramm Bundestagswahl 2017, Inhalt, p. 2. 
34 « Deshalb muss Deutschland […] den Euroraum verlassen », AfD, Wahlprogramm Bundestagswahl 2017, p. 12, ll. 
9-10. Disponible à l’adresse : https://www.alternativefuer.de/wp-content/uploads/sites/111/2017/04/2017-03-
08_afd_ergebnisse-mitgliederbefragung_btw-programmentwurf.pdf 
35 @FraukePetry, Twitter, 2 décembre 2016. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/FraukePetry/status/804713448751906816  
36 « Ähnlich wie heute im Europäischen Vertrag (EUV) in Art. 50 vorgesehen, behält sich jeder Staat ein 
Austrittsrecht vor. Sofern eine solche Konzeption mit den derzeitigen Partnern der EU nicht einvernehmlich 
auszuhandeln ist, ist Deutschland gezwungen, dem Beispiel Großbritanniens zu folgen und aus der bestehenden EU 
auszutreten », AfD, Wahlprogramm Bundestagswahl 2017, Wiederherstellung der Demokratie in Deutschland, p. 6, 
ll. 21-28. 
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Ce score est d’autant plus surprenant qu’il survient en septembre 2013, à peine six mois après son 
lancement. C’est finalement peu de temps après que l’AfD rencontre ses premiers succès électoraux. En 
2014, le parti participe aux élections européennes et obtient 7% des voix, ce qui lui garantit l’entrée de sept 
eurodéputés au Parlement européen. La même année, il s’impose lors des élections régionales comme la 
quatrième force politique du pays dans une montée au pouvoir fulgurante qui lui permet d’obtenir de 
nombreux sièges dans les parlements régionaux. L’année 2015 représente un basculement pour l’AfD qui 
voit arriver à sa tête, comme nous le mentionnions précédemment, Frauke Petry. Le changement de 
présidence n’est pas vide de sens car il reflète un conflit interne sur l’orientation du parti. Alors que son 
fondateur ne souhaite pas d’ancrage selon les termes traditionnels, Frauke Petry semble se diriger vers un 
clair ancrage à droite avec un rejet de l’immigration et un nationalisme très poussé. Elle ajoute au parti une 
autre ligne directrice qui vient s’ajouter à la position anti-euro, c’est l’opposition à la politique migratoire 
d’Angela Merkel, une position anti-migrants et anti-islam qui permet d’élargir l’électorat cible du parti. On 
remarque également dans les idées principales du parti une opposition à toute forme de supranationalité et 
un engagement en faveur d’une Europe des nations. Alors que la femme politique remplace Bernd Lucke 
à la tête de l’AfD, celui-ci emporte avec lui cinq des sept députés européens en quittant le parti. L’AfD 
adhère de juin 2014 à avril 2016 au groupe politique européen des Conservateurs et réformistes 
européens, connu pour regrouper des partis de droite majoritairement favorables à la libéralisation 
économique et à l’atlantisme mais critiques des institutions de l’Union européenne et du fédéralisme. À la 
suite de conflits et internes et du départ de cinq eurodéputés, les deux restants adhèrent à deux groupes 
différents. Le premier se joint au groupe de l’Europe de la liberté et de la démocratie directe, qui compte 
dans ses rangs le Mouvement 5 étoiles italien, et qui a comme ligne directrice une opposition à la 
supranationalité des institutions de l’UE. Le second rejoint l’Europe des Nations et des Libertés, qui 
compte parmi ses membres les partis populistes suivants, que nous rencontrerons dans la suite de notre 
analyse : le Front national français, le Vlaams Belang belge, la Ligue du Nord italienne mais aussi le Parti 
pour la liberté néerlandais. Tous ces partis avancent dans leur idéologie une hostilité plus ou moins 
marquée à l’Union européenne. L’Alternative pour l’Allemagne, tout comme sa présidente Frauke Petry, 
alimente des relations avec différents partis eurosceptiques européens à travers les réseaux sociaux, mais 
aussi en exprimant un soutien lors de rencontres politiques. L’alliance entre ces personnalités et partis à 
idéologie similaire permet d’ajouter au poids et à la force de leurs revendications, et elle permet également 
d’augmenter leur visibilité dans les médias et sur la scène politique. Citons à titre d’exemple un tweet de 
Frauke Petry daté du 9 janvier 2017, qui prône une Europe des libertés et est accompagné d’une photo 
aux côtés de Marine Le Pen, Geert Wilders et Matteo Salvini37. 
 
Toutefois, la montée de l’AfD n’est pas sans encombres. Le parti connaît à cette période d’autres obstacles 
qui se matérialisent par des conflits internes. Wolfgang Gedeon, député régional du parti, est accusé 
d’avoir tenu des propos antisémites et islamophobes. En plus de créer des divisions au sein du parti, ce 
scandale, relayé par les médias, fragilise les succès électoraux du parti et détériore son image auprès des 
électeurs. Mais malgré ces divisions internes et la scission qui en résulte, l’Alternative pour l’Allemagne se 
relève et remporte en 2016 plusieurs sièges dans des parlements régionaux. En Mecklembourg-Poméranie-
Occidentale, il obtient 21,4% des suffrages, s’assurant la deuxième place du classement avec 18 sièges et 
devançant l’Union démocrate-chrétienne CDU. S’ajoutent à cela 23 sièges à Bade-Wurtemberg, 25 à 
Berlin, 14 en Rhénanie-Palatinat et 25 en Saxe-Anhalt. 
 
Le 24 septembre 2017 se tiendront les élections législatives en Allemagne. L’AfD souhaite profiter 
pleinement de cette occasion pour s’imposer comme une force politique incontournable de l’échiquier 
politique allemand. Toutefois, les derniers sondages placent le parti sous la barre des 10%, alors qu’ils le 
plaçaient à 15% en décembre dernier. En effet, le 22 février 2017, la publication des résultats d’un sondage 
de l’Institut Allsenbach et du Frankfurter Allgemeine Zeitung attribuent au parti 8,5% des suffrages38. Un 
autre sondage, mené par l’Institut Forsa et le magazine Stern ne lui attribue que 8% des votes. Début mars 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
37 @FraukePetry, Twitter, 9 janvier 2017. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/FraukePetry/status/818539732212793346  
38 Frankfurt Allgemeine Zeitung, « Forsa-Erhebung : AfD auf niedrigstem Stand seit Ende 2015 », Frankfurter 
Allgemeine Politik, Inland, 22 février 2017. Disponible à l’adresse : http://www.faz.net/aktuell/politik/inland/forsa-
erhebung-afd-auf-niedrigstem-stand-seit-ende-2015-14889967.html 
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2017, on note un gain d’un demi-point de pourcentage selon l’enquête du Forschungsgruppe Wahlen, qui 
confère 9% des suffrages à l’AfD39. Néanmoins, ces résultats n’avaient pas été aussi mauvais depuis 
décembre 2015. Cette baisse pourrait-elle continuer et menacer le succès croissant de l’AfD ? Pour 
l’instant, les sondages lui accordent tout de même des scores au-dessus du seuil obligatoire des 5%. Si le 
parti venait à dépasser les 5% des suffrages, il s’assurerait une représentation au Bundestag et serait le 
premier parti d’extrême-droite, si on s’autorise à le qualifier de tel, à entrer à la Chambre des députés 
depuis 1945. On trouve à l’origine de ces baisses dans les sondages les conflits internes ainsi que la 
dispersion du vote anti-Merkel. Les divergences d’opinion entre Frauke Petry et Björn Höcke, qui n’a pas 
hésité à dénoncer la politique de repentance pour les crimes nazis, a enflammé les débats et fragilisé la 
structure interne du parti, notamment en raison de la popularité de Höcke. Encore une fois, il s’agit d’un 
conflit idéologique qui divise le parti. S’ajoute à cela l’entrée dans la campagne de Martin Schultz, ex-
président du Parlement européen, qui représente pour beaucoup d’électeurs allemands une « autre 
alternative » pour exprimer leur mécontentement envers Angela Merkel. Ces deux éléments conjoints 
expliquent la baisse de popularité de l’AfD dans les sondages à quelques mois des élections législatives.  
 
Toutefois, suite à plusieurs élections locales qui se sont tenues en mai 2017, Angela Merkel semble 
retrouver son statut de favorite grâce aux nombreuses victoires de son parti face au Parti social-démocrate 
de Martin Schultz. À l’occasion de ces élections, l’Alternative pour l’Allemagne consolide sa présence 
puisqu’elle est désormais représentée dans treize des seize parlements régionaux. Mais les divisions 
continuent de hanter le parti puisqu’en avril 2017, Frauke Petry renonce à concourir pour la chancellerie 
suite à des conflits avec l’aile plus radicale de l’AfD. Au sein de son propre parti, la présidente est isolée et 
mise à l’écart. Sa candidature est remplacée par celle de deux autres personnalités plus populaires : 
Alexander Gauland et Alice Weidel. 
 
S’il reste peu probable que le parti accède à la tête du gouvernement ou fasse parti d’une coalition, sa 
montée dans l’opinion publique et sa possible percée au Bundestag sont à suivre de près car il s’agirait d’un 
événement qui propulserait l’Alternative pour l’Allemagne sur la scène politique fédérale et qui fragiliserait 
la position historique allemande d’ancrage pro-européen en ouvrant la voie à la progression politique du 
discours eurosceptique. 

  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
39 Forschungsgruppe Wahlen, « Umfragen zur Bundestagswahl : Deutschland », Frankfurter Allgemeine Politik, 10 
mars 2017. Disponible à l’adresse : http://www.faz.net/aktuell/politik/inland/f-a-z-wahlbarometer-so-wollen-die-
deutschen-waehlen-14406977.html 
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c. Tableau récapitulatif 
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urope 
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Référendum 
populaire 
pour un 
« Dexit ». 

Oui, 
dissolution. 

Monnaie 
nationale. 

Oui. Oui. Nulle. 1 siège au PE. 
Non-inscrits. 

Une Europe 
des nations et 
des peuples 
libres, accord 
entre États 
souverains. 
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I 
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Non. 
Révision des 
traités. 

Oui. 
Monnaie 
nationale.  

Très critique 
mais pas de 
sortie prévue 
explicitement. 

Oui.  

Faible. 1 
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le Land de 
Brême.  

Pas 
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Ancien 
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égales. 
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Non. 
Modification 
UE. 

Oui. 
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nationale.  

Non. 
Renforcement 
des frontières 
extérieures. 

Oui. 

Oui, mais 
faible. 3 
députés 
régionaux. 

5 députés. 
Conservateurs 
et réformistes 
européens. 

Communauté 
d’États 
souverains. 
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Négociations. 
Si échec, 
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l’UE. 

Oui. 
Monnaie 
nationale. 

Oui car 
échec. Oui. 

Oui, 
conséquente. 
141 députés 
régionaux. 

1 député 
Europe de 
liberté et de la 
démocratie 
directe + 1 
député 
Europe des 
nations et des 
libertés. 

Europe des 
États-nations. 
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B. La Belgique 
 
a. Bref historique 

 
Quand on pense au rôle de la Belgique dans la construction européenne, on ne peut oublier de 
mentionner le nom de Paul-Henri Spaak. Cet homme politique belge, élu Premier ministre de la Belgique à 
plusieurs reprises mais ayant aussi occupé d’autres fonctions importantes telles que secrétaire général de 
l’OTAN, était convaincu des bienfaits de l’intégration européenne. De 1950 à 1955, il occupe le poste de 
président du Mouvement européen, une organisation qui avait pour vocation de « transformer les relations 
entre les États européens et leurs citoyens vers une union européenne fédérale »40. Par la suite, il fait partie 
des signataires du Traité de Rome en 1957 et soutient la formation du Conseil de l’Europe, de la CECA, 
de la CEE et de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom). Son engagement pro-
européen lui vaut aujourd’hui d’être considéré comme l’un des Pères de l’Europe. Léo Tindemans 
s’impose lui aussi comme un européen convaincu. Bien avant de devenir député européen et président du 
Parti populaire européen, il occupe le poste de Premier ministre belge. En 1974, il se voit confier la tâche 
de définir une conception d’ensemble de la construction européenne lors du sommet européen de Paris. Il 
préconise dans son rapport la création d’une union monétaire et d’une politique étrangère commune ainsi 
qu’un renforcement des pouvoirs parlementaires. Son engagement pour l’Union européenne est 
aujourd’hui largement reconnu en raison de son apport novateur sur l’Europe unie. On peut également 
citer d’autres Premiers ministres belges engagés au niveau européen, par exemple Jean-Luc Dehaene, qui 
fait entrer la Belgique dans la zone euro et négocie le traité constitutionnel européen, ou encore Guy 
Verhofstadt, qui aurait probablement accédé au poste de président de la Commission européenne en 2014 
si le véto britannique ne lui avait pas été apposé. Aujourd’hui encore, l’Europe et plus particulièrement 
l’Union européenne occupent une place de choix dans la politique extérieure de la Belgique, en particulier 
sur les questions monétaires, sociales et de sécurité et défense. Suite aux récents attentats dont elle a été 
victime, la Belgique s’est rapprochée de la France dans une coopération contre le terrorisme, que les deux 
pays souhaitent appliquer de façon plus large à l’échelle européenne. 
 

La Belgique se distingue des autres pays fondateurs car depuis 1997, les États membres ont décidé d’y 
implanter un grand nombre d’institutions. Sa capitale, Bruxelles, abrite le siège du Conseil de l’Union 
européenne. Cet organe législatif de l’UE est représentatif des gouvernements nationaux. Les ministres s’y 
réunissent en différentes formations pour la coordination de politiques et l’adoption de nouvelles 
législations en coopération avec le Parlement européen. Ce dernier trouve son siège officiel dans la ville de 
Strasbourg. La ville de Bruxelles accueille toutefois sur son territoire ses sessions plénières additionnelles 
ainsi que les réunions de ses groupes politiques et de ses commissions parlementaires trois semaines sur 
quatre. Autre organe institutionnel dont le siège se trouve à Bruxelles : la Commission européenne. La 
gardienne des Traités, qui possède le quasi-monopole de l’initiative législative et qui représente l’intérêt 
général de l’UE, habite le Berlaymont depuis les années 1960. On y trouve également les sièges du Comité 
économique et social ainsi que du Comité des régions, deux organes consultatifs de l’UE. Tous deux 
logent sous le même toit, rue Belliard. Au fil des années, et suite à l’implantation des institutions et des 
fonctionnaires européens s’est créé un véritable quartier européen au sein de Bruxelles, ville que l’on 
considère aujourd’hui capitale de l’Europe, non sans controverse. En effet, cette appellation et la réalité 
qu’elle désigne soulèvent de nombreuses critiques provenant d’autres pays membres, qui ne se 
reconnaissent pas toujours dans ce choix, mais aussi de la part de la population bruxelloise, qui déplore 
parfois la détérioration de l’identité nationale de Bruxelles au profit de son identité européenne, ainsi que 
tous les changements et défis sociaux, immobiliers et sécuritaires qu’implique cette implantation.  
 
Toujours est-il que l’opinion publique belge affiche un fort soutien à l’UE. Selon l’eurobaromètre 86, daté 
de l’automne 2016, 35% des Belges ont une image positive de l’Union européenne. Par ailleurs, ils seraient 
57% à avoir l’impression que leur voix compte à l’échelle européenne, et 56% à être optimistes concernant 
le futur de l’UE, chiffre qui se situe bien au-dessus de la moyenne de tous les États membres qui s’élève à 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
40 « Its objective was to transform the relations between the European States and its citizens into a Federal European 
Union », site officiel du European Movement International, Who we are : history, 2017. Disponible à l’adresse : 
http://europeanmovement.eu/who-we-are/history/ 
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50%. Ainsi, la population et le gouvernement belges semblent tous deux traditionnellement europhiles. La 
Belgique apporte les moyens nécessaires au développement et à la promotion des idées européennes 
auxquelles elle croit. Elle se situe au cœur de l’Union européenne, par son engagement comme par sa 
localisation. 
 
b. Partis politiques eurosceptiques 

 
Le Vlaams Belang (VB) 
Le Vlaams Belang est le seul parti que nous avons sélectionné pour l’analyse de l’euroscepticisme dans la 
scène politique belge. Le Front national belge répondait au critère eurosceptique mais n’existe plus depuis 
maintenant cinq ans. 
 
Le Vlaams Belang naît sous le nom de Vlaams Blok en décembre 1978 et réunit alors deux partis 
dissidents du parti nationaliste flamand de l’époque : la Volksunie. Le Vlaams Blok est connu pour sa 
rhétorique nationaliste flamande et anti-immigration très prononcée, il s’inscrit à l’extrême droite du 
paysage politique belge. Il connaît une montée sensationnelle en politique, notamment au Parlement 
Flamand où il obtient 12,3% des votes en 1995, puis 24,2% en 2004, soit presque un quart des suffrages 
exprimés. C’est aussi rapidement qu’il connaît son déclin, ou pour le moins le déclin du Vlaams Blok sous 
cette appelation. En effet, dans les années 2000, une plainte est déposée contre trois organisations à but 
non lucratif connectées au parti, affirmant que celles-ci violent la loi nationale antiracisme de 1981. La 
volonté d’un système éducatif différent pour les enfants étrangers ou encore la mise en place d’une taxe 
pour les employeurs de travailleurs non européens sont des exemples des revendications incriminées dans 
la plainte. Après être passé par plusieurs cours de justice, le dossier est finalement pris en change par la 
Cour d’Appel de Ghent en 2003. Elle condamne les organisations à des amendes, et arrête que le Vlaams 
Blok soutient lui aussi les discriminations en question. Après une tentative manquée d’appel de la part du 
parti, c’est en 2004 que la Cour de Cassation donne une application à la décision de l’année précédente. 
En conséquence, le Vlaams Blok perd tout financement de l’État et tout accès à la télévision : la 
dissolution est inévitable. C’est donc pour des raisons judiciaires que le Vlaams Blok disparaît en 2004 
pour donner naissance au Vlaams Belang. Le parti conserve les mêmes initiales, les mêmes dirigeants et les 
mêmes idées, comme l’affirme son leader de l’époque, Frank Vanhecke : « Nous changeons de nom mais 
pas de cap. Nous changeons de nom mais pas de programme. Nous changeons de nom mais ne laissons 
aucun de nos partisans derrière nous »41. Le principal changement opéré dans le passage du Vlaams Blok 
au Vlaams Belang, motivé par ces condamnations judiciaires, est la modération des propos anti-
immigration. Le Vlaams Belang conserve l’idéologie nationaliste flamande et il s’inscrit également à 
l’extrême droite de l’échiquier politique. Il revendique l’autonomie gouvernementale de la Flandre, comme 
l’indique son nom – Vlaams Belang signifie « intérêt flamand » – mais aussi son slogan, « echt 
onafhankelijke », c’est à dire « véritablement indépendants ». Dans la pratique, le parti conçoit que l’étape 
de la dissolution de la Belgique actuelle est obligatoire pour atteindre l’objectif d’autonomie. Depuis 
octobre 2014, le dirigeant du parti est Tom Van Grieken. 
 
Il n’est pas rare de se référer au Vlaams Belang comme à un parti populiste : en effet, il déclare dans les 
lignes introductives de son site internet officiel que « l’État sert les intérêts du peuple et non vice-versa »42.  
Et il s’agit bien là de l’argument roi de l’idéologie populiste, qui porte une attention toute particulière à 
représenter les intérêts du peuple, en les opposant à ceux des élites, notamment étatiques. Même s’il 
reconnaît le bien-fondé d’une coopération entre peuples européens, le parti n’offre pas des informations 
additionnelles sur le type de coopération qu’il préconise. Il déclare uniquement que les apports de 
l’Europe unie résident dans la consolidation et l’implantation de la paix, de la prospérité et du bien-être. Il 
pousse cet argument jusqu’à professer dans son programme être « un parti clairement pro-européen »43. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
41 BELGA « Le Vlaams Blok change de nom, pas d’idées », La Libre.be, 15 novembre 2004. Disponible à l’adresse : 
http://www.lalibre.be/actu/belgique/le-vlaams-blok-change-de-nom-pas-d-idees-51b886c9e4b0de6db9ab230b 
42 « De staat dient de belangen van het volk en niet omgekeerd », Vlaams Belang : echt onafhankelijk, Standpunt : 
Beginselverklaring, 2017. Disponible à l’adresse : https://www.vlaamsbelang.org/beginselverklaring/ 
43 « Het Vlaams Belang is een uitgesproken pro-Europese partij », Vlaams Belang, Over ons : Programma, Een vrij 
Europa, 2016. Disponible à l’adresse : https://www.vlaamsbelang.org/programma/ 
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Quelques lignes plus bas, on retrouve la rhétorique eurosceptique de manière explicite, dans la déclaration 
de principes du parti, sur le site officiel : « Le parti est […] très prudent et critique de l’Union européenne 
avec sa bureaucratie et son ingérence dans les domaines où la souveraineté du peuple doit prévaloir »44. 
L’argument de la souveraineté nationale est au centre de son discours. Par souveraineté nationale, il entend 
bien évidemment celle de la Flandre, et non pas de la Belgique. Le Vlaams Belang s’oppose à l’Union 
européenne sous forme de super-État, car elle interfère selon lui de façon intrusive dans les domaines de 
compétences de ses États membres et met par conséquent en danger le respect des décisions 
démocratiques de la population. Pour résoudre cette problématique, le parti souhaite restituer les 
compétences de l’Union européenne aux pays membres et mettre un frein à l’évolution de l’UE vers des 
États-Unis d’Europe. Tom Van Grieken déclare à ce sujet : « L’Europe n’avait pas de réponse à la crise 
économique, en Ukraine ou pour la crise des réfugiés. Pourquoi demander toujours plus d’Union 
européenne ? »45. « Pour l’Europe, contre cette Union européenne »46 : voilà la position européenne du 
Vlaams Belang. L’hostilité envers l’Union européenne ne fait cette fois-ci aucun doute, ce qui ne change 
en rien sa position pro-européenne. Le parti souhaite s’engager pour une autre Europe, une Europe 
construite sur les fondements de la coopération entre États-nations.  
 
Le VB « croit également que le territoire de l'Union européenne ne doit pas dépasser les frontières de 
l'Europe »47. Cette phrase, qui illustre un désaccord quant aux élargissements, n’est cependant pas 
accompagnée d’une explicitation desdites frontières. Sa signification précise reste à déterminer. Existe-t-il 
des pays au sein de l’Union européenne en dehors des limites géographiques selon les critères du parti ? 
L’assertion est-elle simplement destinée à la Turquie, toujours candidate à l’adhésion ? Une réponse 
partielle se trouve dans la rubrique « Programme » du site, dans laquelle on découvre la position arrêtée du 
Vlaams Belang concernant la Turquie, qui n’est, toujours selon les mots du parti, pas un pays européen, et 
par conséquent, ne peut et ne pourra jamais prétendre à devenir un État membre de l’Union européenne. 
Par ailleurs, le parti belge émet de nombreuses critiques concernant le fonctionnement de l’espace 
Schengen et ses conséquences. L’immigration clandestine, le tourisme social et le banditisme 
transfrontalier sont selon le parti des fléaux qui se développent de manière exponentielle en Europe, et ce 
sont les dispositions et la mise en pratique du traité de Schengen qui sont désignées comme responsables. 
Suite à l’attentat sur un marché de Noël à Berlin, le 19 décembre 2016, et à la fuite de son auteur jusqu’en 
Italie, le président du Vlaams Belang publie le 24 décembre un tweet dans lequel il exprime son souhait 
d’abolir le traité de Schengen. Le tweet en question est accompagné d’un montage sur lequel apparaît la 
photo et le nom de l’auteur de l’attentat, aux côtés de l’inscription « European Schengen Tour »48.  Le 
message est clair, mais le moyen utilisé pour le véhiculer est discutable. Pour remédier à ce problème, le 
parti recommande un retour au contrôle des frontières à l’échelle nationale et souhaite que chaque État 
décide de manière autonome des conditions d’établissement sur son territoire. Dans l’expression de ces 
revendications, le parti s’oppose donc à deux aspects distincts : la libre circulation, mais aussi le libre 
établissement. Pourtant, il ne les distingue pas et les inclut les deux dans son opposition à l’espace 
Schengen, effectuant par conséquent une simplification. La liberté d’établissement, contrairement à la 
liberté de circulation, ne trouve pas sa base juridique dans les accords de Schengen, mais directement dans 
le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.  
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
44 « De partij is evenwel erg terughoudend en kritisch ten opzichte van de Europese Unie met haar bureaucratie en 
haar bemoeizucht op domeinen waar de soevereiniteit van het volk zou moeten primeren », Vlaams Belang, Over 
ons : Beginselverklaring, 2016. 
45 @vlbelang, Twitter, 13 novembre 2016. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/vlbelang/status/797756126372757504  
46 « Voor Europa, tegen deze EU », Vlaams Belang : echt onafhankelijk, Verkiezingsprogramma : Uw stok achter de deur, 
25 mai 2014. Disponible à l’adresse : https://www.vlaamsbelang.org/wp-
content/uploads/2016/08/20140318ProgrammaVerkiezingen2014.pdf  
47 « De partij is ook van mening dat het grondgebied van de Europese Unie de Europese grenzen niet mag 
overschrijden ». Vlaams Belang, Over ons : Beginselverklaring, 2016. 
48 @tomvangrieken, Twitter, 24 décembre 2016. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/tomvangrieken/status/812595662739111937  
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Autre réticence à l’Union européenne exprimée dans le programme du parti : l’aspect monétaire et 
financier. Selon le Vlaams Belang, le budget que la Belgique, et plus particulièrement la Flandre, accorde à 
l’Union européenne et aux pays d’Europe du Sud est bien trop élevé et il n’est pas justifié. En outre, le 
parti considère que la zone euro n’est pas fonctionnelle et qu’elle ne peut être sauvée : « L’euro n’est pas 
de l’argent, il coûte de l’argent »49. S’il ne prône pas pour autant le retour à la monnaie nationale, il 
préconise l’abolition de l’union monétaire actuelle au profit de la création d’une zone monétaire optimale 
entre pays européens ayant des structures et situations économiques similaires. S’ajoutent une critique de 
la concurrence déloyale des pays d’Europe de l’Est, un rejet des taxes européennes et de l’union bancaire. 
Les arguments d’hostilité à l’Union européenne sont nombreux et une partie entière leur est consacrée 
dans le programme électoral de 2014. 
 
Tout comme l’Alternative pour l’Allemagne et sa présidente Frauke Petry, le Vlaams Belang et son 
président Tom Van Grieken entretiennent des liens étroits avec les partis à idéologie similaire à l’échelle 
européenne. Néanmoins, le parti n’est que faiblement représenté au Parlement européen. Alors que le 
Vlaams Belang avait obtenu trois sièges au Parlement européen en 2004, les élections européennes de 
2014 ne lui ont apporté qu’un seul et unique siège. Depuis 2015, le Vlaams Belang a formé de manière 
conjointe avec le Front national français, le Parti pour la liberté néerlandais ainsi que d’autres partis, le 
groupe politique de l’Europe des nations et des libertés au Parlement européen. Selon les mots du Vlaams 
Belang, les membres de ce groupe se battent ensemble pour une Europe des États-nations, en portant une 
attention toute particulière à la préservation des identités nationales. À l’échelle européenne, cette 
formation permet à ces partis d’exprimer, cette fois-ci de manière explicite, leur réticence à la 
supranationalité et la perte de souveraineté nationale, et au VB d’avoir plus de poids que s’il siégeait seul. 
Par ailleurs, on note que le site officiel du Vlaams Belang invite à voter pour le Parti pour la liberté lors 
des élections législatives néerlandaises du 15 mars 2017. La page Twitter du Vlaams Belang et celle de son 
dirigeant Tom Van Grieken illustrent la proximité et le soutien qu’ils apportent à des personnalités 
politiques eurosceptiques et à leurs partis respectifs, notamment Geert Wilders et Marine Le Pen, en plein 
contexte électoral. Le 21 janvier 2017, Tom Van Grieken publie sur le réseau social une photo aux côtés 
de Frauke Petry et Marine Le Pen qu’il surtitre de ce tweet « Quel honneur d’être accompagné de ces deux 
femmes fortes : @FraukePetry (AfD) et @MLP_officiel (FN). L’union fait la force »50. Dans un autre 
tweet, il compare le programme du président américain Donald Trump au sien et à ceux d’autres partis 
eurosceptiques européens, tout en affirmant qu’en Europe aussi, de plus en plus d’électeurs souhaitent un 
réel changement. Sur la scène nationale, le Vlaams Belang occupe trois sièges au Sénat et trois autres à la 
Chambre des représentants. Depuis 2003, ces chiffres sont en chute libre. Au Parlement bruxellois, le parti 
est à peine représenté. S’il y occupait 6 sièges dans le passé, il n’en occupe plus qu’un depuis 2014. Sa 
présence politique dans la région de Bruxelles-capitale est minime. Comme nous le mentionnions, son 
action se concentre sur la région flamande. En 2004, le parti, encore connu sous le nom de Vlaams Blok, 
obtient à peu de chose près un quart de suffrages exprimés lors des élections régionales belges du 
Parlement flamand. Il s’impose ainsi comme la deuxième force politique incontournable dans la région 
flamande, derrière le CD&V/N-VA, les chrétiens-démocrates flamands et les nationalistes flamands. En 
2009, son score diminue pour atteindre 15,28% des votes, ce qui représente une baisse de plus de neuf 
points de pourcentage. Enfin, en 2014, le parti n’obtient que 5,92% des suffrages. En l’espace de dix ans, 
le Vlaams Belang passe d’une représentation de 32 députés à 6 députés au Parlement flamand, soit cinq 
fois moins de députés. On peut expliquer cette baisse par la montée tout aussi spectaculaire du parti N-
VA, l’Alliance néo-flamande, qui a réussi à absorber les votes nationalistes flamands traditionnellement 
attribués au Vlaams Belang, et qui a obtenu plus de 30% des suffrages aux élections du Parlement flamand 
de 2014, s’assurant ainsi d’être représenté par 43 députés. Ce parti, tout aussi déterminé à obtenir 
l’indépendance de la Flandre, n’est quant à lui pas eurosceptique. Il se déclare pro-européen et 
euroréaliste. Il accepte le caractère supranational de certaines institutions européennes dans les domaines 
tels que la monnaie, la défense ou encore l’immigration. Par ailleurs, il ne remet pas non plus en question 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
49 « De euro is geen geld, de euro kost geld », Vlaams Belang, Verkiezingsprogramma, 25 mai 2014. Disponible à 
l’adresse :https://www.vlaamsbelang.org/wpcontent/uploads/2016/08/20140318ProgrammaVerkiezingen2014.pdf 
50 @tomvangrieken, Twitter, 21 janvier 2017. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/tomvangrieken/status/822811506911887361  
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l’intérêt de l’UE et souhaiterait en être un État membre à part entière dans le cas où la Flandre devenait 
indépendante. 
 
Le Vlaams Belang connaît des divisions internes similaires à celles de l’Alternative pour l’Allemagne. La 
lutte interne majeure oppose une faction, dirigée par Filip Dewinter, qui souhaite adopter des positions 
plus extrêmes sur l’immigration, à une autre faction, poussée par la direction actuelle du parti, qui au 
contraire préconise de conserver des positions relativement plus modérées et conventionnelles sur la 
question. La direction actuelle souhaite adopter une stratégie similaire à celle de Marine le Pen en France, 
la « dédiabolisation » du parti avec pour objectif de mieux séduire l’électorat et de se rapprocher du 
pouvoir. Du temps du Vlaams Blok, les partis politiques belges s’étaient mis d’accord pour ne pas inclure 
le parti en question dans les coalitions, et ce coûte que coûte. En affichant une rhétorique moins 
provocatrice et moins controversée, le Vlaams Belang espère briser ce que l’on a depuis appelé en 
politique le cordon sanitaire, une image assez évocatrice de protection contre une maladie. 
  
On remarque donc que le parti est partagé entre deux stratégies opposées. Alors qu’il soigne parfois la 
forme et présente ses idées de manière très diplomatique, il n’hésite d’autres fois pas à faire des 
déclarations bien moins soignées, notamment en ce qui concerne la Turquie ou l’espace Schengen. Nous 
ne la développons pas dans le cadre de cette analyse, mais la rhétorique anti-immigration occupe une place 
centrale au sein du parti. Bien qu’il soit attaché à son image de pro-européen, le Vlaams Belang affiche un 
euroscepticisme très prononcé. Cela ne fait aucun doute, la lutte contre l’Union européenne constitue l’un 
des arguments phares de son programme. Mais que penser de son déclin progressif ? Les prochaines 
élections belges, en 2018, concernent les conseils communaux et provinciaux. Elles seront pour le Vlaams 
Belang l’occasion de mesurer sa côte de popularité avant les élections fédérales de 2019 : les résultats des 
élections de 2018 pourraient être décisifs pour le Vlaams Belang et son avenir. Si la N-VA continue de 
siphonner les voix nationalistes flamandes et que les revendications relatives à l’immigration de Filip 
Dewinter l’emportent sur la vision modérée, le Vlaams Belang pourrait bien se retrouver comme son 
prédécesseur le Vlaams Blok : en marge, tenu à distance du pouvoir politique par les autres partis. 
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C. L’Italie 
 

a. Bref historique 
 

En Italie, suite à l’appel de Robert Schuman pour le projet de la Communauté européenne du charbon et 
de l’acier, c’est le président du Conseil des ministres italien de l’époque, Alcide De Gasperi, qui répond 
favorablement. S’il milite activement pour l’unification de l’Europe, et qu’il est convaincu que ce processus 
de mise en commun et de solidarité entre États européens est le seul moyen pour ne pas répéter les 
conflits du passé et assurer le respect des valeurs démocratiques, c’est en partie car il a connu le régime 
fasciste et la guerre. Conscient des dérives et horreurs qui en découlent et ayant lui-même été emprisonné 
de 1927 à 1929, De Gasperi ne doute pas de la nécessité d’union de l’Europe : il agit comme médiateur 
entre la France et l’Allemagne alors que les relations qui lient les deux pays restent conflictuelles au sortir 
de la guerre. Il aide aussi à la mise en place du Plan Marshall et s’engage pour que l’Italie trouve une place 
sur la scène internationale. Son ancrage idéologique atlantiste mène son pays vers l’adhésion à l’OTAN et 
lui permet de trouver de bons partenaires économiques tels que la France ou encore les États-Unis. En 
1954, Alcide De Gasperi devient le premier président de l’Assemblée parlementaire de la CECA. À 
l’époque, l’homme politique soutient également le projet d’une défense européenne commune. Il 
n’assistera pas à la création de la Communauté économique européenne, mais son apport dans la 
construction européenne y sera largement souligné et remercié, notamment sa vision de l’Europe unie qui 
trouvait en son centre le respect des principes de démocratie et de liberté. 
 
Nous pouvons également mentionner Altiero Spinelli comme autre personnalité italienne très investie 
dans l’unification de l’Europe. Prisonnier politique de 1927 à 1943, ce partisan du fédéralisme européen 
est à l’origine du célèbre Manifeste de Ventotene de 1941, rédigé en collaboration avec Ernesto Rossi. 
Dans cet ouvrage, influencé par les théories fédéralistes, les auteurs prônent la construction d’une Europe 
unie et libre. Ils reconnaissent que les régimes fascistes ne peuvent mener à un avenir de paix et que 
l’unique façon pour que les États européens ne subissent à nouveau les ravages de la guerre est de s’unir. 
Le texte sera adopté en 1943 comme base pour le lancement, sous l’initiative de Spinelli, du Mouvement 
fédéralisme européen, aujourd’hui devenue la section italienne de l’Union des fédéralistes européens. Le 
caractère précurseur, innovateur et ambitieux du manifeste est flagrant.  Aujourd’hui, le texte est considéré 
comme un ouvrage marquant et très influent dans la construction de l’Europe. Mais la carrière politique 
de Spinelli ne s’arrête pas aux fonctions nationales. En effet, dans les années 1970 et 1980, il s’affaire à la 
Commission européenne, puis au Parlement européen. L’homme politique italien s’engage lui aussi pour 
une union européenne de défense, projet qui ne verra pas le jour, à son grand regret. Il est à l’origine du 
Plan Spinelli, pour une Europe construite sur la base du fédéralisme, adopté par le Parlement européen en 
1984. Ce plan sera réutilisé dans les années 1980 et 1990 pour consolider les acquis d’intégration 
européenne, notamment lors de l’élaboration de l’Acte unique européen en 1986 et du traité de Maastricht 
en 1992. L’acharnement d’Altiero Spinelli pour une Europe toujours plus unie et fédérale convaincra de 
nombreux dirigeants indécis à se joindre à sa vision unificatrice de l’Europe et à agir pour que celle-ci voit 
le jour. 
 
Dans les décennies qui suivent, les gouvernements italiens continuent de s’investir dans la construction 
européenne tout en essayant de valoriser les intérêts nationaux. L’Italie attend de son union avec ses 
voisins européens une légitimation sur le plan international, une modernisation et une relance de 
l’économie et de la production, ainsi que la consolidation des institutions italiennes. Les bénéfices de 
l’implication du pays se retrouvent ainsi à deux niveaux : national et européen. Au début de la 
construction, le gouvernement italien insiste sur l’importance de l’intégration politique pour une Europe 
supranationale. Au fil du temps, les revendications se modifient, en parallèle aux réussites et échecs du 
projet européen. Suite aux échecs d’intégration politique et de défense, et lors de la relance de l’intégration 
économique, le gouvernement italien cherche alors des garanties sociales et économiques pour se protéger. 
La contribution des différents gouvernements italiens n’est pas négligeable, notamment lors du processus 
qui mène le Parlement européen à obtenir plus de pouvoir. Mais l’Union européenne actuelle est-elle 
réellement celle dont rêvaient Altiero Spinelli et Alcide de Gasperi ? 
 
Aujourd’hui, l’opinion publique italienne affirme à 32% avoir une image positive de l’Union européenne, 
soit un score en-dessous de la moyenne européenne de 35%. En parcourant l’eurobaromètre 86, on 
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apprend que 42% de la population italienne serait optimiste quant au futur de l’UE, ce qui représente une 
baisse de 7 points de pourcentage en comparaison avec l’eurobaromètre du printemps 2016. Les italiens 
qui se disent pro-européens sont donc moins nombreux, et il semble qu’en raison des difficultés 
économiques et sociales que rencontre le pays, les partis à rhétorique eurosceptique séduisent plus 
aisément et réussissent à attirer une part de plus en plus grande de l’électorat. 
 
Il reste que le gouvernement italien essaie aujourd’hui encore de montrer son engagement dans l’Union 
européenne et garde ses convictions quant aux bienfaits d’une coopération étroite entre pays membres. 
Suite au référendum britannique sur le maintien dans l’Union européenne, l’Italie s’est réunie à plusieurs 
reprises avec la France et l’Allemagne pour penser la relance de l’intégration européenne. Par ailleurs, le 25 
mars 2017, l’Italie accueille le sommet qui célèbre les 60 ans des traités de Rome. Il s’agit d’un événement 
symbolique pour l’Union européenne ainsi que pour ses États membres, un événement qui permet de 
consolider l’image de solidarité et de proximité entre États européens dans un contexte électoral parfois 
hostile à l’Union européenne et suite au processus d’enclenchement du Brexit, amorcé officiellement 
quatre jour plus tard, le 29 mars 2017. En plus de sa fonction commémorative, le sommet a également 
permis de penser le futur de l’Union européenne. Le président du Conseil européen, Donald Tusk s’est 
adressé aux chefs d’État et de gouvernement réunis pour les encourager à continuer de s’engager pour une 
union toujours plus étroite : « Prouvez aujourd’hui que vous êtes les dirigeants de l’Europe »51. Les 27 
dirigeants ont à cette occasion signé un engagement solennel, empli d’espoir pour le futur de l’Union 
européenne. 
 
b. Partis politiques eurosceptiques 

 
Les Frères d’Italie (FdI-AN) 
Le premier parti politique auquel nous nous intéressons est le parti Frères d’Italie – Alliance nationale 
(Fratelli d'Italia - Alleanza nazionale), qui naît en décembre 2012 d’une scission du parti Peuple de la liberté 
de Silvio Berlusconi, aujourd’hui connu sous le nom de Forza Italia. Sa présidente depuis mars 2014 est 
Giorgia Meloni. Le parti déclare dans sa présentation être engagé pour le respect de la souveraineté 
populaire, ainsi que pour la construction d’une Europe des peuples. Le premier objectif de son 
programme européen est la dissolution de la zone euro, qui est considérée défaillante en raison de 
l’hétérogénéité des situations économiques nationales en Europe. L’objectif de la monnaie unique ne serait 
pas atteint. Pis encore, l’inverse de l’escompté se serait produit et la mise en circulation de l’euro aurait mis 
en danger l’unité européenne en créant des conflits. Le parti des Frères de l’Italie prône en premier lieu 
une dissolution à l’échelle européenne, et, le cas échéant, un retrait italien de l’union monétaire. Quant aux 
alternatives à la zone euro, il présente deux scénarios possibles : un retour aux monnaies nationales, ou 
alors la création de deux zones monétaires : une pour les pays du Nord et une pour les pays du Sud. Il va 
sans dire que la mise en pratique de ces deux scénarios est très problématique. Le premier formerait un 
obstacle et un recul considérable des échanges de tous types entres pays européens, pour ne citer qu’une 
conséquence. Le deuxième pose la question de l’existence et de la pertinence d’une délimitation Nord-Sud 
en Europe, et, s’il venait à être concrétisé, un tel scénario créerait une division déterminée et ne résoudrait 
donc en rien la question de l’unité européenne que soulève le parti. 
 
En plus de la critique de la zone euro, les Frères d’Italie souhaitent suspendre de manière unilatérale la 
participation italienne au Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG), également 
connu sous l’appellation de pacte budgétaire, car celui-ci représenterait un danger pour l’économie 
nationale et la sécurité des citoyens. Dans l’objectif de protéger les intérêts nationaux, le parti s’oppose 
également à l’intervention continue et inappropriée de l’UE dans les politiques nationales, notamment par 
le biais du controversé principe de subsidiarité. S’ajoute une critique de la gestion européenne de la 
question migratoire : « l'Italie et d'autres pays méditerranéens ont été abandonnés par l'Union européenne, 
qui a refusé d'organiser et de financer un programme commun pour contenir les débarquements et assurer 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
51 « Prove today that you are the leaders of Europe », Donald Tusk, Rome, 25 mars 2017, Site internet du Conseil de 
l’Union européenne et du Conseil européen, Home, Press, Press releases and statements. Speech by President Donald 
Tusk at the ceremony of the 60th anniversary of the Treaties of Rome. Disponible à l’adresse : 
http://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2017/03/25-tusk-ceremony-rome-speech/ 
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la solidarité aux personnes en danger de mort »52. En ce qui concerne les accords de Schengen, Giorgia 
Meloni affirme qu’une sortie de l’Italie de cet espace de libre circulation serait dangereuse pour l’Italie, 
mais elle déclare également qu’un contrôle accru des frontières extérieures devrait être mis en place pour 
permettre un bon fonctionnement sur le long terme. La critique de l’UE et de ses politiques ne s’arrête pas 
là, mais il est évident que le parti adopte une rhétorique fortement eurosceptique. Dans son 
argumentation, il s’appuie sur la vision de l’Europe comme maison commune, rendue célèbre par Mikhaïl 
Gorbatchev lors de son discours devant le Conseil de l’Europe en 1989. Le parti Frères d’Italie met en 
avant le gouffre entre ce que devrait être l’Europe à ses yeux et ce qu’elle est aujourd’hui. 
 
Le parti n’a pour l’instant qu’une faible représentation sur la scène politique. Quelques mois après sa 
création, il participe aux élections générales de 2013 et obtient 2% des voix exprimées, ce qui lui garantit 
neuf sièges à la Chambre des députés, mais aucun siège au Sénat de la République. À l’échelle européenne, 
les Frères d’Italie n’obtiennent que 3,66% des suffrages aux élections de 2014. Ce score ne leur permet pas 
d’obtenir une représentation au Parlement européen. En avril 2014, la présidente du parti, Giorgia Meloni, 
affichait une proximité avec le parti du Front national français en publiant sur le réseau social Twitter une 
photo aux côtés de Marine Le Pen, au-dessus de laquelle elle écrit : « Avec @MLP_officiel pour une 
Europe des nations souveraines »53.  
 
La Ligue du Nord (LN) 
Le deuxième parti sur lequel nous souhaitons développer est le parti de la Ligue du Nord, en forme longue 
Ligue du Nord pour l’indépendance de la Padanie. Il est bien plus ancien que les Frères d’Italie étant 
donné qu’il voit le jour en 1989 avec à sa tête Umberto Bossi, qui en reste aujourd’hui le président fédéral 
même si la fonction de secrétaire fédéral est occupée par Matteo Salvini. En 2004, Umberto Bossi est 
victime d’une hémorragie cérébrale qui lui laisse des séquelles irréversibles sur ses capacités oratoires et 
d’élocution. Sa fonction de président est aujourd’hui principalement honorifique et il s’agit du secrétaire 
général qui tire les rênes du parti. À l’origine de la Ligue du Nord, comme son nom l’indique, se trouve la 
lutte pour l’autonomie, voire l’indépendance de la Padanie, mais aussi des revendications fédéralistes dans 
la réalisation de cet objectif. La Ligue du Nord est souvent considérée comme de droite radicale, et la 
dimension populiste et régionaliste est elle aussi mentionnée de manière quasi-systématique dans les 
études qui lui sont consacrées. Au cours de ses 28 années d’existence, le parti connaît son lot de scandales, 
notamment financiers, qui auront pour effet une publicité pour le parti, certes mauvaise, mais qui reste 
une publicité et qui augmente sa visibilité. 
 
Lorsque l’on parcourt son programme pour les élections européennes de 2014, on découvre que la Ligue 
du Nord souhaite s’engager pour une autre forme d’Europe : une Europe des peuples et des régions. On 
retrouve donc bien la dimension populiste ainsi que la dimension régionaliste, et ce même dans la vision 
européenne du parti. L’Europe qu’il prône est plus proche du citoyen et plus démocratique que l’UE. Le 
parti compare l’intensité des crises que traverse l’Union européenne à celle connue lors de la Grande 
Dépression en 1929, à l’unique différence que la crise actuelle est principalement une crise des valeurs et 
des idéaux. Les causes de celle-ci sont notamment la monnaie unique et le déficit démocratique dans le 
fonctionnement de l’UE. Pourtant, le parti refuse toute qualification populiste ou eurosceptique le 
concernant54. Au contraire, il se voit comme un simple vaisseau, qui adhère aux volontés du peuple, et les 
véhicule à grande échelle. Il ajoute également être, en Italie, le précurseur de la remise en question de 
l’Union européenne et de la mise en évidence de ses lacunes et dysfonctionnements. Pourtant, suite à son 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
52 « Eppure l’Italia e gli altri Stati mediterranei sono stati abbandonati dall’Unione europea, che si è rifiutata di 
organizzare e finanziare un programma comune per contenere gli sbarchi e garantire solidarietà alle persone in 
pericolo di vita », Fratelli D’Italia, 2014. In Europa a testa alta : Il programma di fdi-an per le elezioni europee 2014, 2014. 
Disponible à l’adresse : http://www.fratelli-italia.it/programma-europa/ 
53 @GiorgiaMeloni, Twitter, 2 avril 2014. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/GiorgiaMeloni/statuses/451379341557891072  
54 « Questo, si badi bene, non significa, come qualche forza politica ha voluto far intendere negli ultimi tempi, che ci 
stiamo incamminando lungo la strada di un populismo ed euroscetticismo », Lega Nord, Elezioni europee 25 Maggio 
2014 : Programma elettorale, 2014, p. 2. Disponible à l’adresse : 
http://www.leganord.org/phocadownload/elezioni/europee/Programma%20elettorale%20europee%202014.pdf 
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élection au poste de secrétaire fédéral, Matteo Salvini déclare dans une comparaison très condamnatrice de 
l’UE : « Il ne s’agit pas de l’Union européenne, mais de l’Union soviétique, d’un goulag »55. 

Comme le montre son programme, la Ligue du Nord apporte une importance toute particulière à la 
question du déficit démocratique, qui est pour elle un aspect fondamental dont il faut traiter sans perdre 
de temps dans le processus d’amélioration et de remodelage de l’Union européenne. Selon le parti, l’UE 
est certes lointaine, mais en aucun cas abstraite : ce sont les eurocrates, les commissaires européens, les 
gouvernements nationaux et députés européens qui en tirent les ficelles. Il critique qu’une grande partie du 
droit national soit dérivé du droit européen, qu’il s’agisse des traités, des directives ou des règlements. 
L’effet direct et la primauté du droit sont remis en question. La Ligue souhaite que le droit national prime 
sur le droit européen afin de réaffirmer l’existence de l’État national. Mais quel serait le sens du droit 
européen si les États membres décidaient de son application ? Selon le parti, si les États membres sont de 
moins en moins démocratiques, c’est bien parce qu’ils acceptent toutes les décisions qui émanent de 
l’Union européenne. Mais il considère que l’UE ne peut se substituer aux États membres en ce qui 
concerne le respect des valeurs démocratiques puisque son fonctionnement est antidémocratique. Les 
institutions ne sont pas non plus épargnées : le parti de la Ligue du Nord accuse la Cour de Justice de l’UE 
d’effacer, depuis sa création, les droits nationaux chaque année un peu plus, et la Commission européenne 
d’avoir le monopole de l’initiative législative, et ainsi d’être intouchable en la matière : « Il n’existe pas de 
démocratie sans opposition »56. La perte nationale de souveraineté est elle aussi critiquée. L’Union 
européenne supranationale est comparée à un empire médiéval dans lequel les institutions prennent les 
décisions au détriment des citoyens. Avant de transmettre une compétence, le parti préconise de manière 
systématique que tous les États membres consultent les citoyens européens par le biais de référendums. 
Par ailleurs, le parti exprime le souhait que chaque pays puisse obtenir des clauses d’exemption sur toute 
politique européenne, et ce sans pour autant remettre en question son appartenance à la structure de 
l’Union européenne. Il convient de soulever pour ces dernières revendications la question de la faisabilité 
de telles mesures en raison des contraintes financières, temporelles et pratiques qui les caractérisent. 
 
La zone euro est quant à elle qualifiée d’échec tragique qui ne peut désormais plus être ignoré. Le 
paragraphe consacré à la question commence par une formulation des plus directes et abruptes : « Il faut 
sortir de l’euro ! Immédiatement ! »57, à l’image des formules introductives de l’Alternative pour 
l’Allemagne et du Vlaams Belang précédemment citées. La monnaie unique est tenue responsable des 
conséquences désastreuses de la crise économique qui a débuté en 2008, car selon la Ligue, elle a privé les 
pays européens de mécanismes de défense. L’euro aurait enrichi les plus riches et appauvri les plus 
pauvres, échouant ainsi dans son dessein originel. Son impact sur les petites et moyennes entreprises et sur 
la compétitivité de certains pays comme l’Italie aurait été dévastateur. Le parti propose comme solution un 
retour à la monnaie nationale, qui serait plus adaptée à la structure économique et de production du pays. 
Ce scénario serait, selon la Ligue du Nord, synonyme de gain de compétitivité et de bien-être, ce qui 
permettrait la création d’emplois et le sauvetage de nombreuses entreprises en difficulté. Nous retrouvons 
également une opposition à l’adhésion de la Turquie, qui est perçue comme non-européenne sur les plans 
géographiques et spirituels, la volonté de réformer le système bancaire à l’échelle européenne, mais aussi 
des positions très fermes sur des sujets tels que la politique agricole commune, le marché commun, ainsi 
que les questions sécuritaires, migratoires et de défense. En ce qui concerne la zone Schengen, la Ligue du 
Nord émet de très lourdes critiques mais préfèrerait, avant de lancer une sortie unilatérale, réussir à 
obtenir une réforme de ces accords afin de permettre une meilleure gestion de l’immigration et de la 
menace terroriste. 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
55 « Questa non è l'Unione europea, ma l'Unione sovietica, un gulag », Matteo Salvini, sur Repubblica.it, « Matteo 
Salvini è il nuovo segretario della Lega Nord: « No all'Ue, è un gulag » », 7 décembre 2013. Disponible à l’adresse : 
http://www.repubblica.it/politica/2013/12/07/news/lega_nord_il_giorno_delle_primarie_salvini_e_bossi_in_cors
a_per_la_segreteria-72920286/ 
56 « Senza opposizione non c’è democrazia », Lega Nord, Elezioni europee 25 Maggio : Programma elettorale, 2014, 
p. 4.  
57 « Fuori dall’euro. Subito! », op. cit, p. 15.  
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Sur la scène politique nationale, la Ligue du Nord concentre son activité dans la région du Nord de l’Italie, 
et sa présence est la plus importance dans les régions de la Lombardie et de la Vénétie. Elle a été membre 
de la coalition de gouvernement à plusieurs reprises, notamment sous Berlusconi en 2001, 2005 et 2008. 
Après la démission du gouvernement Berlusconi IV en 2011, la Ligue du Nord devient le seul parti de 
l’opposition au gouvernement Monti. Lors des élections générales de 2013, qui surviennent après la 
dissolution du Parlement en 2012, le parti obtient 19 sièges à la Chambre des députés, et 12 au Sénat. Ces 
chiffres montrent une forte baisse en comparaison avec l’année 2008 : le parti avait alors obtenu 60 sièges 
à la Chambre des députés et 26 au Sénat. Aux élections européennes de 2014, le parti remporte 5 sièges 
grâce à ses 6,1% des voix exprimées, ce qui représente une baisse de plus de quatre points de pourcentage 
en comparaison avec les élections de 2009. L’année 2009 était en effet marquée par le meilleur score du 
parti aux élections européennes depuis sa première participation : les 10,2% des suffrages qu’il avait 
obtenus lui avaient permis d’envoyer neuf députés au Parlement européen. Les scores des élections 
précédant 2009 étaient tous similaires à celui de l’année 2014. Depuis 2015, les eurodéputés de la Ligue du 
Nord ont rejoint le groupe politique de l’Europe des nations et des libertés au Parlement européen, qui 
regroupe, comme nous le précisions, les députés du Vlaams Belang (VB) belge, du Parti pour la liberté 
(PVV) néerlandais, ainsi que du Front national (FN) français. Cette alliance, témoin de la formation d’un 
réseau, offre à ces partis l’opportunité d’une plus grande visibilité, ainsi que d’une consolidation de 
pouvoir. L’utilisation des réseaux sociaux pour apporter un soutien mutuel est elle aussi utilisée en Italie : 
Matteo Salvini, secrétaire fédéral du parti, poste, au lendemain des élections législatives néerlandaises de 
mars 2017, un message sur le réseau social Facebook pour féliciter le Parti pour la liberté néerlandais qui 
s’impose comme la deuxième force politique du pays. Le message est accompagné d’une photo avec Geert 
Wilders, Marine Le Pen et Frauke Petry. À l’échelle nationale comme européenne, le parti semble donc 
perdre de son influence. Mais rappelons aussi qu’il est implanté en Italie depuis presque 30 ans et que 
jusqu’à aujourd’hui, il a réussi à garder sa place dans le paysage politique national. Les prochaines élections 
générales, qui auront lieu début 2018, seront l’occasion de voir si la Ligue du Nord continue dans sa 
descente ou si elle arrive au contraire à remonter la pente. 
 
Le Mouvement 5 étoiles (M5S) 
Le troisième et dernier « parti » sélectionné pour l’Italie est le Mouvement 5 étoiles, en italien Movimento 5 
Stelle (M5S), qui voit le jour en octobre 2009. Considéré comme antisystème, il est aujourd’hui 
incontournable sur la scène politique du pays. Le M5S souhaite voir la mise en place d’une démocratie 
directe et participative en Italie. Les cinq enjeux qu’il considère centraux sont l’eau, l’environnement, les 
transports, le développement et l’énergie : les « 5 étoiles » du nom du mouvement (les référents varient 
selon les sources). Son président officieux, à l’origine du mouvement, est Giuseppe Grillo, plus connu 
sous le nom de Beppe Grillo. Il possède un parcours peu commun pour un leader politique : avant de 
concrétiser ses idées dans le M5S après des années d’activisme, il travaille comme comédien, acteur ou 
encore blogueur. Il considère son mouvement comme populiste, et l’affirme ouvertement aux médias58. 
S’il déclarait se positionner en retrait par rapport au M5S, dans la réalité des faits, son rôle semble 
aujourd’hui encore tout aussi central et déterminant. 
 
Dans sa rhétorique, le Mouvement 5 étoiles apporte une importance toute particulière à la mise en valeur 
des citoyens. Il affirme sur son site officiel se considérer comme une association libre de citoyens, un 
mouvement politique et non pas un parti politique. En affirmant ne pas avoir pour objectif de devenir un 
parti politique, il différencie les actions du mouvement de celles des autres partis politiques. L’objectif de 
l’action du M5S ne serait pas la conquête et l’exercice du pouvoir, mais plutôt la promotion d’idées 
populistes. Néanmoins, en se présentant aux différentes élections, le mouvement prend part au système 
électoral et commence une possible ascension au pouvoir. Le manque de clarté quant à ce qui différencie 
un parti politique d’un mouvement politique rend difficile l’examen de ce que le Mouvement 5 étoiles 
souhaite être aux yeux de son électorat. Il reste que cet élément traduit la volonté du M5S de se démarquer 
du reste des partis politiques italiens, en entretenant une proximité avec le peuple qu’aucun autre parti ne 
peut prétendre entretenir. 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
58 Vickiie OLIPHANT, « EU set for ANOTHER political earthquake? Eurosceptics in poll LEAD ahead of Renzi's 
party », Express.co.uk, Vidéo, 21 mars 2017. Disponible à l’adresse : 
http://www.express.co.uk/news/world/782052/Eurosceptic-5-Star-movement-Italy-poll-LEAD-Matteo-Renzi-
Democrat  
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Son site internet officiel est d’ailleurs très majoritairement consacré à la mobilisation du visiteur, qui est 
directement invité à se joindre à une liste, ou à prendre l’initiative d’un créer une. Le deuxième onglet du 
site mène vers un forum participatif : une autre façon d’attirer l’attention du visiteur et de l’amener à 
s’engager pour la cause du Mouvement. Il affirme « […] reconnaître à l’ensemble des citoyens le rôle de 
gouvernance et de direction normalement attribué à quelques privilégiés »59, ce qui traduit la volonté 
d’implanter la démocratie directe. On remarque également que le M5S précise son refus d’être catégorisé 
comme de droite ou de gauche : il ne véhicule selon lui que des idées. Ainsi, il se présente comme une 
alternative aux partis traditionnels de droite et de gauche et réfute toute catégorisation. Comme nous le 
discutions pour les Citoyens en colère ou l’Alternative pour l’Allemagne précédemment, ce choix est 
fortement stratégique et il vise à souligner le caractère novateur du mouvement et à confirmer 
l’importance qu’il apporte aux questions populaires. Les médias et les spécialistes des partis politiques 
peinent eux aussi à faire entrer le M5S dans le spectre politique traditionnel : ses revendications, diverses 
et variées, ne correspondent pas aux critères de catégorisation classiques. 
 
En ce qui concerne le caractère eurosceptique du Mouvement 5 étoiles, il est concentré sur la question de 
la monnaie unique. Le programme électoral disponible sur le site officiel ne parle que peu, si ce n’est pas 
du tout, de l’Europe et développe plutôt sur des questions à caractère purement national. Il faut donc se 
rendre sur le blog officiel du M5S et celui de son président pour trouver des informations plus précises sur 
les positions européennes du Mouvement. Le blog de Beppe Grillo, qui porte son nom, semble consacré 
aux élections européennes de 2014. Les quelques phrases introductives présentent le Mouvement 5 étoiles 
comme la seule organisation politique italienne à offrir un programme structuré pour les élections 
européennes. Et la raison invoquée pour expliquer ce fait est que le M5S serait le seul à être véritablement 
pro-européen en Italie, contrairement à d’autres partis tels que la Ligue du Nord ou Forza Italia. Encore 
une fois, on remarque qu’un parti pourtant reconnu par les médias et une partie de la littérature comme 
eurosceptique se déclare de son côté fermement pro-européen, ce qui soulève à nouveau la problématique 
de conceptualisation de l’euroscepticisme et de l’européanisme. 
 
Le programme que l’on trouve sur le blog de Beppe Grillo résume les revendications européennes du M5S 
en sept points, parmi lesquels la suppression du pacte budgétaire, l’adoption des Eurobonds, la 
favorisation de la production locale et la diminution des importations, l’abolition des objectifs d’équilibre 
budgétaire, et l’organisation d’un référendum sur le maintien de l’Italie dans la zone euro. En préconisant 
un référendum sur l’euro, le mouvement combine dans une seule revendication deux de ses principales 
idées : dans la forme, la promotion des moyens de démocratie directe, et sur le fond, l’opposition à l’union 
monétaire. Sur le blog du mouvement cette fois, le M5S, déclare, toujours sous la plume de Beppe Grillo, 
et dans un article datant de janvier 2017, que la monnaie unique n’a pas survécu aux nombreuses crises et 
à l’épreuve du temps. Il ajoute qu’aujourd’hui, l’euro représente un danger pour le maintien de la 
démocratie car il agit comme un instrument de contrôle aux mains de la Banque centrale européenne. Ses 
effets sont considérés néfastes sur les économies des pays méditerranéens tels que l’Italie, tandis que 
l’Allemagne serait la grande gagnante de l’union monétaire. En cas de sortie de la zone euro, le M5S 
souhaite mettre en place une union monétaire au Sud et une au Nord, alternative problématique dont 
nous discutions précédemment pour l’Alliance nationale des Frères d’Italie. On retrouve également dans 
ces sept points la volonté de création d’une politique entre pays méditerranéens. En regardant la vidéo 
explicative, on apprend que les pays méditerranéens en question sont uniquement européens et que la liste 
exhaustive inclut le Portugal, l’Espagne, l’Italie et la Grèce. La France, pourtant européenne et qui borde la 
même mer, est exclue de ce projet politique. La vision qui en ressort pose de nombreuses questions quant 
à la légitimé de ses limites et quant à l’impact que pourrait avoir le projet s’il voyait le jour. Pour cette 
politique commune, mais aussi de manière générale, il s’avère difficile et laborieux de trouver des 
informations complémentaires et complètes sur la mise en pratique, les justifications et les détails des 
revendications du Mouvement 5 étoiles. Notons également que le M5S souhaite un rapprochement avec la 
Russie, qu’il considère être un partenaire économique majeur et un allié dans la lutte contre le terrorisme. 
Cependant, le mouvement s’oppose aux traités économiques avec les partenaires transatlantiques ou avec 
la Chine. La question de l’immigration fait également partie du programme et le M5S dénonce l’injustice 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
59 « […] riconoscendo alla totalità dei cittadini il ruolo di governo ed indirizzo normalmente attribuito a pochi. », 
Movimento 5 Stella, Liste a 5 Stelle, 2010. Disponible à l’adresse : http://www.movimento5stelle.it/elenco_liste.php 
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liée à la mauvaise gestion européenne des afflux massifs d’immigrants, qui favorise certains pays et en 
pénalise d’autres. C’est pour cette raison que le parti souhaite une réforme des accords de Schengen, qu’il 
considère inadaptés à l’actualité. Il reste que Beppe Grillo se déclare défenseur de la libre circulation des 
personnes et souhaite la conserver autant que possible. 
 
En Italie, le mouvement connaît une montée en popularité spectaculaire. Aux élections législatives de 
2013, le M5S récolte plus de 23% des suffrages, et obtient ainsi 163 parlementaires : 109 à la Chambre des 
députés et 54 au Sénat. L’entrée sur la scène politique est fracassante et le mouvement s’impose comme la 
troisième force politique du pays. En 2016, les élections municipales de Rome le placent en première tête, 
et Virginia Raggi devient maire de la capitale en obtenant 67% des suffrages. Il s’agit de la première femme 
à occuper ce siège. La ville de Turin, quatrième d’Italie, voit, elle aussi, s’installer un maire issu du 
Mouvement 5 étoiles : Chiara Appendino, qui obtient 55% des voix. Le mouvement réussit donc à 
s’implanter de manière incontestable dans le paysage politique italien, cette fois-ci comme la deuxième 
force politique du pays. Alors que le M5S semblait stagner dans les sondages pendant un certain moment, 
la démission du chef de gouvernement Matteo Renzi en décembre 2016, suite aux résultats de son 
référendum sur la réforme constitutionnelle, rejeté par près de 60% des électeurs, pourrait représenter une 
occasion en or pour le Mouvement 5 étoiles de monter au pouvoir. Le Parti démocrate, fragilisé et affaibli, 
pourrait ainsi laisser la première place au M5S. 
 
Aux élections européennes de 2014, le M5S obtient 21,1% des suffrages, score qui lui attribue 17 sièges au 
Parlement européen et qui le place loin derrière le Parti démocrate qui en obtient 31. Les résultats du 
Mouvement 5 étoiles sont décevants pour son leader qui espérait atteindre les 25% des suffrages et ainsi 
incarner un concurrent de taille pour le Parti démocrate italien sur la scène européenne. Toutefois, le 
mouvement mené par Beppe Grillo conserve sa place de deuxième force politique du pays, en obtenant 
plus de voix que la Forza Italia de Silvio Berlusconi, qui récolte moins de 17% des voix exprimées. Les 
eurodéputés du M5S rejoignent le groupe parlementaire européen Europe de la liberté et de la démocratie 
directe (ELDD), dans lequel siègent les députés eurosceptiques du Parti pour l’indépendance du 
Royaume-Uni (UKIP). Le 8 janvier 2017, suite à l’issue du référendum sur l’appartenance du Royaume-
Uni à l’Union européenne, Beppe Grillo décide de quitter l’ELDD pour rejoindre le groupe fédéraliste et 
libéral Alliance des démocrates et libéraux pour l’Europe (ALDE). Sa décision surprend beaucoup les 
médias, l’opinion publique ainsi qu’une partie des militants de son mouvement, en particulier car ses 
aspirations eurosceptiques concernant la zone euro ne s’alignent pas avec l’ancrage pro-européen, libéral et 
fédéraliste de l’ALDE. Même si la décision de quitter la formation eurosceptique est fortement appuyée 
par l’issue d’un sondage en ligne, c’est l’ALDE qui, le 10 janvier, refuse la proposition d’affiliation. 
L’épisode se déroule donc très vite – à peine deux jours, et l’échec de ce revirement est repris en masse par 
les médias, qui dénoncent la volte-face radicale du président du M5S et les raisons stratégiques qui se 
cachent derrière ce choix. Beppe Grillo n’a alors d’autre choix que de se maintenir aux côtés des 
britanniques de l’UKIP, mais il décide d’abandonner son poste de vice-président de l’ELDD. La majorité 
des eurodéputés restent dans le groupe. Toutefois, deux d’entre eux décident de quitter la formation : l’un 
pour rejoindre l’Europe des nations et des libertés, l’autre pour se joindre au Groupe des Verts/Alliance 
Libre Européenne. Le Mouvement 5 étoiles se distingue de l’Alternative pour l’Allemagne, du Vlaams 
Belang, du Parti pour la liberté, de la Ligue du Nord ou encore du Front National, car il ne souhaite pas se 
joindre politiquement, ou même médiatiquement à ces partis eurosceptiques et reste par conséquent à 
l’écart. Il semble que le mouvement et son président ne souhaitent pas que les médias et l’opinion 
publique les assimilent aux partis eurosceptiques qui s’organisent dans le groupe Europe des nations et des 
libertés. Sur la scène politique, dans les médias comme sur les réseaux sociaux n’apparaît aucun indice qui 
puisse lier le M5S aux partis précédemment énumérés, preuve de la prise de distance imposée par le 
mouvement de Beppe Grillo. Comme l’illustre l’épisode de la tentative de changement de groupe au 
Parlement européen, le M5S exprime le souhait d’être perçu comme plus centriste et respectable, plus 
légitime, probablement afin de séduire une part plus grande de l’électorat. Les prochaines élections 
générales, qui auront lieu au début de l’année 2018, seront pour Beppe Grillo et son mouvement populiste 
l’occasion de gagner en popularité et de confirmer leur place comme deuxième force politique du pays, 
voire d’atteindre la première place. 
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D. Le Luxembourg 
 
a. Bref historique 

 
Pour le Luxembourg, il s’agit de l’homme politique Joseph Bech, engagé dans la création du Benelux dans 
un premier temps, puis dans l’intégration européenne dans un deuxième temps, qui est aujourd’hui 
reconnu comme Père de l’Europe. Il est également connu pour ses positions internationalistes, qui 
l’amènent à militer en faveur de l’adhésion du Luxembourg aux Nations unies ainsi qu’à l’OTAN. C’est 
dans les années 1940 que Joseph Bech prend conscience de l’importance d’une union économique pour le 
petit pays que représente le Luxembourg sur le plan géographique, et notamment en comparaison avec 
des colosses tels ses voisins allemands et français. Et c’est pendant la Seconde Guerre mondiale, en 1944, 
en sa qualité de ministre des affaires étrangères, qu’il signe le traité instituant cette union avec les Pays-Bas 
et la Belgique : le Benelux. En 1950, toujours ministre des affaires étrangères du Luxembourg, l’homme 
politique accepte la proposition de Robert Schuman pour la création de la CECA. Le siège de la Haute 
autorité, symbole de la supranationalité, sera implanté à Luxembourg, accordant ainsi au « petit pays » un 
rôle central dans cette Europe nouvelle. Son expérience acquise lors de la création de l’union du Benelux 
lui sera très utile pour son rôle dans le processus d’intégration de l’Europe. Fervent défenseur de la 
Communauté européenne de défense (CED), il verra ce projet échouer suite au rejet par l’Assemblée 
nationale française.  En 1955, il préside la conférence de Messine, qui précède et trace le chemin vers la 
signature des traités de Rome de 1957, aux côtés d’autres personnalités politiques de l’époque telles que 
Paul-Henri Spaak. Ce-dernier est justement l’auteur du « rapport Spaak », qui constitue une fondation 
pour les négociations menant à la Communauté économique européenne ainsi qu’à l’Euratom.  
 
Dans les années 1970 et 1980, c’est au tour du Luxembourgeois Pierre Werner de s’engager pour l’Europe 
unie. De manière conjointe avec Jean Monnet, il défend le projet des États-Unis d’Europe. En 1970, il se 
voit confier la présidence d’un groupe en charge de l’étude de l’union économique et monétaire. Il 
présentera le rapport Werner en octobre de la même année : une avancée sans précédent dans la matière, 
en particulier car il prévoit un transfert de responsabilités à l’échelle de cette union économique et 
monétaire européenne. Nombreux sont les chefs du gouvernement luxembourgeois qui occupent à un 
moment de leur carrière le poste de président de la Commission européenne, acceptant et défendant ainsi 
le caractère supranational de l’UE : Gaston Thorn, Jacques Santer et Jean-Claude Juncker. Ce dernier est 
actuellement en fonction et ce jusqu’à octobre 2019. Après avoir occupé le poste de Premier ministre du 
Luxembourg pendant plus de 18 ans, il est désigné président de la Commission européenne en novembre 
2014. De 2005 à 2013, il occupe également le poste de président de l’Eurogroupe. Ses réalisations dans 
l’exercice de ses diverses fonctions, en particulier en tant que président de la Commission européenne, 
sont aujourd’hui sujettes à débat, mais une chose ne fait pas de doute, l’homme politique luxembourgeois 
consacre une grande partie de sa vie professionnelle à l’Union européenne. En février 2017, l’homme 
politique luxembourgeois déclare avoir pris la décision de ne pas se présenter pour un deuxième mandat à 
la présidence de la Commission européenne. 
 
La ville de Luxembourg, comme celle de Bruxelles, est parfois qualifiée de capitale de l’Europe en raison 
des nombreuses institutions de l’UE qui y siègent. On y trouve aujourd’hui le siège de la Cour de justice 
de l’Union européenne (CJUE) et de ses différentes juridictions, ainsi que celui de la Banque européenne 
d’investissement (BEI). À ces deux institutions s’ajoutent le Secrétariat général du Parlement européen, 
des entités administratives de plusieurs Directions générales de la Commission européenne, la Cour des 
comptes, l’office des statistiques Eurostat et bien d’autres encore. 
 
Pour ce qui est de l’opinion publique luxembourgeoise, elle reste, soixante ans après le début de la 
construction européenne, l’une des plus favorables à l’UE. Sondée par l’Eurobaromètre 86, elle se déclare 
à 47% comme ayant une bonne image de l’Union européenne. Un très bon score qui se rapproche des 
50% et qui dépasse de 12 points de pourcentage la moyenne de tous les États membres. Toujours selon 
l’organisme Eurostat, 65% des Luxembourgeois seraient optimistes quant à l’avenir de l’Union 
européenne. Ce chiffre dépasse de 15 points de pourcentage la moyenne européenne qui est de 50%. 
Notons que les deux résultats sont en augmentation depuis le dernier sondage. Par ailleurs, selon le même 
sondage, les Luxembourgeois sont les plus enthousiastes d’Europe dans de nombreux domaines : ils 
seraient 96% en faveur de la libre circulation des citoyens, 87% en faveur de l’union monétaire et 92% à se 
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sentir citoyens de l’UE. Certes limitées, les conclusions que l’on peut tirer de ces sondages dépeignent de 
manière vraisemblable un pays dans lequel l’opinion publique se positionne très favorablement pour 
l’Union européenne. 
 
b. Partis politiques eurosceptiques 
 
La Gauche (DL) 
Dans cette partie, nous avons porté notre choix sur deux partis eurosceptiques très différents l’un de 
l’autre. Le premier est la Gauche, Déi Lénk en luxembourgeois. Il est fondé en 1999 et naît avec une 
vocation qui se veut unificatrice de diverses formations de gauche. Sa présidence est assurée par un comité 
central. Il se définit comme anticapitaliste et militant pour la création d’une société juste. La présentation 
du parti sur son site officiel met également en avant l’importance qu’il apporte à la mise en valeur du 
peuple. La Gauche insiste sur l’importance des processus démocratiques, et, à l’aide de figures stylistiques 
de répétition telles que l’anaphore « Le peuple »60, elle place les citoyens sur le devant de la scène en les 
distinguant des élites et autres acteurs au pouvoir. 
 
Le caractère eurosceptique de ce parti se retrouve dans plusieurs domaines. Sur les questions de migration, 
il prône une Europe ouverte aux demandeurs d’asile, mais exprime un désaccord quant aux modalités des 
accords de Schengen et critique les actions des gouvernements européens qui ne savent agir de manière 
adéquate pour garantir une libre circulation et une Europe ouverte. L’Europe actuelle, qui accentue les 
contrôles aux frontières extérieures, est perçue comme une Europe forteresse. Par conséquent, le parti 
souhaite la dissolution de Frontex, l’agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes, afin de 
garantir un meilleur accueil des demandeurs d’asiles et migrants. Sur les questions économiques, la Gauche 
s’oppose à ce qu’elle appelle une « oligarchie financière », dans laquelle le pouvoir est détenu par la Banque 
centrale européenne et qui met en danger le respect des valeurs démocratiques. Les critères de 
convergence énoncés dans le traité de Maastricht sont considérés comme un obstacle au bon 
développement social et à la préservation des acquis sociaux de l’Europe. Les négociations de traités 
économiques avec les partenaires transatlantiques et asiatiques sont considérées injustes. Les crises 
économiques, et notamment de la crise de l’euro, seraient dues aux politiques néolibérales, à la 
privatisation du secteur public et à la déréglementation du marché financier. D’après le parti, les dirigeants 
de l’Europe, autrefois déterminés, font aujourd’hui preuve d’un acharnement insensé dans leur volonté 
d’imposer une Europe basée sur l’intégration économique. En s’opposant à cette intégration purement 
économique, notamment à travers un rejet des principes de libre circulation des biens et des capitaux, le 
parti défend une Europe des droits sociaux dans laquelle l’emploi, le logement et la santé sont les 
domaines centraux d’intégration.  
 
Et pour résoudre tous les problèmes qu’elle relève, la Gauche propose de matérialiser son projet de 
relance de l’intégration européenne sur les questions sociales à travers diverses actions telles que 
l’harmonisation des normes sociales et la redistribution des richesses, l’introduction d’un salaire minimum 
européen et la diminution de l’âge de départ à la retraite, le renforcement des pouvoirs démocratiques à 
l’échelle européenne ainsi que la dissolution de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), qui 
commence par le retrait du Luxembourg de ladite alliance. Cette liste illustre que bien que le parti soit 
insatisfait de la forme actuelle de l’Union européenne, il ne remet pas pour autant en question sa légitimité, 
son utilité ou son existence. Au contraire, il les reconnaît. Le rôle de l’Europe dans la promotion de la paix 
et la lutte contre les conflits internes ne fait pour lui aucun doute. On remarque que les oppositions à 
l’Union européenne de la part de la Gauche luxembourgeoise sont en grande majorité liées au domaine de 
l’économie et de la démocratie. Le but visé n’est ni la sortie de la zone euro, ni de l’Union européenne, 
mais plutôt de l’OTAN. En ce qui concerne ce parti, on parlera donc plus volontiers d’un euroscepticisme 
« soft », qui n’est pas un euroscepticisme par principe, mais qui se concentre plus spécifiquement sur les 
détails pratiques.  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
60 « […] Menschen, nicht Lobbys […] Menschen, nicht multinationale Konzerne […] Menschen, nicht Firmenchefs 
[…] Menschen, nicht Staatschefs […] Menschen, nicht Finanzmärkte […] Menschen, nicht Energiekonzerne […] 
Menschen, nicht Internet-Giganten […] », Déi Lénk, Vorstellung. Disponible à l’adresse : http://www.dei-
lenk.lu/de/presentation/  
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À l’échelle nationale luxembourgeoise, le parti est certes représenté au Parlement, mais très faiblement. 
Aux élections législatives de 2009, il obtient 3,3% des votes, soit 1 siège sur les 60 existants à la Chambre 
des députés. Rappelons à ce sujet que le Parlement luxembourgeois est unicaméral. En 2013, son score 
augmente légèrement et la Gauche atteint les 4,9% des suffrages. Cette faible augmentation lui permet 
toutefois de doubler son nombre de représentants à la Chambre des députés puisqu’il passe de 1 à 2. Le 
parti s’impose de ce fait comme la sixième force politique du pays, la moins représentée au Parlement. Par 
conséquent, son influence sur la politique du Luxembourg est minime. Pour les élections européennes de 
2014, le programme électoral du parti exprime un sentiment d’exaspération quant à l’Union européenne et 
invite à la réinventer : il s’intitule « BASTA ! Reconstruire l’Europe ». Son programme ne séduit que 5,76% 
des électeurs et ne lui permet pas d’envoyer de députés au Parlement européen. Néanmoins, on peut noter 
que ce score est en forte augmentation en comparaison avec 2009, année pour laquelle le parti n’obtient 
que 3,37% des votes. Il reste que depuis sa première participation aux élections européennes en 1999, le 
parti n’a pas su obtenir un score assez élevé pour être représenté. On peut en conclure qu’au niveau 
national comme au niveau européen, il n’est pas très influent. La Gauche se démarque toutefois des partis 
jusqu’alors analysés car malgré un euroscepticisme plutôt évident, les revendications et l’ancrage politique 
sont bien différents. Sur les réseaux sociaux ou ailleurs, et tout comme le Mouvement 5 étoiles, la Gauche 
n’affiche aucune proximité avec les partis eurosceptiques précédemment analysés. Mais en Europe, 
contrairement au M5S, il se montre plutôt proche des partis de gauche traditionnelle, avec lesquels il 
partage une idéologie similaire. 
 
Cet exemple nous permet d’illustrer la diversité de partis qui adoptent une rhétorique eurosceptique, et ce 
pour des raisons parfois radicalement opposées. Nous insistions déjà sur ce point dans les remarques 
introductives, mais il est crucial de le rappeler : l’euroscepticisme n’est pas une idéologie fixe et 
déterminée, mais plutôt un concept modulable et capable de se retrouver, à différents degrés, dans toute la 
largeur du spectre politique traditionnel. 
 
Le Parti démocratique réformateur (ADR) 
Le second parti est le Parti démocratique réformateur ou ADR pour Alternativ Demokratesch Reformpartei. 
Tout comme la Gauche, il adopte une rhétorique eurosceptique et il rencontre un succès similaire. On s’y 
réfère parfois comme au Parti réformiste d’alternative démocratique, mais son appellation officielle en 
français est Parti démocratique réformateur. C’est donc dans son nom luxembourgeois que l’on retrouve 
le terme « alternative », qui rend compte de la volonté de l’ADR de se distinguer des autres partis et de 
renvoyer une image de renouveau. Le parti est fondé en 1987 et s’inscrit à droite du spectre politique en 
raison de ses positions conservatistes et de libéralisme économique. Il change plusieurs de fois de nom au 
cours de son histoire avant d’adopter l’actuel, moins spécifique que les précédents. En effet, à ses débuts, 
le parti avait été créé pour lutter contre les inégalités propres au système de pensions du pays, et son 
appellation reflétait cette aspiration. Aujourd’hui, ses objectifs sont bien plus larges et incluent d’autres 
domaines. Depuis 2013, son président est Jean Schoos.  
 
En ce qui concerne l’intégration européenne, le parti se considère euro-réaliste, c’est-à-dire ouvertement 
critique des évolutions qu’il considère néfastes et proposant par conséquent une alternative plus adaptée à 
sa vision de l’Europe unie. Le premier reproche qui est fait à l’Union européenne sur la partie du site 
internet officiel consacrée aux questions européennes concerne la thématique de la souveraineté et du 
fédéralisme. Le Parti démocratique réformateur considère que l’Union européenne supranationale, celle 
que l’on appelle aussi super-État européen et qui possède une part des souverainetés nationales de tous ses 
États membres, est un danger pour le respect des valeurs démocratiques, mais aussi pour la préservation 
de la paix et de la sécurité. Elle entraverait l’exercice du droit à l’autodétermination des pays membres. 
Selon l’ADR, la vraie démocratie ne peut exister sans la souveraineté nationale dans sa totalité. C’est 
pourquoi l’une des lignes directrices des positions européennes du parti est la protection de la souveraineté 
nationale, et par conséquent également de l’identité nationale. L’ADR souhaite voir naître une Europe des 
nations, basée sur la coopération pour la paix et la prospérité économique, dans laquelle les États 
membres sont pleinement souverains. La critique de l’Europe fédérale va si loin que le Parti démocratique 
réformateur va jusqu’à affirmer que des « tendances totalitaires semblent se développer de plus en plus 
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dans les institutions européennes »61. Il est fortement opposé au fédéralisme et au supranationalisme car il 
ne croit pas en l’existence d’un peuple européen. Par ailleurs, il affirme que le rejet du caractère fédéral 
n’est en aucun cas synonyme de refus de l’union : il est fondamentalement opposé à ceux qui ne croient 
pas en une union de l’Europe et qui remettent en question l’existence de l’Union européenne. Dans la 
théorie énoncée, le caractère eurosceptique du parti repose donc sur la forme et les orientations actuelles 
de l’UE, mais pas sur la légitimité ou le bien-fondé de celle-ci. Il apporte une grande importance à le 
rappeler : une union européenne est nécessaire. 
 
D’autres critiques plus pratiques concernent la politique économique et financière, qui, d’après l’ADR, 
devrait être mieux encadrée pour éviter des débordements et scandales. En ce qui concerne l’union 
monétaire, le Parti démocratique réformateur reconnaît les difficultés rencontrées depuis une dizaine 
d’années et affirme que, proportionnellement au nombre d’habitants, le Luxembourg a été le plus grand 
contributeur européen à tous les mécanismes et plans d’aides. Si une telle situation ne peut plus durer pour 
l’ADR, il ne souhaite en aucun cas une sortie du Luxembourg de l’UEM. Pour résoudre les problèmes 
relevés, il propose d’accompagner la « sortie volontaire » de la Grèce, ainsi que des autres pays de la zone 
euro en grande difficulté, de l’union monétaire. Il considère que les États membres de la zone monétaire 
doivent être en mesure de se plier aux critères prévus par le pacte de stabilité et de croissance afin que 
celle-ci soit optimale. Sur les questions économiques s’ajoutent d’autres revendications telles qu’une 
opposition aux taxes européennes et un engagement pour plus de rigueur dans la gestion budgétaire de 
l’UE. 
 
En ce qui concerne les questions d’immigration et de sécurité, l’ADR reconnaît le bien-fondé des accords 
de Schengen mais en souhaite une stricte application afin d’éviter des phénomènes tels que le tourisme 
social, qui fragiliseraient et représenteraient un poids pour le système de protection sociale du 
Luxembourg et d’autres États membres. Malgré le principe de libre circulation au sein de la zone 
Schengen, l’ADR souhaite que le Luxembourg puisse rétablir les contrôles aussi souvent que celui-ci le 
décide. Le parti s’oppose fermement à l’adhésion de la Turquie à l’UE et exprime de manière implicite que 
le temps n’est plus à l’expansion du territoire. Il considère que l’Union européenne devrait à présent 
s’attacher aux questions d’ordre interne en priorité. Il affirme également appuyer le projet d’une politique 
européenne de défense commune. Pour autant, l’ADR ne souhaite pas la dissolution de l’OTAN, mais 
plutôt l’installation d’une identité européenne au sein de cette organisation transatlantique. Pour ce qui est 
du droit européen, le Parti démocratique réformateur souhaite que tout changement législatif et toute 
décision soient adoptés à l’unanimité et que la primauté du droit européen soit abolie. Il considère que ce 
sont les droits nationaux qui doivent prévaloir en cas de conflit entre les deux sources législatives. Pour 
conclure sur les positions eurosceptiques du parti, son slogan lors des élections européennes de 2014 
reflète parfaitement ses principales revendications : « Moins d’Europe, d’avantage de Luxembourg »62, en 
luxembourgeois « Manner Europa, méi Lëtzebuerg ». 
 
Au Luxembourg, les meilleurs scores du parti ont été enregistrés aux élections législatives de 1999 et 2004, 
respectivement 11,31% et 9,95% des suffrages, soit 7 et 5 sièges au Parlement. Depuis, les résultats 
semblent être en baisse régulière. Aux élections législatives de 2009, le Parti démocrate réformateur 
obtient 8,13% des voix et obtient 4 sièges au Parlement. En 2013, ce nombre descend à 3 car le parti ne 
recueille que 6.64% des suffrages. Il est aujourd’hui la cinquième force politique du Luxembourg. Même 
s’il se maintient au Parlement depuis les élections de 1989, son influence semble être en chute libre. Lors 
des élections européennes de 2009, l’ADR remporte 7,39% des suffrages. En 2014, son score n’augmente 
que très légèrement pour atteindre les 7,53% des suffrages exprimés. Ses scores sont certes un peu 
meilleurs que ceux de la Gauche, mais ils restent faibles. Il n’a lui non plus pour l’instant pas réussi à être 
représenté au Parlement européen et son influence sur la scène européenne en résulte très limitée. 
Toutefois, à l’échelle européenne, l’ADR est affilié au parti politique européen Alliance des conservateurs 
et réformistes européens, qui est lui-même lié au groupe des Conservateurs et réformistes européens, dans 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
61 ADR, liste 4, Élections européennes 2014. Programme électoral. p. 4. Disponible à l’adresse : 
http://www.adr.lu/wp-content/uploads/2014/04/Programme-electoral-mat-Cover.pdf  
62 Ibid., p. 1. Disponible à l’adresse : http://www.adr.lu/wp-content/uploads/2014/04/Programme-electoral-mat-
Cover.pdf 
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lequel siègent notamment les députés allemands du parti Réformateur libéral-conservateur mentionné 
précédemment. Tout comme la Gauche, le parti n’entretient pas non plus de liens avec d’autres partis 
eurosceptiques au Luxembourg au en Europe. 
 
Les deux partis à rhétorique eurosceptique présentés pour le Luxembourg sont donc fondamentalement 
opposés : ils ne s’inscrivent pas dans la même idéologie et leurs revendications sont elles aussi opposées. 
Pourtant, tous deux sont unis par l’attitude fortement critique qu’ils adoptent face à l’Union européenne. 
Notons aussi que les deux partis possèdent une influence politique limitée sur la scène nationale et quasi 
inexistante à l’échelle européenne. 
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2. Études de cas approfondies : analyse des partis politiques eurosceptiques en France et 
aux Pays-Bas 
 
Les analyses de l’euroscepticisme pour la France et les Pays-Bas sont très similaires à celles des quatre 
autres membres fondateurs de l’Union européenne, à l’exception près qu’elles sont plus conséquentes et 
apportent un plus grand nombre d’éléments sur deux partis politiques : le Front national et le Parti pour la 
liberté, sur leur rhétorique eurosceptique, leurs succès électoraux et leur place dans l’organisation politique 
nationale et européenne. 

Nous le mentionnions brièvement dans l’introduction, notre choix s’est porté sur la France et les Pays-Bas 
pour plusieurs raisons. Tout d’abord, car les élections législatives néerlandaises et l’élection présidentielle 
française se sont toutes deux déroulées pendant dans la période d’élaboration de ce mémoire. Il aurait été 
dommage de ne pas profiter de cette occasion pour s’intéresser dans plus de détails à ces deux pays et 
utiliser les résultats des élections pour une analyse très actuelle. De plus, les deux principaux partis 
eurosceptiques analysés : le Parti pour la liberté aux Pays-Bas et le Front national en France, remportent 
tous deux un fort succès auprès des populations. Leur rapprochement du pouvoir rend l’analyse d’autant 
plus pertinente car il met en lumière de vrais changements, de possibles concrétisations de revendications 
eurosceptiques qui semblent pour d’autres pays bien trop théoriques et marginales pour être prises au 
sérieux. Autrement dit, il rappelle la réalité pratique de l’euroscepticisme, qui, il faut en être conscient, 
représente bien plus que de simples éléments conceptuels et théoriques. Enfin, en ce qui concerne la 
forme, et en raison des succès de ces deux partis, la littérature académique et journalistique qui leur est 
consacrée est large, variée et facilement accessible, ce qui favorise les processus d’analyse. En ce qui 
concerne la France, l’accessibilité aux documents émanant de sources officielles est d’autant plus facilitée 
en raison du facteur linguistique. 
 
Ce sont ces trois arguments qui, mis en commun, nous ont amené à prendre cette décision en faveur de la 
France et des Pays-Bas. À noter que certains éléments historiques lient les deux pays à l’euroscepticisme, à 
l’instar du rejet du Traité établissant une constitution pour l’Europe via des référendums. En effet, en mai 
2005, le peuple français s’est prononcé en défaveur de ce traité, suivi par le peuple néerlandais en juin de la 
même année. La présence de la rhétorique eurosceptique dans ces deux pays n’est pas chose nouvelle, et 
elle est aujourd’hui encore d’actualité. Après nous être intéressés aux relations historiques entre les deux 
pays et l’Union européenne, nous passerons donc à l’analyse de leurs partis politiques eurosceptiques, que 
nous conclurons, comme précédemment, par des tableaux récapitulatifs. 
 
A. La France 
 
a. Bref historique 

 
La France, est, tout comme de l’Allemagne, l’un des pays les plus importants dans le processus 
d’unification de l’Europe. Nous n’entendons par là aucun jugement de valeur quant aux autres pays 
fondateurs ou membres. Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, il s’agit simplement de la prise de 
conscience par les peuples européens de la nécessité de la réconciliation du couple franco-allemand pour 
concevoir un avenir paisible. Parlons à ce sujet des figures historiques que représentent Robert Schuman 
et Jean Monnet. 
 
Robert Schuman naît au Luxembourg d’un père Français et d’une mère Luxembourgeoise. Après avoir été 
citoyen allemand, la région dans laquelle il réside est annexée à la France et il obtient la nationalité 
française. Les influences de la France, du Luxembourg et de l’Allemagne font de lui un Européen 
convaincu. En 1940, il connaît la déportation vers l’Allemagne avant de s’enfuir et de retourner en France 
pour s’engager dans la Résistance. Après la guerre, il occupe plusieurs postes de ministre au gouvernement 
et participe activement à la mise en place et à la participation de la France dans les projets du Conseil de 
l’Europe, du Plan Marshall et de l’OTAN. Mais c’est dans l’exercice de son poste de ministre des Affaires 
étrangères entre 1948 et 1952 qu’il est principalement connu : pour ce que l’on appelle aujourd’hui la 
« déclaration Schuman ».  
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Robert Schuman était convaincu que la mise en commun de la production du charbon et de l’acier entre la 
France et l’Allemagne les empêcheraient de retomber dans les guerres et conflits, non seulement car ils 
seraient alors partenaires, mais aussi car les matériaux nécessaires au déclenchement une guerre ne seraient 
plus sous le contrôle national, mais sous celui d’une Haute Autorité supranationale. C’est ainsi qu’avec 
l’aide de Jean Monnet, il crée le projet de la Communauté européenne du charbon et de l’acier, destiné 
certes dans un premier lieu à l’Allemagne et la France, mais qui reste ouvert à d’autres pays européens. 
C’est à la date du 9 mai 1950, aujourd’hui célébrée comme la Journée de l’Europe, que l’homme d’État 
prononce son fameux discours. Le chancelier allemand Konrad Adenauer répond favorablement à son 
appel, et un an plus tard, en avril 1951, la France, l’Allemagne, les Pays-Bas, l’Italie, le Luxembourg et la 
Belgique signent l’accord historique instituant la CECA : le commencement de la construction 
européenne. Par la suite, Robert Schuman continue à s’engager pour une intégration toujours plus poussée 
au travers du projet de défense commune en étant le premier à occuper le poste de président du Parlement 
européen en 1958. Aujourd’hui, il est reconnu comme l’un des Pères de l’Europe et on ne compte plus les 
hommages qui lui ont été faits et les décorations qu’il a reçues.   
 
Jean Monnet est quant à lui un fonctionnaire international français, certes un peu moins connu que Robert 
Schuman, mais dont le rôle dans la construction de l’Europe unie n’est pas moins fondamental. Pendant 
les deux guerres mondiales, il n’intègre pas l’armée pour des raisons médicales, mais il s’engage dans 
l’effort de guerre à travers un poste de coordinateur de la production industrielle entre la France et le 
Royaume-Uni. Cette expérience lui est très utile dans son engagement européen, car c’est bien lui qui se 
cache derrière l’élaboration du plan de mise en commun du charbon et de l’acier et derrière le discours du 
9 mai 1950. C’est lui qui, façonné par des convictions atlantistes, de libre échange et fédéralistes, est 
l’inspirateur de ce projet auprès de Schuman. Après avoir notamment voyagé aux États-Unis et en Algérie, 
l’homme politique se rend rapidement compte que la reconstruction de l’Europe sur des bases de 
souveraineté nationale ne peut être bénéfique. Il est l’un des premiers à déclarer qu’une forme de 
supranationalité doit être introduite afin de ne pas commettre à nouveau les erreurs du passé. En 1944, on 
voit en lui la personne idéale pour élaborer un plan de reconstruction économique en France. C’est dans 
cette lignée qu’il pousse ses idées plus loin et qu’il travaille en secret à la création d’une Communauté 
européenne, la fameuse CECA qui sera dévoilée par la figure politique de Schuman. Suite à la mise en 
place de cette communauté, Jean Monnet continue de se battre pour plus d’intégration à travers la 
promotion de l’idée des États-Unis d’Europe, la création d’un marché commun et d’un système monétaire 
européen, mais aussi l’adoption des élections au suffrage universel pour les membres du Parlement 
européen. Même s’il n’a jamais été un homme politique investi d’un mandat, Jean Monnet aura réussi à 
faire avancer ses idées, ses convictions et ses aspirations pour le futur de l’Europe. Aujourd’hui, il 
représente une figure incontournable de l’histoire de l’intégration européenne et est également reconnu 
comme l’un des Pères de l’Europe. 
 
Président de la République française de 1969 à 1974, Georges Pompidou donne un nouvel élan à la 
construction européenne dans le cadre de son initiative de Relance de la Haye en 1969. Ce projet voit le 
jour après la crise de la chaise vide menée par Charles de Gaulle et il a pour objectif de mettre un terme à 
une période de stagnation et de paralysie en matière d’intégration et de coopération européennes. Si les 
intentions de Pompidou visent principalement à redonner un rayonnement européen diplomatique à la 
France, elles servent également des intérêts communs de relance. Il fait de l’Europe le centre de sa 
politique extérieure ainsi qu’économique et monétaire, et malgré une opposition aux aspects 
supranationaux, il réussit à s’engager et à agir en faveur d’une Europe unie et active dans la coopération. 
Valéry Giscard d’Estaing, qui lui succède à la tête de l’État, perpétue la tradition européiste française. 
Convaincu depuis sa jeunesse des bienfaits de l’union de l’Europe, il est à l’origine de la création du 
Conseil européen. Il permettra également l’introduction sous son mandat de l’élection du Parlement 
européen au suffrage universel, à laquelle s’opposait Pompidou. Aux côtés du chancelier Helmut Schmidt, 
Giscard d’Estaing renforce les liens avec l’Allemagne et le couple atteint de nombreux objectifs 
d’intégration. Partisan d’une troisième voie, entre l’Europe supranationale et l’Europe des nations, il va 
jusqu’à présenter son propre projet d’union, appelé Europa. Il siège également au Parlement européen 
entre 1989 et 1993. Par la suite, les mandats de François Mitterrand sont marqués, à l’échelle européenne, 
par la signature des accords de Schengen et du traité de Maastricht, malgré une réticence aux avancées 
trop supranationales. Jacques Chirac voit quant à lui son engagement européen affaibli par le rejet du traité 
constitutionnel en 2005. Néanmoins, les principales idées du traité seront finalement reprises et adoptées 
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dans le traité de Lisbonne, sous le mandat de Nicolas Sarkozy, qui fait ratifier le traité par voie 
parlementaire en 2008. En 2017, François Hollande continue de défendre l’Europe unie dans le cadre de 
l’élection présidentielle, pendant laquelle plusieurs candidats évoquent une sortie de l’Union européenne et 
de la zone euro. Malgré les difficultés politiques et économiques en France comme dans l’Union 
européenne, le soutien de la France à l’UE, matérialisé par une position pro-européenne de la part du 
Président de la République, persiste. Le 15 mai 2017, au lendemain de son investiture, le nouvel élu 
Emmanuel Macron s’est rendu à Berlin pour une rencontre officielle avec la chancelière Angela Merkel. 
Les deux dirigeants se sont dits prêts à travailler ensemble pour une « vraie refondation de l’Europe »63, 
confirmant ainsi leur engagement pour le projet d’union européenne. 
 
Mais au-delà des présidents de la République, n’oublions pas une autre personnalité : celle de Jacques 
Delors. L’homme politique français, après avoir occupé des fonctions diverses et variées, a été président 
de la Commission européenne pendant trois mandats, de janvier 1985 à janvier 1995. Cette présence à la 
tête de l’Europe pendant dix ans aura eu inévitablement un fort impact sur les évolutions de l’époque. Son 
investissement européen se retrouve notamment dans l’Acte unique européen de de 1986 et dans l’Union 
économique et monétaire de 1990. Néanmoins, selon Helen Drake, son atout principal n’aura pas été son 
engagement politique mais plutôt son « influence intellectuelle »64. En favorisant la discussion entre la 
Commission européenne et le Conseil européen, il réussit à renforcer le poids institutionnel du président 
de la Commission et à user de son influence auprès des chefs d’État et de gouvernement pour faire 
évoluer les lignes directrices de la construction européenne. Jacques Delors redonne donc un élan à 
l’intégration en redéfinissant la fonction de président de la Commission européenne. Il est aujourd’hui 
l’une des figures incontournables de la construction européenne, comme le montre sa nomination en juin 
2015 par le Conseil européen au titre de « Citoyen d’honneur de l’Europe ». 
 
La France, tout comme la Belgique et le Luxembourg, accueille sur son territoire, et en particulier en sa 
ville de Strasbourg, une partie des sièges et activités de l’Union européenne. L’exemple le plus pertinent et 
connu est probablement celui du siège du Parlement européen, qui se trouve à Strasbourg depuis 1952 où 
son ancêtre l’Assemblée commune de la CECA avait déjà posé ses valises. Les séances plénières du 
Parlement européen ont toujours lieu à Strasbourg, tandis que les commissions parlementaires ont lieu à 
Bruxelles et que le Secrétariat général se trouve à Luxembourg. Cette division triangulaire des activités de 
l’organe parlementaire de l’UE est aujourd’hui très contestée et critiquée, notamment en raison des coûts 
de fonctionnement qu’impliquent les navettes entre ces trois villes. Par ailleurs, le poste de Médiateur 
européen est également fixé à Strasbourg. Actuellement, il est occupé par la journaliste irlandaise Emily 
O’Reilly. Sa fonction consiste principalement en un examen des plaintes à l’encontre des institutions, 
organes et agences de l’UE, selon la définition apportée sur le site officiel de l’Union européenne. Enfin, 
citons également le Système d’information de Schengen (SIS), qui permet aux autorités nationales 
compétentes de mettre en commun des informations sur la circulation de personnes et d’objets dans 
l’espace Schengen et de profiter de cette mise en commun dans un objectif d’efficacité maximale dans des 
affaires policières, anti-terroristes ou relatives aux questions d’immigration. Cette base de données 
commune informatisée présente l’avantage d’être disponible en l’espace de quelques secondes, ce qui 
représente une avancée considérable en ce qui concerne l’efficacité de la coopération dans ce domaine. À 
savoir que la ville de Strasbourg accueille également sur son territoire le Conseil de l’Europe, la Cour 
européenne des droits de l’homme, la Pharmacopée européenne et l’Observatoire européen de 
l’audiovisuel. Certes indépendants de l’Union européenne, il reste que leur implantation renforce 
l’engagement européen et la vision européenne de la ville. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
63 « L'un et l'autre nous sommes convaincus que nous avons besoin de résultats de court terme mais également de 
vraies transformations, d'une vraie refondation de l'Europe », Emmanuel MACRON Emmanuel, 15 mai 2017. 
Discours disponible à l’adresse : http://www.francetvinfo.fr/elections/presidentielle/video-macron-a-merkel-nous-
avons-besoin-d-une-vraie-refondation-de-l-europe_2192535.html  
64 « Nous pouvons ainsi tenter de définir le leadership de « l’interdépendance » (Dinan, 1994 ; Duchêne, 1994) de 
Monnet ou Delors comme se caractérisant avant tout par un travail d’influence intellectuelle, même s’il peut se 
déplacer à certains moments, pour des durées déterminées, sur le terrain proprement politique. », Helen DRAKE, 
Jacques Delors et la Commission européenne : un leadership unique ? Politique européenne numéro 8, 2002, Paragraphe 26. 
Disponible à l’adresse : https://www.cairn.info/revue-politique-europeenne-2002-4-page-131.htm  
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Pour ce qui est de l’opinion publique française, elle se déclare à 29% comme ayant une image positive de 
l’UE à l’automne 2016. Ce score est plutôt faible – il se situe six points en-dessous de la moyenne 
européenne – et il représente une baisse de sept points de pourcentage en comparaison avec le printemps 
2016. Les Français seraient 41% à être optimistes quant à l’avenir de l’UE, score encore une fois médiocre 
qui se situe bien en deçà de la moyenne européenne de 50%. Ils seraient 68% à soutenir la monnaie 
unique pour une moyenne européenne de 58% et 92% à avoir une opinion positive du programme 
européen d’échange Erasmus pour une moyenne européenne de 86%. Malgré quelques bons scores, le 
soutien de l’opinion publique pour l’Union européenne semble momentanément fragilisé et en baisse, sans 
pour autant être catastrophique. Ces récentes baisses pourraient être le reflet des nombreuses crises 
auxquelles fait face l’Europe, mais elles sont, rappelons-le, à interpréter avec précaution. Rappelons 
également qu’en 2005, le peuple français s’était très largement opposé au traité établissant une constitution 
pour l’Europe, raison pour laquelle le projet n’a jamais vu le jour sous sa forme initiale. Après sa signature 
par les 25 chefs d’État et de gouvernement des États membres de l’époque, le traité doit être ratifié dans 
chacun de ces États, soit par voie référendaire, soit par voie parlementaire. Le président français, Jacques 
Chirac, décide de soumettre la proposition via un référendum le 29 mai 2005. Même si huit États 
membres ont alors déjà ratifié le traité, les Français le rejettent à 54,67%. Le taux de participation est très 
élevé puisqu’il est de plus de 69%, et le résultat n’en est que plus brutal et sans appel. Il s’agit du troisième 
référendum français traitant de questions d’intégration européenne, les deux derniers ayant eu lieu en 1972 
et 1992. Cependant, il s’agit du premier à être rejeté. Ce rejet, suivi de près par le rejet néerlandais, formera 
un obstacle de taille qui empêchera au traité de finir son processus de ratification.  
 
b. Partis politiques eurosceptiques 

 
En raison de la simultanéité entre l’élaboration de ce travail et la tenue de l’élection présidentielle en 
France, les partis politiques eurosceptiques analysés seront uniquement ceux disposant d’un candidat pour 
ces élections. L’examen de leurs revendications eurosceptiques sera lui aussi centré sur le contexte 
électoral. Dans un premier temps, nous allons présenter cinq partis politiques de manière assez brève et 
concise. La raison pour laquelle nous ne poussons pas l’examen plus loin est car les candidats issus de ces 
partis sont comptés parmi ceux que l’on appelle les « petits » candidats, ce qui signifie que leurs chances de 
se retrouver au pouvoir étaient minimes, et ce même avant de connaître l’issue de l’élection. Nous 
n’émettons pas de jugement de valeur quant à leur importance mais prenons la décision de ne pas faire 
d’eux le centre de l’analyse. Néanmoins, il reste nécessaire de les mentionner pour illustrer à quel point 
l’euroscepticisme se retrouve dans la totalité de l’hémicycle politique et pour donner un aperçu de sa 
présence politique en France. Dans un deuxième temps, nous nous intéresserons plus particulièrement au 
mouvement de la France insoumise, mais surtout au Front national. Les candidats issus de ces deux 
organisations politiques présentent une popularité et une présence dans la vie politique et médiatique qui 
font d’eux des acteurs centraux, des « grands » candidats.  
 
Solidarité et Progrès (S&P) 
Solidarité et Progrès est un parti politique fondé et mené par Jacques Cheminade depuis 1996. Le parti 
déclare agir pour et par la créativité humaine, qui est à l’origine de toutes les richesses, et il souhaite 
installer la paix mondiale « par la conquête économique d’une véritable justice sociale à laquelle sera 
soumis le financier »65. Afin d’analyser le caractère eurosceptique du parti S&P, nous nous intéressons au 
programme de son leader et candidat à la présidentielle Jacques Cheminade. Sur le site officiel de sa 
campagne électorale, une liste de ses engagements présente en quatrième et cinquième positions des 
éléments d’analyse sur l’Europe. Un dossier entier leur est d’ailleurs consacré : il s’intitule « Sortir de l’UE 
et sortir de l’euro pour une Europe des patries et des projets »66. Le premier argument est consacré à la 
promotion d’une Europe des patries et des projets, qui ne verra le jour qu’après la sortie de l’Union 
européenne. Le candidat de Solidarité et Progrès souhaite entamer des négociations avec les autres pays 
européens dans l’optique de la création de cette Europe alternative, qui serait fondée, comme son nom 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
65 « Les clés de notre politique », Solidarité&Progrès, Découvrir S&P. Disponible à l’adresse : 
http://www.solidariteetprogres.org/le-mouvement.html  
66 Disponible à l’adresse : http://www.cheminade2017.fr/Sortir-de-L-UE-et-de-l-europour-une-Europe-des-patries-
et-des-projets  
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l’indique, sur la coopération entre les peuples et la création de projets d’intérêt commun. L’un de ces 
projets existe déjà puisqu’il s’agit du programme Erasmus+, pour lequel Jacques Cheminade souhaite 
doubler le financement d’ici 2020, et ce même si le scénario de sortie de l’Union européenne vient à se 
concrétiser. À ce programme s’ajoute la coopération universitaire et de recherche, que le candidat souhaite 
conserver dans le processus de retrait de l’UE. 
 
L’Union européenne est accusée d’être une oligarchie destructrice de la vision d’union des peuples et des 
nations et d’être dirigée par des élites économiques et financières corrompues, qui n’agissent que dans des 
logiques d’intérêt de l’UE et de ses institutions. Les politiques européennes auraient quant à elles des 
conséquences désastreuses sur les situations économiques et les croissances nationales. Les institutions 
européennes s’octroieraient de plus en plus de compétences, à l’image de la Cour de justice européenne et 
de la création de jurisprudence au service des intérêts de l’UE. L’Union européenne telle qu’elle existe 
aujourd’hui ne peut pas être réformée ou sauvée, et c’est ce pourquoi le candidat Jacques Cheminade et 
son parti Solidarité et Progrès souhaitent en sortir. Le deuxième argument prône un retrait de l’euro, 
monnaie qui incarnerait le relais des valeurs de mondialisation et de dictature financière auxquelles le S&P 
n’adhère pas. L’euro serait un rappel de la domination actuelle des marchés sur les souverainetés 
nationales. Ainsi, le parti aborde la question d’un retour de la souveraineté nationale totale sur les plans 
économiques et monétaires, qu’il considère fondamentale pour que la Banque nationale puisse agir de 
manière libre et autonome, et en faveur du peuple. Comme alternative, le parti propose de manière 
idéaliste la création d’une monnaie commune plus exclusive, réservée aux échanges extérieurs entre des 
membres européens qui partagent des valeurs communes et des structures économiques similaires. Au 
sein des pays membres, il faudrait avoir instauré de manière préalable un retour aux monnaies nationales. 
La monnaie commune aurait une fonction principalement protectrice et serait régie par une instance 
européenne intergouvernementale, et non supranationale. Cependant, le parti ne croit pas réellement en la 
faisabilité de cette alternative et propose en dernier recours une sortie unilatérale de la France de la zone 
euro, qui devrait être soudaine et la plus expéditive possible. L’euro serait alors remplacé par un nouveau 
franc français, dont une unité serait initialement égale à un euro. Toutes les difficultés économiques qui 
résulteraient d’un retour au franc sont réfutées afin de présenter un avenir économique plus prospère.  
 
À l’heure actuelle, le parti Solidarité et Progrès n’est pas représenté à l’Assemblée nationale. En outre, à 
l’issue du premier tour de l’élection présidentielle du 23 mai 2017, son candidat récolte 0,18% des 
suffrages exprimés et se positionne par conséquent en dernière position, derrière les dix autres candidats. 
À titre de comparaison, il avait obtenu 0,28% et 0,25% des voix exprimées, respectivement aux élections 
présidentielles de 1995 et 2012. Son score en 2017 représente une faible baisse quant aux années 
précédentes, ce qui montre que l’euroscepticisme « hard » de son programme ne rencontre qu’un très 
faible soutien et qu’il ne possède par conséquent qu’une très faible influence sur la scène politique, si 
influence il existe. 
 
La Lutte ouvrière (LO) 
Le deuxième parti que nous présentons est la Lutte ouvrière, un parti politique d’extrême gauche né dans 
les années 1940 sous le nom d’Union communiste. L’appellation de Lutte ouvrière s’est inscrite dans 
l’usage et vient du nom de l’hebdomadaire du parti. Le porte-parole du parti est Nathalie Arthaud, 
candidate à l’élection présidentielle de 2017. Ouvertement communiste, le parti se présente comme une 
alternative aux partis qui acceptent et cautionnent les logiques capitalistes de notre société actuelle. 
 
Pour ce qui est des questions européennes, la Lutte ouvrière reconnaît la nécessité d’une Europe unie mais 
critique les fondements purement économiques de l’Union européenne et le manque d’intégration 
politique, qui représente pour elle un facteur de remise en cause. L’UE est accusée de ne pas être 
démocratique dans son fonctionnement, les « grands pays » étant plus puissants que les « petits ». 
L’Europe des capitalistes, comme l’appelle la LO, ne gagnerait pas pour autant à être remplacée par une 
Europe des États souverains que de nombreux partis politiques prônent, puisqu’un tel processus de 
remplacement ne ferait que transférer les problèmes de légitimité et de fonctionnement de l’échelle 
européenne à l’échelle nationale. La souveraineté se confondrait aujourd’hui avec le capitalisme, les 
souverains étant aussi les défenseurs du capitalisme. Un retour à la souveraineté nationale totale serait par 
conséquent défavorable aux couches populaires de la société. Le parti propose donc la création d’États-
Unis socialistes d’Europe, c’est-à-dire d’une Europe fédérale et antinationaliste dans laquelle les frontières 
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disparaissent au profit des intérêts des travailleurs, et de manière plus large, des peuples. À ce sujet, il 
critique ouvertement l’attitude hypocrite des gouvernements européens, qui se déclarent officiellement en 
faveur de la libre circulation des personnes mais qui adoptent des mesures pour faciliter un retour au 
contrôle des frontières intérieures. 
 
L’opinion de la Lutte ouvrière concernant l’euro ne se résume pas à une acceptation ou à un rejet. En 
effet, le parti reconnaît l’intérêt d’avoir une monnaie commune en Europe car sa capacité unificatrice est 
sans précédent et qu’elle favorise tous types d’échanges et de circulation entre ses membres. Le parti 
réfute également les positions souverainistes qui veulent sortir de la zone euro et qui présentent le retour à 
la monnaie nationale comme une solution miracle. Néanmoins, la Lutte ouvrière n’est pas entièrement en 
accord avec les politiques monétaires actuelles de la zone euro, et notamment avec les sacrifices imposés 
par les gouvernements nationaux dans l’optique de sauver la monnaie unique. Pour la Lutte ouvrière et 
Nathalie Arthaud, l’euro doit uniquement s’inscrire dans une logique d’unification internationaliste et de 
défense des intérêts des travailleurs. 
 
On découvre une forte critique des fonctionnements et de la nature de l’Union européenne, qui ne prône 
pas ouvertement une sortie de l’UE mais l’envisage peut-être de manière implicite car le parti ne peut 
atteindre ses objectifs dans les conditions actuelles. Pour ce qui est de l’euro, le parti n’émet pas une 
opposition de principe. Certes fort eurosceptique, le discours est fondamentalement opposé à celui de 
Jacques Cheminade et du parti Solidarité et Progrès, ce qui illustre encore une fois la nature modulable du 
concept de l’euroscepticisme. 
 
À l’échelle nationale, le parti ne réussit pas à remporter assez de soutien lors des élections législatives pour 
être représenté à l’Assemblée nationale. À une exception historique près, le parti n’est pas non plus 
représenté au Parlement européen : en 2014, il n’obtient que 1,17% des voix. En avril 2017, Nathalie 
Arthaud remporte 0,64% des suffrages lors du premier tour de l’élection présidentielle et arrive ainsi en 
avant-dernière position, devant Jacques Cheminade. Lors de l’élection présidentielle de 2012, elle avait 
remporté 0,56% des suffrages. Son programme séduit donc une part un tout petit peu plus grande en 2017 
qu’en 2012. Ses deux scores aux présidentielles restent toutefois bien inférieurs à ceux de son prédécesseur 
et ils marquent par conséquent un certain déclin dans l’histoire de la Lutte ouvrière. 
 
L’Union populaire républicaine (UPR) 
L’UPR est fondé en 2007 par François Asselineau, président du parti depuis cette date et candidat à 
l’élection présidentielle de 2017. La particularité du parti est que la question eurosceptique représente le 
centre de son programme et de son idéologie. Il s’agit de bien plus qu’un aspect majeur, il s’agit de l’aspect 
à l’origine de la création du parti : un aspect fondateur et fondamental. L’UPR prône une sortie de l’Union 
européenne, de l’euro ainsi que de l’OTAN, et ce afin de garantir un retour à la souveraineté nationale 
totale. Pour ce qui est de son idéologie, l’UPR refuse une catégorisation à droite ou à gauche, et affirme 
rassembler un électorat très large qui ne correspond pas à l’institution du spectre politique traditionnel. 
Elle souhaite également se démarquer des autres partis et de leurs « politiciens-caméléons »67, capables de 
s’adapter en fonction de la tendance dans le seul et unique but de plaire et d’accéder au pouvoir sans 
réellement prendre position. Encore une fois, on retrouve ici la volonté de ce parti, comme de nombreux 
autres partis eurosceptiques, d’incarner la différence et surtout de se présenter comme une alternative. 
Cette stratégie comprend un aspect perçu comme novateur et courageux68 : seul contre tous, le parti prend 
tout de même la parole pour dire ce qui est vrai et juste, et surtout, il est le seul à le faire. 
 
On retrouve donc la question européenne comme aspect central dans le programme souverainiste de 
François Asselineau à l’élection présidentielle de 2017. La délégation de souveraineté nationale au profit de 
l’UE et de ses institutions est perçue comme un obstacle à l’expression des volontés du peuple et comme 
un barrage à l’indépendance de la France. François Asselineau déclare d’ailleurs être le seul candidat à 
réellement proposer la sortie unilatérale de l’Union européenne, qu’il appelle le Frexit. L’Union 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
67 Rubrique L’UPR, Qui sommes-nous ? Disponible à l’adresse : https://www.upr.fr/union-populaire-republicaine 
68 « Il faut seulement du courage politique », op. cit. Disponible à l’adresse : https://www.upr.fr/union-populaire-
republicaine 
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européenne est accusée d’être responsable de tous les maux de la société, comme le montre cette citation 
tirée de la présentation du parti sur son site officiel : « […] nos analyses prouvent que la crise politique, 
économique, sociale et morale de la société française trouve justement son origine dans cette Union 
européenne qui nous asphyxie […] »69. L’Union européenne devient alors le bouc émissaire de la théorie 
de René Girard, car elle est désignée comme coupable et doit être sacrifiée pour l’intérêt général. Voici 
quelques exemples dans lesquels les traités européens agiraient de manière perverse : la santé passerait 
toujours après les profits économiques, les services publics seraient démantelés, les protections sociales 
seraient affaiblies et les agriculteurs et pêcheurs seraient mis en danger par une favorisation des géants de 
l’agroalimentaire et de la distribution. 
 
Selon François Asselineau, une sortie de l’Union européenne permettrait de faire des économies de l’ordre 
de 34 milliards d’euros par an, de retrouver l’indépendance d’autrefois, de faire baisser le chômage ainsi 
que de favoriser des actions pour la préservation des services publics, de l’environnement, de l’agriculture 
et de la pêche. En d’autres mots, une sortie de l’Union européenne est la solution miracle à tous les 
problèmes que rencontre la France actuellement. Notons que le programme pour l’élection présidentielle 
précise que la sortie de l’UE permettrait également à la France d’œuvrer pour la paix mondiale. Cet aspect 
est justement celui qui a amené les peuples européens à s’unir il y a 60 ans. La monnaie unique serait quant 
à elle responsable de la baisse du pouvoir d’achat, de la montée du chômage, des délocalisations ainsi que 
de la situation économique critique des entreprises locales. L’euro ne forme pas une zone monétaire 
optimale selon les critères économiques établis, et, d’après l’UPR, il s’agit de la raison pour laquelle elle est 
condamnée à imploser. François Asselineau ajoute à son argumentation que la monnaie unique augmente 
les déséquilibres entre les pays du Sud et du Nord de l’Europe. Elle aurait donc une fonction séparatrice et 
séparatiste, contraire à sa fonction initiale unificatrice. Par ailleurs, la structure de l’union monétaire ne 
permet pas de la réformer, et c’est pourquoi la seule solution envisagée par François Asselineau et son 
parti est une sortie unilatérale de la France, immédiate et sans processus de négociation. L’euro serait 
remplacé par un le franc français.  
 
Le principal problème que pose l’euroscepticisme inhérent à l’UPR est justement son eurocentrisme, qui 
ne laisse place à aucun autre facteur. L’Union européenne et ses instances sont présentées comme le seul 
et unique ennemi, le bouc-émissaire responsable de tout. L’UPR n’admet aucune autre variable dans 
l’explication des problèmes sociétaux et cette logique n’est réaliste dans aucun des domaines présentés. De 
la même façon, les solutions proposées sont elles aussi présentées comme suffisantes et presque 
miraculeuses. Toute l’argumentation du parti repose sur l’opposition simpliste entre les intérêts de la 
France et les intérêts de son ennemi l’UE : une bataille qui ne peut prendre fin que par la séparation entre 
les deux combattants. Ajoutons également que l’UPR est le seul parti à ne pas uniquement rejeter l’Union 
européenne, mais à rejeter l’idée même d’union de l’Europe. Il ne souhaite pas une Europe alternative, à 
l’instar de l’élaboration d’un projet fondé sur les nations comme tant d’autres partis. François Asselineau 
souhaite revenir à une situation d’isolement de la France du reste de l’Europe, afin de reconnecter avec les 
pays francophones et l’Afrique. 
 
Sur la scène nationale et européenne, le parti était quasiment inconnu jusqu’à ce que François Asselineau 
remporte les 500 parrainages nécessaires à la validation de sa candidature. Sa présence politique se résume 
donc pour l’instant aux 0,92% des suffrages exprimés que le candidat de l’UPR remporte au premier tour 
des présidentielles. Il se positionne à la 9ème position du classement des onze candidats, juste devant 
Nathalie Arthaud et Jacques Cheminade.  
 
Le Nouveau parti anticapitaliste (NPA) 
Le Nouveau parti anticapitaliste est un parti politique d’extrême-gauche qui naît en 2009. Sous l’initiative 
d’Olivier Besancenot, le NPA a pour mission de réunir plusieurs mouvements et partis d’idéologie 
similaire à celle de la Ligue communiste révolutionnaire. Le parti s’oppose à la société capitaliste et il 
défend des valeurs écologistes, féministes et d’égalité sociale. Pour l’élection présidentielle de 2017, c’est 
Philippe Poutou qui représente le parti. 
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Le NPA est critique de l’Union européenne, qu’il considère être une structure en pleine crise. Selon lui, si 
l’UE se trouve aujourd’hui dans une impasse, c’est à cause de l’incapacité qu’ont ses États membres à se 
mettre d’accord, et à cause de ses fondements, presque exclusivement centrés sur le marché et les 
questions économiques. Le Nouveau parti anticapitaliste avance que l’UE ne peut fonctionner sous sa 
forme actuelle car ses politiques ne s’appliquent pas à tous et que tous les États membres n’avancent par 
conséquent pas ensemble. Par exemple, de nombreuses exceptions ont été accordées, notamment en ce 
qui concerne l’entrée dans la zone euro. Et si certains dirigeants européens défendent ce schéma en le 
qualifiant d’Europe à plusieurs vitesses, le NPA ne le considère pas viable car il serait à l’origine de 
fragmentations internes. Il avance que les pays qui s’engagent le plus dans les processus d’intégration le 
font au détriment d’autres pays qui sont relégués au second plan. L’unité de l’Europe s’en retrouve 
fragilisée et remise en question. En ce qui concerne les frontières de l’Europe et l’espace Schengen, le 
Nouveau parti anticapitaliste se positionne fermement en faveur de l’ouverture des frontières et contre 
l’installation de l’Europe forteresse. Il défend les principes de libre établissement et de libre circulation des 
personnes, et il souhaite même une ouverture totale des frontières extérieures de l’Europe afin de 
permettre, sur le long terme, la création d’un monde sans frontières dans lequel chacun est libre de 
s’établir et de se rendre là où bon lui semble. Dans cette optique, il souhaite instaurer en Europe une 
citoyenneté de résidence dont pourraient bénéficier tous les migrants. 
 
Si Philippe Poutou et son parti sont si critiques de l’Union européenne, c’est aussi car ils pensent que ses 
fondements capitalistes ne prennent pas assez en compte la dimension sociale et qu’ils représentent une 
menace pour les droits sociaux. Pour Philippe Poutou, l’intégration européenne devrait être recentrée sur 
une harmonisation vers le haut des questions sociales telles que les salaires, le droit à l’IVG, les protections 
sociales et la défense des libertés fondamentales. Il rejette tout traité de libre-échange car il les considère 
responsables de la détérioration de la situation des salariés et de la hausse du chômage depuis 2008. Selon 
lui, seule la classe ouvrière peut résoudre les crises qui traversent l’Europe car, contrairement aux autres 
classes, elle ne défend pas d’intérêt national. Pour ce faire, elle doit remettre en question la propriété 
privée capitaliste et le statut des classes dominantes. Le candidat du NPA émet également dans son 
programme électoral une forte critique des logiques souverainistes et nationalistes. Il affirme que dans le 
cadre de cette présidentielle, la grande majorité des oppositions à l’Union européenne est fondée sur ces 
deux aspects, qui n’apportent en rien des solutions aux défis actuels. En préconisant un repli national, les 
forces politiques en question contournent le problème et mènent l’Europe vers plus de fragmentation et 
plus de division. Pour le NPA, la crise européenne s’explique par la contradiction qui existe entre les 
intérêts de l’Europe capitaliste et les intérêts nationaux de ses 27 États membres. Par exemple, sur la 
question de la directive sur les travailleurs détachés, le problème ne résiderait finalement pas dans les 
travailleurs eux-mêmes mais dans les classes dirigeantes et exploitantes qui tentent de diviser la classe 
ouvrière dans la recherche du profit. 
 
La vision européenne du parti est celle d’une Europe des travailleurs et des peuples, une Europe fondée 
sur la coopération des peuples, une forme d’Etats-Unis socialistes d’Europe. Le NPA reconnaît les 
bienfaits de l’union de l’Europe comme obstacle aux guerres et conflits. Toutefois, il ne souhaite pas se 
lancer dans des révisions des traités constitutifs et préfèrerait renverser leurs fondements capitalistes, qu’il 
considère antidémocratiques.  
 
À l’échelle nationale, le parti n’est représenté que par quelques conseillers municipaux depuis les élections 
de 2014. Aux élections départementales de 2015, le NPA se présente mais ne remporte pas d’élus. Aux 
élections régionales de la même année, il ne se présente pas et appelle son électorat à se prononcer en 
faveur de la Lutte ouvrière. Lors de l’élection présidentielle de 2012, Philippe Poutou remporte 1,15% des 
suffrages exprimés. En 2017, son score est quasi identique puisqu’il atteint les 1,09%. Il arrive donc en 
8ème position, juste derrière Jean Lassalle. À l’échelle européenne, il ne possède pas non plus de 
représentation officielle. Aux élections européennes de 2009, il remporte 4,9% des voix, et à celles de 
2014, il n’en remporte que 0,3%. Il est toutefois affilié à la Gauche anticapitaliste européenne. On 
remarque que le parti ne jouit que d’une très faible présence politique en France comme en Europe et que 
son influence est par conséquent fort limitée. 
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Debout la France (DLF) 
Debout la France est un parti qui voit le jour en 1999 par l’initiative de Nicolas Dupont-Aignan. Jusqu’en 
2008, le parti était un courant de l’Union pour un mouvement populaire (UMP). Aujourd’hui, il en est 
entièrement indépendant. Le parti se veut la voix des électeurs désabusés par la vie politique, comme un 
entre-deux entre le déjà-vu et les extrêmes. Il se voit donc comme l’alternative juste, un renouveau 
nécessaire pour garantir un avenir prometteur en France. Nicolas Dupont-Aignan, son leader, se présente 
à l’élection présidentielle de 2017. 
 

Pour ce qui est de la question européenne, le programme du candidat de Debout la France touche à 
différents domaines, tous unis par une ferme défense de la souveraineté nationale dans une logique de 
dénonciation. Qu’il s’agisse de questions budgétaires, législatives ou encore territoriales et d’immigration, 
le parti est convaincu qu’elles gagnent toutes à être traitées et abordées à l’échelle nationale et par des 
autorités nationales libres de toute dépendance à l’Union européenne. À titre d’exemple, Nicolas Dupont-
Aignan propose de sortir de l’espace Schengen afin de récupérer une indépendance concernant la 
circulation des personnes et de contrôle des frontières intérieures. Lors de l’élection présidentielle de 2012, 
le candidat de DLF préconisait une sortie unilatérale de la zone euro, de façon immédiate et sans 
négociations. Son programme pour 2017 sur la question a évolué puisqu’il prévoit certes un retour à la 
souveraineté monétaire et aux monnaies nationales, mais que ce changement n’implique cette fois-ci pas 
une disparition de l’euro. La monnaie européenne continuerait d’exister, mais sa fonction serait modifiée 
pour ne garder que son côté pratique et efficace. L’euro passerait du statut de monnaie unique à celui de 
monnaie commune, devenant ainsi une monnaie de réserve, principalement utilisée pour faciliter les 
échanges entre États membres. 
 
Le parti DLF souhaite mettre un terme aux négociations relatives à l’adhésion de la Turquie et 
interrompre, de manière plus générale, toute possibilité d’élargissement de l’union. Il s’oppose à la 
conclusion d’accords économiques de libre-échange avec des partenaires transatlantiques. Le premier 
souhait du parti n’est pas une sortie de l’UE, mais plutôt une renégociation des traités qui mettrait l’accent 
sur les nations, ce qui signifie qu’elle impliquerait une suppression de la supranationalité. En cas de 
réussite des négociations, la France adopterait la voie référendaire dans le processus de ratification du 
traité. En cas d’échec, le parti souhaite voir la France quitter ce qu’il qualifie « d’Union européenne 
fantôme »70, une construction dépassée qui n’est aujourd’hui plus que l’ombre de ses succès passés. Dans 
un scénario comme dans l’autre, l’Europe promue par Debout la France et Nicolas Dupont-Aignan est 
une Europe des États européens, une Europe unie fondée sur trois valeurs fondamentales : la liberté – via 
l’indépendance de l’Union, la paix – avec la signature d’un pacte de non-agression, et la prospérité – par la 
participation à un marché commun.  
 
Debout la France est membre du parti européen de l’Alliance pour la démocratie directe en Europe aux 
côtés de l’UKIP britannique. Il remporte 3,82% des suffrages aux élections européennes de 2014, score 
trop faible pour lui garantir une représentation au Parlement européen. À l’échelle nationale, le parti est 
représenté par quelques conseillers régionaux et départementaux. Les élections législatives de 2012 lui 
permettent d’être représenté par un député à l’Assemblée nationale, son leader et président : Nicolas 
Dupont-Aignan, qui siège aux non-inscrits. Lors de l’élection présidentielle de 2012, il remporte 1,79% des 
suffrages exprimés et arrive à la septième place sur dix candidats. En 2017, il en remporte 4,70%, soit plus 
de 2,5 fois son score d’il y a 5 ans. Cette fois-ci, il arrive en 6ème position, juste derrière le candidat du Parti 
socialiste Benoît Hamon. Sa stratégie et son programme lui permettent donc d’augmenter son score de 
manière considérable et de se démarquer des autres « petits candidats ». Toujours est-il que sa présence 
politique, quoique supérieure aux trois partis précédents, reste modérée voire faible.  
 
Le 28 avril 2017, à dix jours du second tour de l’élection présidentielle, Nicolas Dupont-Aignan apporte 
officiellement son soutien à Marine Le Pen, qui déclare au lendemain de cette nouvelle avoir pour 
intention de nommer Nicolas Dupont-Aignan premier ministre de son gouvernement si elle est élue à la 
tête de l’État. Cette alliance, à l’initiative d’un candidat qui se veut gaulliste et qui avait été fort critique du 
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FN par le passé, a provoqué nombre de réactions négatives, mais aussi une vague de démissions au sein 
du parti Debout la France, en raison de désaccords idéologiques. Dans l’accord de gouvernement établi le 
29 avril, les deux personnalités politiques justifient leur alliance en évoquant la volonté commune de 
promouvoir avant tout « […] l’intérêt supérieur de la France et des Français […] l’intérêt supérieur de la 
nation […] »71. En raison de l’issue du second tour de l’élection présidentielle, l’alliance des deux candidats 
ne se concrétise finalement pas. Elle n’est pas non plus adaptée pour les élections législatives puisque les 
deux candidats décident à la mi-mai de ne pas établir de nouvel accord de collaboration. 
 
Le Mouvement de la France insoumise (FI) 
Le Mouvement de la France insoumise est un mouvement politique créé en février 2016 dans le but de 
faire la promotion de la candidature de Jean-Luc Mélenchon à l’élection présidentielle de 2017 ainsi que 
celle des candidats de la liste « L’Avenir en commun » pour les élections législatives de juin 2017. En 
présentant sa candidature par le biais de cette organisation citoyenne participative, le candidat à la 
présidentielle se défait d’une affiliation directe à un parti politique et se déclare en rupture avec un monde 
politique qu’il considère dépassé. Ce choix lui permet également de prétendre à un électorat bien plus large 
et plus diversifié que dans le cas d’une candidature directement appuyée par la coalition du Front de 
Gauche, parfois perçue dans l’opinion publique comme trop radicale. Dans la réalité, les principales 
composantes de cette coalition, à savoir le Parti de gauche, le mouvement Ensemble ! ainsi que le Parti 
communiste français, finissent tous trois par soutenir sa candidature. 
 
La ligne européenne du programme de Jean-Luc Mélenchon repose sur un rejet des traités constitutifs. Le 
candidat souhaite réformer l’Union européenne, et s’il n’y parvient pas, il se déclare prêt à la quitter. Ainsi, 
le candidat de la France insoumise déclare s’engager pour une « Europe libérée des traités »72. La 
construction de cette expression et le choix des mots donne l’image d’une Europe qui reste pour l’instant 
prisonnière des traités, une Europe qui n’applique pas les principes qui lui sont pourtant constitutifs. En 
effet, si l’Europe n’est elle-même pas libre, comment peut-elle prétendre défendre la liberté de ses 
citoyens ? Jean-Luc Mélenchon perçoit l’UE comme une construction sur le déclin et qui n’a pas su tenir 
compte du rejet constitutionnel français en 2005. L’Union européenne serait une entité dirigée par des 
élites : les bureaucrates et l’Allemagne ; une structure qui dicterait ses volontés libre-échangistes et 
d’austérité budgétaire aux peuples européens. L’argument de la souveraineté ressort lui aussi dans le 
programme : l’UE empêcherait l’expression de l’indépendance de la France en s’obstinant à défendre des 
intérêts économiques illusoires. Selon le programme de la France insoumise, ce n’est qu’en retrouvant sa 
souveraineté que la France sera libre d’agir de manière indépendante et dans l’intérêt de son peuple. Jean-
Luc Mélenchon cite notamment le Pacte de stabilité et de croissance, qui dicterait des critères vides de 
sens et s’inscrirait dans la dictature bancaire et financière de l’Union européenne. Dans ce sens, il dénonce 
le Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance et accuse François Hollande de ne pas avoir 
respecté ses promesses de campagne en le signant. 
 
Les politiques européennes de libéralisation et de privatisation des services publics sont quant à elles 
considérées destructrices, et la directive sur le détachement des travailleurs aurait des effets de distorsion 
sur les cotisations sociales. Les accords économiques et de libre-échange avec les partenaires 
transatlantiques sont jugés néfastes pour les intérêts sociaux de l’Europe. À ce sujet, la France insoumise 
juge que l’Union européenne ne s’intéresse pas assez aux questions sociales car elle favorise la concurrence 
à la coopération. Elle refuse par ailleurs d’appliquer le principe de primauté du droit européen car il 
représente une menace pour les intérêts nationaux. 
 
Le projet européen proposé par la France insoumise vise à renégocier les traités constitutifs sur la base du 
respect de la démocratie, de la société et de l’environnement. Dans le cadre des négociations 
modificatrices, Jean-Luc Mélenchon souhaite notamment mettre un terme à l’indépendance de la Banque 
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2017, Pour une Europe libérée des traités, 2017, p. 20. Disponible à l’adresse : 
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centrale européenne (BCE), dévaluer l’euro et refonder la politique agricole commune dans le respect de 
l’écologie et des intérêts des agriculteurs. Le candidat s’engage également à renégocier les accords de 
Schengen afin de garantir une libre circulation totale entre les pays membres. Ce projet serait soumis à 
l’Assemblée nationale et au peuple français via un référendum afin de décider de la mise en place des 
réformes constitutives ou de la sortie unilatérale de l’Union européenne. Ajoutons que la France 
insoumise souhaite voir le Brexit se dérouler dans les meilleures conditions possibles, sans esprit punitif 
ou vengeur et en adoptant une attitude de maintien de la coopération entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni. Il est fort probable que l’expression de cette volonté s’inscrive en partie dans l’optique d’un 
éventuel Frexit. Et c’est justement ce que prône Jean-Luc Mélenchon si les réformes ne marchent pas, 
l’adoption d’une autre attitude au regard de l’Union européenne. Une attitude qui commencerait par une 
suspension des contributions financières vers l’Europe ainsi que l’abolition du libre-échange de capitaux et 
de biens avec la France. En rétablissant les contrôles des capitaux entrants et sortants du territoire 
français, le candidat espère agir contre l’évasion fiscale ainsi que les attaques spéculatives et les 
phénomènes de dumping social, écologique ou fiscal. Jean-Luc Mélenchon souhaite également que la 
Banque de France reprenne de force le contrôle des compétences nationales absorbées par la BCE. En ce 
qui concerne l’euro, le candidat reste vague quant à ses aspirations et déclare souhaiter une transformation 
de l’euro en monnaie commune et non unique. Il ne préconise donc pas la disparition, mais plutôt une 
coexistence avec la monnaie nationale, qui apparaît similaire à celle proposée par Nicolas Dupont-Aignan. 
Les modalités pratiques n’apparaissent cependant pas dans le programme, en partie car la ligne 
européenne de la France insoumise est centrée sur l’UE et non sur la zone euro.   
 
Sur le fond, le candidat ne s’oppose pas à une coopération ou même à l’existence de l’Union européenne, 
d’une union européenne. En cas de retrait de la France, il souhaite mener à bien des initiatives de 
coopération avec d’autres États européens dans divers domaines : culture, éducation, industrie, écologie, 
aspects sociaux et scientifiques. Il s’engage à ce que la France continue de participer à des programmes tels 
qu’Erasmus, dont le bien-fondé est reconnu de tous. De manière plus précise, le candidat propose 
également de créer une alliance des pays du Sud de l’Europe afin de coordonner leur sortie de l’austérité et 
une relance de leur vie sociale et écologique. 
 
Nous le mentionnions précédemment, le mouvement de la France insoumise est créé en février 2016 dans 
un but précis. Il n’y a donc pas vraiment lieu de procéder à un examen de son passé et de ses scores lors 
de précédentes élections, étant donné qu’ils n’existent tout simplement pas. Nous allons donc plutôt 
développer sur son candidat, qui est présent dans la scène politique française depuis des années. Jean-Luc 
Mélenchon se joint au Parti socialiste en 1977 mais le quitte en 2008 pour former le Parti de gauche, bien 
plus radical. Au cours de sa carrière, il occupe différents postes tels que sénateur de l’Essonne, conseiller 
général de l’Essonne ou encore Ministre délégué à l’Enseignement professionnel sous le premier mandat 
de Jacques Chirac. Il est député européen depuis 2009 et il siège au sein du groupe de la Gauche unitaire 
européenne/Gauche verte nordique, aux côtés du Parti socialiste néerlandais dont nous parlerons par la 
suite, et d’autres partis de gauche radicale tels que Syriza en Grèce ou Podemos en Espagne. Il entretient 
avec ces deux derniers des liens privilégiés qui se reflètent sur les réseaux sociaux, où les trois partis 
s’apportent de manière réciproque soutien et félicitations. À titre d’exemple, Jean-Luc Mélenchon déclare 
sur Twitter le 21 avril 2017 que l’Europe qu’il souhaite est « […] l’Europe insoumise. Celle de 
@ahorapodemos […] »73. À travers ce tweet, le candidat reconnaît l’existence d’une idéologie commune et 
d’un combat commun. 
 
Lors de l’élection présidentielle de 2012, Jean-Luc Mélenchon se présente comme le candidat de la 
coalition du Front de Gauche et il arrive en quatrième position au premier tour, avec 11,10% des 
suffrages, loin derrière la troisième place occupée par Marine Le Pen et ses 17,90%. Puis, lors de l’élection 
présidentielle de 2017, le candidat conserve sa quatrième place et progresse même, étant donné que son 
pourcentage brut augmente considérablement pour atteindre 19,58% des suffrages exprimés. Il est 
dépassé par François Fillon, candidat de la droite traditionnelle, de moins d’un demi-point de pourcentage. 
À cela s’ajoute que les résultats de Jean-Luc Mélenchon dans tout le pays sont meilleurs qu’en 2012 et qu’il 
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ne fait face à aucune régression. Toutefois, son électorat vit son score comme une défaite car il était 
persuadé que le candidat arriverait au second tour. Suite à cet échec relatif, Jean-Luc Mélenchon surprend 
la population et les médias en décidant, dans un premier temps, de ne pas donner de consigne de vote 
pour le second tour de l’élection présidentielle. Il finit toutefois par déclarer publiquement ne pas avoir 
l’intention de voter pour Marine Le Pen, avant d’inviter son électorat à en faire de même. Il ne dit 
toutefois pas s’il compte voter blanc, s’abstenir ou bien voter pour Emmanuel Macron. 
 
La position eurosceptique du candidat de la France Insoumise s’est formée au fil de sa carrière politique 
pour aboutir à ce que l’on pourrait qualifier de critique de la structure et du fonctionnement actuel de 
l’Union européenne et non pas de critique de principe à l’égard de la construction et de l’unité 
européenne. Malgré une forte progression en 2017 – Jean-Luc Mélenchon séduit plus de 3 millions 
d’électeurs de plus qu’en 2012, le candidat échoue à se hisser au second tour, ce qui représente une 
immense déception pour ses fidèles électeurs. Toujours est-il que la part de son programme qui est 
eurosceptique semble séduire bien plus que celle des candidats précédemment présentés. Jean-Luc 
Mélenchon était incontestablement l’un des candidats phares des élections de cette année, et il n’était pas 
de l’ordre de l’impossible qu’il se fraye un chemin jusqu’au pouvoir pour appliquer ses idées à l’Europe. 
L’approche eurosceptique du candidat séduit. Elle met en avant des revendications qui s’inscrivent dans 
une idéologie de gauche, pour la majorité entièrement aux antipodes de celles de Marine Le Pen et du 
Front national auxquelles nous allons maintenant nous intéresser. 
 
Le Front national (FN) 
Le parti Front national naît en 1972, poussé par l’initiative de l’Ordre nouveau, un mouvement d’extrême 
droite actif depuis 1969 et qui se veut révolutionnaire. Si Jean-Marie Le Pen prend la tête du parti dès sa 
création, son idéologie est quant à elle fortement inspirée par François Duprat, l’une des principales 
figures ultranationalistes de l’époque, et par ses travaux. Jusqu’en 1986, année de son entrée à l’Assemblée 
nationale, le parti rencontre un très faible succès. Sous Jean-Marie Le Pen, le Front national est associé à 
des dérapages racistes, xénophobes et antisémites. Malgré cette image et des divisions internes, le parti 
réussit à se hisser au second tour de l’élection présidentielle de 2002 : une première historique. C’est 
finalement Jacques Chirac qui devient président en rassemblant plus de 80% des suffrages au second tour 
grâce à une mobilisation sans précédent pour garder le Front national à distance du pouvoir. Une chose 
est pourtant sûre, le FN s’est dès lors imposé comme une force politique incontournable en France.  
 
En 2011, Marine Le Pen, fille de Jean-Marie Le Pen, est élue présidente du Front national. Commence 
alors une période connue comme de « dédiabolisation » du parti. Loin des frasques de son père, la fille 
adopte une stratégie, une rhétorique et une présence plus modérée et moins provocatrice. Plutôt que de 
tenir des propos racistes, Marine Le Pen condamne ceux de son père et centre l’idéologie sur la lutte 
contre l’immigration massive et contre la structure supranationale de l’Union européenne. À ce sujet, on 
note également que lors de la campagne à l’élection présidentielle de 2017, Marine Le Pen n’affiche sur ses 
affiches ni le nom de son parti ni son nom de famille car tous deux restent encore en partie évocateurs du 
passé sulfureux du FN et de son précédent président. Dans cette même optique, Marine Le Pen déclare à 
l’issue du second tour de cette élection vouloir renouveler profondément le Front national74. Ce 
renouvellement pourrait, selon son vice-président Florian Philippot, passer par un changement de nom 
dans un avenir proche. Ce sujet est toutefois lui aussi sujet à divergences au sein du parti.  En 2014, le 
parti obtient de très bons scores aux élections municipales et européennes. Un an plus tard, le Front 
national se démarque comme le premier parti de France au premier tour des élections régionales, en se 
positionnant devant le Parti socialiste et les Républicains. À l’issue du second tour, il ne remporte pourtant 
la présidence d’aucune des régions. Néanmoins, la montée du parti est sans équivoque et la 
« dédiabolisation » du Front national semble porter ses fruits. Cette stratégie de conquête du pouvoir n’est 
pour autant pas au goût de tous, et après des affaires publiques et judiciaires, Jean-Marie Le Pen est exclu 
de la direction du parti en 2015. Il reste président d’honneur, mais il s’agit en réalité d’une fonction 
purement honorifique. Certaines études laissent penser que malgré le travail acharné de Marine Le Pen 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
74 « "Le @FN_officiel, qui s’est engagé dans une stratégie d’alliance, doit lui aussi profondément se renouveler." 
#Présidentielle2017 », @MLP_officiel, Twitter, 7 mai 2017. Disponible à l’adresse : 
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pour redorer le blason de son parti, le Front national défend dans la pratique toujours les mêmes idéaux et 
seule son enveloppe superficielle a changé pour séduire l’opinion publique.  
 

Pour mettre à la lumière le caractère fortement eurosceptique du Front national, nous allons donc nous 
focaliser principalement sur le programme de Marine Le Pen à l’élection présidentielle de 2017. Tout 
d’abord, mentionnons son slogan : « Au nom du peuple », qui dévoile un combat nationaliste et populiste 
entre le peuple et l’autre, à savoir les immigrants et les élites, qu’elles soient nationales ou européennes, 
économiques, politiques ou intelectuelles. Marine Le Pen déclare représenter le patriotisme et l’esprit 
national face au mondialisme de tous les autres candidats dont elle souhaite se démarquer, et face à 
l’Union européenne fédéraliste. Encore une fois, on retrouve la volonté d’incarner une alternative, d’être 
seul contre tous, d’être le seul à oser dire la vérité et à l’affronter. Le symbole de sa candidature est une 
rose bleue, qui représente pour elle le fait de rendre possible l’impossible mais qui, pour d’autres, renvoie 
au dépassement du clivage gauche-droite – la rose représentant la gauche et la couleur bleue la droite. La 
candidate approuve d’ailleurs de cette vision et elle ajoute avoir pour objectif « […] le rassemblement des 
Français, au-dessus des clivages dépassés, trop souvent stériles […] »75. 
 
À la lecture du programme officiel de Marine Le Pen, on retrouve sans surprise l’argument de la 
souveraineté nationale. L’Union européenne est accusée d’être destructrice de nations et de représenter un 
danger, une menace pour le continent européen car elle s’attache à « […] édifier un nouvel ordre 
mondialiste, dangereux pour la sécurité, la prospérité, l’identité, la survie même des peuples européens »76. 
Cette énumération dévoile les principales revendications du Front national. La sécurité, qui passe par le 
retour de la souveraineté territoriale. La prospérité, qu’il n’est possible d’atteindre qu’en retrouvant la 
souveraineté économique. L’identité, que l’UE détruit par le fédéralisme et le supranationalisme. L’Union 
européenne serait anti-démocratique et technocratique : ces deux arguments mis en commun expliquent 
qu’elle ne puisse agir dans l’intérêt des peuples : comment un organe dirigé par des élites idéologiquement 
corrompues pourrait-il représenter les peuples ? Pour retrouver l’indépendance de la France, la candidate 
du Front national souhaite un retour des compétences souveraines dans les domaines monétaire, législatif, 
territorial et économique. Nous allons analyser ces quatre domaines les uns après les autres avec pour but 
de dégager les revendications et solutions proposées pour chacun d’entre eux. 
 
Pour le retour de la souveraineté monétaire, le FN propose un retour à la monnaie nationale. Plus adapté à 
la structure économique de la France, le franc français permettrait de retrouver une compétitivité élevée et 
croissante. Il serait réintroduit selon une parité 1-1 : un euro équivaudrait à 1 franc pendant la période de 
transition, puis, la monnaie serait dévaluée. Le FN affirme que la sortie de la zone euro permettrait aux 
entreprises françaises de dynamiser leurs exportations et leur productivité, ce qui augmenterait la 
compétitivité extérieure de la France sur les marchés d’autres pays européens et qui permettrait des gains 
dus à cette productivité croissante. Il affirme par ailleurs qu’elle aurait un effet positif sur la dette publique 
puisqu’elle permettrait à la Banque de France de la racheter petit à petit. Les arguments ne s’arrêtent pas 
là, mais ils sont fortement affaiblis par une déclaration qui survient en pleine campagne. En effet, alors 
que le Front national justifiait son programme anti-euro par des citations de nombreux lauréats de Prix 
Nobel et économistes renommés, vingt-cinq d’entre eux se sont depuis manifestés dans une tribune pour 
Le Monde77 afin de condamner la simplification et l’instrumentalisation de questions économiques et 
monétaires par des candidats à la présidentielle (dont Marine Le Pen) pour justifier leurs programmes et 
arguments. On peut notamment citer parmi les signataires de cette tribune Joseph Stiglitz, James Mirrlees 
ou encore Christopher Pissarides, qui apparaissent tous trois dans le dossier « Tout ce qu’il faut savoir sur 
la fin de l’euro » publié sur le site officiel du Front national. Il ressort de la tribune un engagement pour 
l’Europe unie : les économistes rappellent qu’il faut savoir nuancer entre théories économiques et réalité 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
75 « Marine Le Pen fera campagne pour 2017 sous le slogan « Au nom du peuple » », France info, 16 novembre 2016. 
Citation complète disponible sur : http://www.francetvinfo.fr/politique/marine-le-pen/marine-le-pen-fera-
campagne-pour-2017-sous-le-slogan-au-nom-du-peuple_1923437.html  
76 Marine LE PEN, Page d’accueil de l’ENL, 2017. Disponible à l’adresse : http://www.enfgroup-ep.eu  
77 LE MONDE, « Le programme antieuropéen de Marine Le Pen dénoncé par 25 Nobel d’économie », 18 avril 
2017. Disponible à l’adresse : http://www.lemonde.fr/idees/article/2017/04/18/25-nobel-d-economie-denoncent-
les-programmes-anti-europeens_5112711_3232.html#ioCyEcVMXCett2Jv.99  
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politique européenne. Suite à l’accord de gouvernement avec l’eurosceptique souverainiste Nicolas 
Dupont-Aignan, Marine Le Pen modifie partiellement son programme concernant l’euro. La sortie 
immédiate et unilatérale de la zone euro n’est plus prioritaire, ce qui permet aux deux personnalités 
politiques de trouver un compromis. Tous deux affirment vouloir agir en suivant un « patriotisme 
pragmatique, qui privilégie les décisions de bon sens »78 sur la question monétaire. Marine Le Pen modifie 
donc son programme pour adopter une vision modifiée du futur de l’euro, inspirée du programme du 
candidat souverainiste. Rappelons-le, Nicolas Dupont-Aignan ne souhaite plus la disparition de la zone 
euro, mais le passage d’une monnaie unique à une monnaie commune, c’est-à-dire que l’euro servirait 
exclusivement comme monnaie de réserve et pour faciliter les échanges commerciaux avec les partenaires 
européens de cette zone. Le caractère d’urgence du programme initial de la candidate frontiste est perdu 
au profit d’une approche plus organisée de façon à ce que la transition se fasse sereinement. La sortie de la 
zone euro pourrait donc prendre plusieurs mois comme plusieurs années. En effet, au sein du Front 
national, les déclarations sur l’euro se contredisent et il semble que la question ne soit pas encore 
entièrement tranchée en interne. Marine Le Pen affirme également vouloir tenir compte des résultats des 
élections législatives à venir en Allemagne et en Italie. 
 
Sur le plan législatif, le Front national s’oppose à la primauté du droit européen, qui est vue comme l’un 
des instruments de la supériorité de l’Union européenne. Le parti souhaite arriver à renverser les rôles 
pour que le droit national français prime sur le droit européen de manière systématique. Il s’oppose à 
certains actes en particulier, à l’instar de la directive sur les travailleurs détachés, qui permet aux salariés 
d’un pays de l’UE de travailler dans un autre pays de l’UE pour un service et une durée déterminés, perçue 
comme une concurrence déloyale et une menace pour les droits sociaux. Marine Le Pen souhaite 
également, de manière symbolique, retirer tous les drapeaux de l’Union européenne des bâtiments officiels 
pour ne garder que les drapeaux français. Encore une fois, cet argument laisse transparaître une vision 
selon laquelle la France passe avant l’Europe, et les Français avant les autres, l’autre, d’Europe ou 
d’ailleurs. Plutôt que de défendre les valeurs communes aux peuples européens, le Front national souhaite 
défendre l’identité nationale et tout ce qui s’y rattache : valeurs, culture, langue, etc. Selon la rhétorique du 
FN, les intérêts du peuple français ne sont pas conciliables avec ceux de l’Union européenne. 
 
Pour ce qui est de la souveraineté territoriale, elle passe, pour le FN, par une sortie de l’espace Schengen et 
un retour au contrôle national des mouvements d’entrée et de sortie du territoire. Cette revendication est 
liée de près à la rhétorique anti-immigration du parti. En retrouvant une indépendance quant aux 
mouvements migratoires et en abolissant la libre circulation ainsi que les actes législatifs relatifs au libre 
établissement, le Front national souhaite créer un territoire national plus sûr et protégé de la menace du 
terrorisme. Dans la pratique, Marine Le Pen promet d’augmenter les effectifs humains aux douanes, en 
recrutant 6 000 agents supplémentaires pour assurer un contrôle effectif de toutes les frontières de la 
France. Pour le FN, le rôle d’une frontière se limite à la protection. Il considère les frontières comme des 
limites géographiques qu’il faut protéger de la menace, qui vient systématiquement de l’extérieur. En 
fermant les frontières à l’immigration, le parti est persuadé que le territoire sera protégé. Sur les questions 
de défense et de politique extérieure, Marine Le Pen souhaite également récupérer la compétence au 
niveau national pour éviter tout débordement et pour que le peuple français décide de ses relations et 
interventions extérieures sans intervention à l’échelle européenne. 
 
Enfin, l’indépendance économique, autrement dit l’économie française libérée de toute tutelle européenne, 
permettrait d’arriver à une situation plus prospère en France. Le Front national propose pour ce faire de 
favoriser les entreprises françaises à toute autre entreprise étrangère, dont les entreprises européennes, qui 
constitueraient une concurrence déloyale. On retrouve, comme pour la question territoriale, le champ 
lexical de la protection à plusieurs reprises. Il reflète une conviction du bien-fondé des mesures 
protectrices et protectionnistes, mais aussi une conception assez simpliste de la division entre le « nous » et 
l’autre, le national et l’étranger. Selon cette vision, il est nécessaire de se protéger des autres. Si l’on se 
protège, c’est car l’on ressent une menace. L’autre est perçu comme une menace de manière quasi 
systématique. Dans cette optique, Marine Le Pen souhaite inscrire dans la loi ce qu’elle appelle la priorité 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
78 Marine LE PEN, Nicolas DUPONT-AIGNAN, op. cit, p. 2. PDF disponible à l’adresse : 
https://www.marine2017.fr/2017/04/29/alliance-patriote-republicaine/   



	  63 

nationale, connue sous la forme de « préférence nationale » à l’époque de Jean-Marie Le Pen. Ce principe 
veut que les détenteurs de la nationalité française soient favorisés face aux personnes de nationalité 
différente, et ce parfois à leur détriment. Ce principe prendrait principalement effet dans le domaine de 
l’emploi, pour favoriser le plein emploi, et de la sécurité sociale, pour garantir un accès aux soins en 
priorité aux nationaux Français.  
 
Pour les échanges commerciaux, Marine Le Pen souhaite que les importations vers la France soient 
limitées par des règles et normes imposées à l’échelle nationale, ce qui représente dans la pratique une 
entrave à la libre circulation des biens dans l’Union européenne. Si la candidate venait à implémenter une 
telle mesure, elle réduirait considérablement les échanges intra-européens en rétablissant des barrières 
non-tarifaires au commerce, barrières que l’Union européenne tente de diminuer depuis des années dans 
l’objectif de les voir entièrement disparaître sur le long terme. En plus de ces barrières non-tarifaires, la 
candidate souhaite également favoriser la commercialisation de produits fabriqués en France, en 
introduisant un système d’étiquetage sur l’origine des produits. Cette mesure pourrait elle aussi avoir pour 
conséquence de diminuer le commerce au sein du marché intérieur. Le FN souhaite également quitter la 
Politique agricole commune pour se concentrer exclusivement sur les intérêts des agriculteurs et pêcheurs 
français, notamment en fixant le montant des subventions à l’échelle nationale. Il s’oppose fermement aux 
accords économiques transatlantiques. À en croire Marine Le Pen, toutes les mesures que nous avons 
mentionnées auraient pour effet de rendre la France plus prospère qu’aujourd’hui car elle serait libérée des 
contraintes européennes. 
 
Il reste que la candidate du Front national ne s’oppose pas dans le principe à une union de pays 
européens, ou pour le moins à une coopération entre ces pays. Elle souhaite voir naître une Europe des 
nations indépendantes qu’elle qualifie de « projet européen respectueux de l’indépendance de la France, 
des souverainetés nationales et qui serve les intérêts des peuples »79. Il est intéressant de noter que, même 
dans la formulation de son idée européenne d’Europe des peuples, Marine Le Pen fait passer la France 
avant les autres pays européens et témoigne ainsi de la centralité de l’argument de la priorité nationale. Le 
projet européen du FN inclurait des concertations permanentes entre les membres et supprimerait tout 
processus de décision ou de gouvernance supranational.  
 
Les champs lexicaux de la servitude, de la captivité et de l’oppression sont souvent utilisés dans 
l’expression de l’opposition à l’Union européenne, et Marine Le Pen n’y fait pas exception. Elle souhaite « 
[…] libérer l’Europe des chaînes de la servitude technocratique […] »80. Cet affranchissement permettrait 
aux nations européennes de construire un avenir paisible et prospère, car elles seraient débarrassées de 
leur assujettissement. La comparaison très évocatrice avec l’esclavage et la captivité – par le biais des 
chaînes, certes très forte et osée, dévoile une vision de l’UE comme un tyran tout puissant. En présentant 
l’adversaire comme fondamentalement mauvais, l’énonciateur renforce sa position de libérateur et de 
défenseur de la liberté, vertu universelle. 
 
Le Front national serait donc très critique de la forme, du fonctionnement et de la structure actuelle de 
l’Union européenne, mais pas du principe d’union de l’Europe. Il reste que le programme et les idées du 
Front national sont très eurosceptiques, et même si le programme de la présidentielle ne prône pas 
directement une sortie de l’Union européenne, il y est ouvert. Marine Le Pen souhaite engager des 
négociations avec les autorités européennes afin d’effectuer des modifications au fonctionnement de l’UE, 
et, quel que soit le résultat de ce processus, soumettre au peuple français un référendum sur l’appartenance 
à l’Union européenne. Nous le verrons dans le parallèle entre les mouvements eurosceptiques et 
populistes, l’utilisation du référendum comme argument et instrument de légitimation politique est loin 
d’être anodin et il résulte en réalité d’une volonté d’impliquer le peuple. Dans ce cas précis, le Front 
national, par le biais de Marine Le Pen, serait à l’origine du référendum et apparaîtrait par conséquent 
comme à l’écoute des revendications populaires. Cependant, le parti et sa représentante seraient très 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
79 Marine2017, programme « 144 engagements présidentiels » à l’élection présidentielle des 23 avril et 7 mai 2017. 
Page 3 : Une France libre. Disponible à l’adresse : https://www.marine2017.fr/wp-
content/uploads/2017/02/projet-presidentiel-marine-le-pen.pdf  
80 Marine LE PEN. Page d’accueil de l’ENL, op.cit. Disponible à l’adresse : http://www.enfgroup-ep.eu 
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engagés pour que l’issue du référendum soit une sortie de l’UE car elle signifierait selon eux un retour de 
la France comme puissance stable et prospère. La convocation du référendum n’est donc jamais objective 
et dénuée d’intérêt.  
 
Comme nous le mentionnions précédemment, l’issue du premier tour de l’élection présidentielle de 2017 
n’est pas une première historique en ce qui concerne le Front national. En effet, en 2002, Jean-Marie Le 
Pen remporte 16,86% des suffrages, dépassant ainsi de peu le candidat de la gauche Lionel Jospin. Ce 
score lui permet d’accéder au second tour de l’élection présidentielle aux côtés de Jacques Chirac. Le choc 
que représente l’arrivée du Front national au second tour est si grand que 82,21% des électeurs se 
prononcent contre le FN en votant Jacques Chirac. Quinze ans plus tard, le choc n’est plus le même, le 
FN a changé et l’électorat s’attend déjà à un duel Macron-Le Pen. Et à juste titre puisqu’à l’issue du 
premier tour, c’est bien Marine Le Pen qui se qualifie pour le second tour aux côtés d’Emmanuel Macron. 
La présence du Front national dans la vie politique s’est banalisée et la part de l’électorat qui y adhère s’est 
élargie. Lors du premier tour, la candidate du FN remporte 21,30% des suffrages exprimés, contre 24,01 
pour Emmanuel Macron. Marine Le Pen augmente son score de 3,4 points de pourcentage par rapport à 
2012 où elle obtenait 17,90% des voix. Mais la première historique repose dans le fait qu’aucun des deux 
plus grands partis traditionnels n’arrive au second tour. C’est la première fois depuis la création de la 
Vème République qu’un tel scénario se produit. La droite et la gauche traditionnelles accusent un coup 
dur : le Front national les a toutes deux reléguées au second plan. Cela ne fait aucun doute : le FN est 
aujourd’hui l’un des partis les plus présents de la scène politique française. À l’issue du second tour de 
l’élection présidentielle, il s’agit du candidat Emmanuel Macron qui est élu président de la République à la 
date du 7 mai 2017. Il remporte 66,10% des suffrages exprimés et prend ses fonctions à l’Élysée le 14 mai. 
Marine Le Pen inscrit tout de même un score historique pour le Front national puisqu’elle réussit à réunir 
33,90% des voix. En 2002, Jean-Marie Le Pen ne remportait que 17,79% face à une mobilisation massive 
de blocage du FN. Quinze ans plus tard, le score de sa fille est presque deux fois plus grand : Marine Le 
Pen séduit plus de 10 millions de Français au second tour. L’issue de cette élection représente certes un 
échec pour le FN et ses idées eurosceptiques, mais le parti réussit tout de même son pari : son idéologie 
s’est normalisée et il incarne l’une des plus grandes formations politiques en France.  
 
Pour ce qui est de la présence européenne du Front national, elle est elle aussi conséquente. Aux élections 
européennes de 2014, le parti arrive en tête avec 24,86% des votes exprimés et dépasse l’UMP de plus de 4 
points de pourcentage (20,81%) et la liste commune du Parti socialiste et du Parti radical de gauche de 
plus de dix points de pourcentage (13,98%). Le FN remporte ainsi 24 des 74 sièges prévus pour la France 
au Parlement européen. Aujourd’hui, et après le départ de Joëlle Bergeron en 2014 et celui d’Aymeric 
Chauprade en 2015, le nombre d’eurodéputés du FN au Parlement européen s’élève à 22. Suite au succès 
de ces élections, le Front national tente de former un groupe politique européen autour de partis tels que 
Parti pour la liberté néerlandais et la Ligue du Nord italienne, qui aboutit dans un premier temps en un 
échec. C’est finalement en 2015 que les différents formateurs réussissent à réussir les conditions 
nécessaires à la formation d’un groupe politique au Parlement européen : l’Europe des nations et des 
libertés (ENL) voit le jour en juin 2015. Marine Le Pen et Geert Wilders – leader du Parti pour la liberté 
néerlandais, réussissent à rassembler les membres du Mouvement pour l’Europe des nations et des libertés 
(MENL) ainsi que quelques autres députés pour représenter huit États membres. En formant ce groupe, 
les membres s’assurent une plus grande influence et visibilité ainsi que l’apport de fonds de financement 
supplémentaires de la part de l’Union européenne. Parmi les eurodéputés du FN, deux ne rejoignent pas 
l’ENL lors de sa formation et siègent aujourd’hui encore aux non-inscrits : il s’agit de Jean-Marie Le Pen 
et de Bruno Gollnisch. Les vingt députés restants la rejoignent. Au lendemain du premier tour de 
l’élection présidentielle, le site internet du groupe ENL affiche des messages de ses deux co-présidents : 
Marine Le Pen et Marcel de Graaff (Parti pour la liberté néerlandais), dans lesquels les deux personnalités 
politiques présentent leur vision de l’Europe, qui s’oppose à l’Union européenne actuelle. La proximité 
entre partis eurosceptiques membres de l’ENL s’observe à tous les niveaux, et notamment sur les réseaux 
sociaux, afin de consolider la présence médiatique de leurs revendications communes. On note un soutien 
à Marine Le Pen de la part du Vlaams Belang et de son leader Tom Van Grieken, qui la félicitent d’un 
tweet accompagné d’une photo. Le président de la Ligue du Nord, Matteo Salvini affirme quant à lui avoir 
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confiance en la candidate du FN avant d’ajouter : « il est temps de se libérer de la cage de Bruxelles ! »81. 
Frauke Petry et Geert Wilders félicitent eux aussi Marine Le Pen de sa qualification au second tour. Le 
leader du Parti pour la liberté affirme qu’il s’agit là « d’un jour de fête pour tous les patriotes d’Europe »82. 
Suite à la victoire d’Emmanuel Macron, les personnalités politiques que nous venons de citer ici 
soutiennent Marine Le Pen et la félicitent tout de même pour ce score sans précédent dans l’histoire du 
Front national.  
 
En conclusion, le Front national est sans aucun doute la manifestation la plus visible de l’euroscepticisme 
en France. Il fait partie de la vie politique nationale comme européenne, et sa présence s’est banalisée au 
point non seulement de ne plus choquer – comme cela était le cas il y a 15 ans, mais au point de séduire 
une part considérable de la population française. En comparaison avec d’autres partis eurosceptiques 
d’Europe, l’exemple du Front national montre l’euroscepticisme comme une réalité influente et non pas 
comme une présence effacée. Les conséquences de l’arrivée au pouvoir d’un parti tel que le FN pourraient 
être dévastatrices pour l’Union européenne actuelle. Gardons à l’esprit que les 11 et 18 juin 2017 auront 
lieu les élections législatives en France, élections qui sont souvent véritablement délaissées par la 
population mais qui sont tout aussi importantes puisqu’elles permettront d’élire les 577 députés de 
l’Assemblée nationale, la Chambre basse du Parlement français. Le président de la République ne peut 
réellement implémenter ses promesses sans le soutien de l’Assemblée nationale, autrement dit sans avoir à 
ses côtés plus de la moitié des députés. L’issue de ces élections pourrait ainsi renforcer le Front national 
comme force d’opposition ou l’affaiblir et représenter dans une certaine mesure un barrage à sa 
progression. À titre informatif, les élections législatives de 2012 affichaient un taux d’abstention de 
44,60%, taux qui ne cesse d’augmenter depuis 1978. 

  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
81 « #LePen: "Il Popolo rialza la testa". Forza #Marine, è ora di liberarsi dalla gabbia di Bruxelles! #Francia2017 
@MLP_officiel », @matteosalvini, Twitter, 23 avril 2017. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/matteosalvinimi/status/856234157453791232  
82 « Congratulations sent to Marine Le Pen. A day of celebration for all Patriots in Europe. On to the 2nd round and 
the Presidency! », @geertwilderspvv, Twitter, 23 avril 2017. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/geertwilderspvv/status/856228183091367937  
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c. Tableau récapitulatif 
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N 
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B. Les Pays-Bas 
 

a. Bref historique 
 

Afin d’apporter une vue d’ensemble du rôle des Pays-Bas dans la construction européenne, nous allons 
présenter quelques personnages clés. Le premier est Johan Willem Beyen. Homme politique et banquier 
néerlandais, il est aujourd’hui connu à l’échelle européenne pour son « plan Beyen ». C’est dans l’exercice 
de ses fonctions de ministre néerlandais des affaires étrangères qu’il montre son engagement pour l’union 
de l’Europe au sortir de la Seconde Guerre mondiale. Convaincu qu’une intégration dans le domaine de 
l’économie est nécessaire pour éviter de nouvelles crises financières et que l’intégration européenne peut 
être poussée au-delà du projet sectoriel de la CECA, Johan Beyen élabore un plan qui prévoit la mise en 
place d’une union douanière et d’un marché commun en Europe sur le modèle du Benelux. Malgré des 
débuts difficiles et la manifestation aux Pays-Bas et en France de nombreuses réticences des dirigeants 
politiques de l’époque, son projet sera présenté à la Conférence de Messine en 1955 et concrétisé en 1957 
par la création de la Communauté économique européenne. L’échec de la création de la Communauté 
européenne de défense aura fini de convaincre les derniers dirigeants de la nécessité de pousser plus loin 
l’intégration européenne : on pensait à l’époque que cette intégration à caractère supranational saurait 
mener l’union vers une intégration politique. Même si le nom de Johan Beyen n’est aujourd’hui pas aussi 
reconnu que celui d’autres Pères de l’Europe, son rôle n’en reste pas moins considérable. 
 
C’est peut-être le nom de Sicco Mansholt qui sonne plus familier lorsque l’on parle du rôle des Pays-Bas 
dans les débuts de l’intégration européenne. Cet homme politique néerlandais a longtemps travaillé 
comme agriculteur avant de devenir ministre de l’agriculture, de la pêche et de la distribution des produits 
alimentaires. Il était un fédéraliste convaincu et son rôle dans l’élaboration et l’application de la politique 
agricole commune (PAC) de l’Union européenne est central. Malgré l’échec d’un premier plan de marché 
commun européen de l’agriculture en 1950, son texte formera les fondements de la politique agricole. En 
1958, Sicco Mansholt devient le premier commissaire chargé de l’agriculture à la Commission européenne. 
Après avoir affronté de nombreux obstacles, il arrive à effectuer les changements nécessaires à la création 
de la PAC. En 1968, la réforme de la politique agricole commune, également connue sous le nom de 
« plan Mansholt », réussit l’exploit d’arriver à concilier les revendications des États et celles des 
agriculteurs, tout en prenant en considération leurs craintes. Le succès de cette politique est sans appel. Au 
fil des années, elle connaît de nombreuses modifications d’adaptation, mais ses bases sont restées les 
mêmes. Quant à Sicco Mansholt, suite à ce succès, il n’abandonne pas son engagement pour l’Europe et 
finit même par occuper le poste de président de la Commission européenne de 1972 à 1973. Même si les 
noms de Johan Beyen et Sicco Mansholt ne sont pas très connus du grand public, il reste que leurs 
apports, respectivement pour les domaines du marché commun et de la politique agricole commune, sont 
incommensurables.  
 
Plus récemment, on peut mentionner la figure politique pro-européenne qu’incarne Wim (Willem) Kok, 
premier ministre des Pays-Bas entre 1994 et 2002. C’est durant son mandat qu’est signé le traité 
d’Amsterdam, modificatif du traité instituant la Communauté européenne et du traité sur l’Union 
européenne et ayant pour objectif de renforcer les acquis en matière de coopération judiciaire, de libre 
circulation des personnes et d’immigration. En 2004, quelques années plus tard et dans le cadre du 
processus de Lisbonne, Wim Kok préside un groupe de travail qui élabore un rapport destiné à la 
Commission européenne. Ce rapport traite de la question de la relance de la croissance économique en 
Europe. En 2007, et suite à l’échec du traité établissant une constitution pour l’Europe, il prend part aux 
travaux du groupe Amato – du nom de son dirigeant Giuliano Amato, une réunion informelle ayant pour 
but de trouver des solutions dans la réécriture du projet de Constitution européenne venant tout juste 
d’échouer. Quelques mois plus tard, le rapport est présenté : il reprend la plupart des changements prévus 
dans le traité constitutionnel tout en les remaniant pour les rendre accessibles aux citoyens et dissiper les 
craintes des dirigeants politiques. Il constitue la base du traité modificatif de Lisbonne, signé le 13 
décembre 2007. Mark Rutte, actuel premier ministre, continue aussi de perpétrer la tradition pro-
européenne de son pays. Sa politique est atlantiste et tournée sur l’Europe. L’homme politique a 
notamment fortement encouragé les pays européens à accepter le système européen de répartition des 
réfugiés, et il souhaite voir naître une Europe plus démocratique. Le parti populaire pour la liberté et la 
démocratie (VVD), dont il est à la tête, a toujours reconnu et reconnaît aujourd’hui encore les bienfaits de 
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l’Union européenne au niveau économique, position prévisible en raison de son ancrage fortement libéral. 
À l’échelle européenne, les Pays-Bas se sont toujours engagés pour la représentation des « petits » pays au 
même titre que les « grands » (en matière de superficie) et pour le maintien de bonnes relations 
diplomatiques et économiques avec les États-Unis. En outre, les Pays-Bas ont toujours été un acteur 
fortement impliqué dans l’intégration économique et la promotion des valeurs du marché commun, du 
libéralisme économique ainsi que de l’ouverture aux partenariats commerciaux en dehors des frontières 
européennes. Les Néerlandais occupent également des postes prestigieux dans plusieurs institutions 
européennes. Frans Timmermans, ancien ministre des Affaires étrangères néerlandais, occupe depuis 2014 
la fonction de vice-président de la Commission européenne.  Et Jeroen Dijsselbloem, ministre des 
finances néerlandais, occupe quant à lui depuis 2013 le poste de président de l’Eurogroupe. 
 
Mais qu’en est-il de la population néerlandaise ? Selon l’eurobaromètre 86, l’opinion publique néerlandaise 
possède une bonne image de l’Union européenne à 33%, score inférieur à la moyenne européenne de 2 
points de pourcentage. Les Néerlandais seraient 54% à être optimistes quant à l’avenir de l’Union 
européenne. Ils se positionnent au-dessus de la moyenne européenne qui est de 50%. Par ailleurs, ils 
seraient 77% à se déclarer en faveur de l’Union économique et monétaire européenne, bien au-dessus de la 
moyenne européenne qui s’élève à 58%. Encore une fois, malgré l’apport limité de ces chiffres, il 
semblerait que la population des Pays-Bas ne soit pas à caractère fortement eurosceptique, et que le 
soutien qu’elle apporte à l’Union européenne subsiste au fil des années. Toutefois, on ne peut mentionner 
l’Union européenne et l’opinion publique néerlandaise sans parler du rejet du Traité établissant une 
constitution pour l’Union européenne en juin 2005. Pour la ratification du traité, le Parlement néerlandais 
décide de permettre la tenue d’un référendum consultatif sur la question afin de sonder les volontés du 
peuple. Le référendum n’est pas juridiquement contraignant et le Parlement est celui qui décide en dernier 
lieu de la ratification du traité. Néanmoins, les membres du gouvernement se mettent d’accord et 
s’engagent à respecter l’issue du référendum dans le cas où le taux de participation dépasse les 30% et que 
le choix est marqué – plus de 60% en faveur d’un camp. Les deux conditions sont remplies et le « non » 
l’emporte. Ce coup dur pour l’intégration européenne arrive trois jours après le rejet français du même 
traité. Face au « non » massif et fort en symbolique de deux des six pays fondateurs, le traité sous cette 
forme est abandonné et ne voit jamais le jour. 
 
Plus récemment cette fois, l’opinion publique a à nouveau manifesté son opposition à l’Union européenne 
lors du référendum consultatif sur l’accord d’association entre l’UE et l’Ukraine à la date du 6 avril 2016. 
Même si le résultat de ce référendum n’est pas juridiquement contraignant pour le gouvernement 
néerlandais, il reste que 61,1% des participants se sont prononcés contre l’accord. Le taux de participation 
s’est élevé à 32,2%, ce qui représente tout de même une part significative de la population et valide de 
manière officielle son résultat. Pour faire face à cette crise, le gouvernement néerlandais a finalement 
obtenu en décembre 2016 un texte interprétatif du Conseil européen ayant pour but d’apaiser les craintes 
de la population et de convaincre le Parlement de ratifier l’accord. L’information la plus importante de ce 
texte est probablement la déclaration selon laquelle l’accord d’association ne donnera en aucun cas le 
statut de candidat à l’adhésion à l’Ukraine dans le futur. Le texte précise également qu’en cas de violation 
des libertés et principes fondamentaux, l’accord peut à tout moment être suspendu. Si ces déclarations ne 
changent en rien le contenu formel du traité, elles permettent au gouvernement néerlandais, qui souhaite 
le ratifier, de ne pas se mettre à dos une partie de l’électorat en prenant des décisions à l’opposé de l’issue 
du référendum. En attendant la ratification du Parlement néerlandais – les Pays-Bas sont le seul État 
membre à en pas avoir ratifié l’accord, les dispositions relatives à cet accord sont appliquées à titre 
provisoire, et ce depuis le 1er janvier 2016. Le processus est aujourd’hui encore en cours : la chambre basse 
du Parlement l’a approuvé dans la nuit du 23 au 24 février 2017. Il reste encore que le Sénat donne son 
feu vert pour qu’il entre de vigueur de manière officielle. On peut en conclure que l’opinion publique 
néerlandaise semble pro-européenne sur le fond, mais qu’elle a su s’opposer à l’Union européenne à 
plusieurs reprises pour défendre les intérêts nationaux. Elle en résulte donc partagée : à la fois pro-
européenne et partiellement eurosceptique, de ce que l’on appelle euroscepticisme « soft ». 
 
b. Partis politiques eurosceptiques 

 
Pour les Pays-Bas, nous avons sélectionné quatre partis politiques : l’Union chrétienne (CU), le Parti 
politique réformé (SGP), le Parti socialiste (SP) ainsi que le Parti pour la liberté (PVV). L’analyse des trois 
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premiers partis sera brève car nous souhaitons nous concentrer sur celle du Parti pour la liberté qui 
incarne la formation la plus eurosceptique, mais surtout celle qui remporte le plus de succès actuellement. 
 
L’Union chrétienne (CU) 
Le premier est donc l’Union chrétienne, en néerlandais Christen Unie. Il est fondé en 2001 et naît de la 
fusion de plusieurs anciens partis chrétiens. Il s’agit d’un parti qui répond à une idéologie conservatrice et, 
comme son nom l’indique, de démocratie chrétienne. L’Union chrétienne place la religion au centre de 
son idéologie, déclare avoir pour mission de modifier la société pour qu’elle réponde le plus possible à la 
volonté de Dieu, et invite même sur son site officiel les visiteurs à se joindre au parti pour prier. Son 
leader est Gert-Jan Segers. 
 
En s’aventurant sur le site internet officiel, on découvre un euroscepticisme modéré aux cotés de 
traditionnelles positions conservatrices concernant des sujets comme l’immigration ou encore 
l’avortement. Selon l’Union chrétienne, la monnaie unique, tout comme l’adhésion de la Grèce à l’UEM, 
sont des erreurs survenues dans la construction européenne. La sortie des Pays-Bas de la zone euro n’est 
pas présentée comme la solution miracle, mais plutôt comme un dernier recours. En effet, le parti 
reconnaît les dégâts sans précédents que pourrait engendrer une sortie prématurée et soudaine de la zone 
monétaire commune. Il prône une sortie obligatoire de la Grèce ainsi que de nouvelles dispositions pour 
permettre à la zone euro de prospérer : à l’avenir, tout pays qui ne répond pas aux critères de l’UEM doit 
en être expulsé et les contrôles du fonctionnement de l’Eurogroupe doivent être accentués et renforcés. 
En ce qui concerne l’Union européenne, on retrouve une opposition nette à un « super-État » européen, 
donc à la supranationalité et à la perte de souveraineté nationale. L’Union chrétienne propose de recentrer 
l’Union européenne sur une coopération entre États souverains et considère qu’il est nécessaire de 
remodeler l’UE car celle-ci s’est perdue en chemin et a fini par oublier les raisons qui l’ont amenée à 
exister. Tout comme pour la zone euro, le parti souhaite rediscuter les modalités concernant la zone 
Schengen, et se déclare prêt à prendre une « décision difficile »83 s’il la considère nécessaire. Il propose de 
limiter les pouvoirs de la Commission européenne en réduisant le champ d’application de son initiative 
législative à quelques domaines : l’union douanière, la zone euro, la concurrence et le commerce 
international. On compte parmi les autres revendications la volonté de renforcer les pouvoirs des 
parlementaires nationaux au Parlement européen et de mettre un terme aux négociations pour l’adhésion 
de la Turquie. Si l’UE venait à accepter de nouveaux membres, l’Union chrétienne limite la liste à la Suisse, 
la Norvège, l’Islande et les pays de l’ex-Yougoslavie. Le parti se considère fortement pro-européen, adhère 
aux valeurs de l’UE et reconnaît son rôle dans la promotion de la paix, de la sécurité et de la prospérité. 
Toutefois, il reconnaît également les nombreux défis auxquels celle-ci fait face et critique ouvertement son 
fonctionnement actuel, qu’il considère enlisé dans le passé. L’Europe qu’il conçoit et promeut est à la fois 
tournée vers l’avenir et s’appuie sur les fondements de la construction européenne. Depuis sa création, le 
parti connaît un succès modéré et se situe – à une exception près – toujours dans l’opposition. Il occupe 
aujourd’hui 5 sièges à la Seconde Chambre et 3 au Sénat. Suite à l’échec de formation d’un gouvernement 
en mai 2017, il se pourrait que l’Union chrétienne intègre la coalition à la place de la Gauche Verte, 
comme nous l’expliquerons un peu plus loin. Au Parlement européen, il est représenté par un député 
depuis sa première participation aux élections européennes en 2004. Cet eurodéputé, du nom de Peter van 
Dalen, siège au sein du groupe des Conservateurs et réformistes européens, connu pour être de tendance 
antifédéraliste. 
 
Le Parti politique réformé (SGP) 
Le deuxième parti est le Parti politique réformé, en néerlandais Staatkundig Gereformeerde Partij, un parti de 
droite chrétienne, bien plus ancien que l’Union chrétienne étant donné qu’il naît en 1918. Son président se 
nomme Kees van der Staaij. Tout comme la CU, le SGP place la religion au centre de son idéologie et 
s’engage pour que la politique suive les enseignements de la Bible. Le parti insiste sur le respect et la 
promotion de valeurs traditionnelles telles que la religion, la famille et la sécurité des citoyens. Et même s’il 
reconnaît la portée limitée des textes bibliques, il insiste sur le fait que les valeurs qui y sont énoncées 
s’appliquent à tous les domaines de la société, et que l’on peut s’en inspirer de manière systématique. 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
83 « Vormen van exit-criteria en draaiboeken voor de euro, Schengen en andere thema’s, waardoor een harde keuze 
mogelijk is als dat nodig is. », Gert-Jan SEGERS, Christen Unie, Standpunten. Europa, 2017. Disponible à l’adresse : 
https://www.christenunie.nl/standpunt/europa  
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Le parti s’oppose à la création d’une défense européenne et insiste sur le fait qu’une armée européenne n’a 
pas lieu d’exister. Il souhaite au contraire un renforcement de l’engagement de l’Union européenne dans la 
structure transatlantique de l’OTAN. Par ailleurs, il propose de multiplier les coopérations bilatérales en 
matière de défense, entre les Pays-Bas et d’autres pays européens. Il résume sa position sur la question en 
quelques mots : à l’échelle de l’Union européenne, il faut accentuer les efforts sur la qualité, et non sur la 
quantité84. Le Parti politique réformé émet une critique de l’UE actuelle, qu’il considère trop puissante. Il 
impute une partie de la responsabilité aux États membres, qui ont selon lui contribué à la crise européenne 
en agissant de manière fourbe et hypocrite vis-à-vis de l’Union européenne. De nombreux gouvernements 
critiqueraient ouvertement l’UE à l’échelle nationale, mais cette attitude disparaîtrait au Parlement 
européen au profit de positions bien plus enthousiastes. L’Europe alternative dont rêve le SGP est plus 
simple et plus souple. Il souhaite un renforcement du pouvoir du Conseil de l’UE et du Conseil européen 
ainsi qu’une réduction des pouvoirs de la Commission européenne et de la Cour de justice de l’UE. Ainsi, 
le parti exprime une position intergouvernementale, qui implique moins de supranational. Il ajoute 
également s’engager pour que les contributions financières des Pays-Bas à l’UE soient considérablement 
réduites. Pour ce qui est de la libre circulation, le parti est prêt à quitter l’espace Schengen si les frontières 
extérieures de cette zone ne sont pas mieux contrôlées et gardées. Sur la question de la monnaie unique, le 
SGP souhaite que les pays en difficulté, tels que la Grèce et l’Italie, quittent l’UEM et soient accompagnés 
dans le processus de sortie. Il souhaite conserver la zone euro pour les pays à structure économique et 
productive similaire. Et enfin, en ce qui concerne le droit européen, le parti préconise des révisions 
régulières des traités et autres documents législatifs afin de vérifier leur actualité et leur pertinence. 
 
Le parti occupe 3 sièges à la Seconde Chambre et 2 au Sénat. Depuis sa création, ses scores électoraux 
sont restés faibles et stables. Il est représenté au Parlement européen par un député et n’a jamais obtenu 
une plus forte représentation à l’échelle européenne. Cet eurodéputé, du nom de Bas Belder, siège au 
Groupe des conservateurs et réformistes européens. La présence politique du SGP est très similaire à celle 
de l’Union chrétienne et il n’est par conséquent pour l’instant pas une des forces politiques majeures de 
son pays.  
 
Le Parti socialiste (SP) 
Le troisième parti est le Parti socialiste (Socialistische Partij), un parti de gauche socialiste dirigé par Emile 
Roemer et né en 1972. Il affirme que le temps du changement est venu et souhaite construire une société 
dans laquelle la concurrence et l’individualisme disparaissent au profit de l’entraide, de la coopération et de 
la promotion de valeurs sociétales telles que la sécurité sociale et de l’emploi. En ce qui concerne l’Union 
européenne, le SP néerlandais s’oppose à ce qu’il appelle « un super-État européen antidémocratique »85. 
Cette opposition se reflète dans le premier argument eurosceptique du parti, prononcé contre la monnaie 
unique. Le Parti socialiste affirme s’être distancé de l’union monétaire dès son introduction car il était alors 
déjà conscient des conséquences qu’elle aurait sur les transferts de souveraineté nationale. Et si l’Europe 
est aujourd’hui en grande difficulté, que les déficits budgétaires explosent et que les pays du Sud font face 
à des crises économiques et budgétaires sans précédent, c’est car les europhiles ont poussé leurs ambitions 
et leurs illusions trop loin, privant les pays européens de leur droit à des politiques monétaires 
indépendantes et adéquates. C’est pour ces raisons que le SP souhaite une sortie de la zone euro, qu’il 
qualifie certes de périlleuse et incertaine mais qui représente une bien meilleure alternative au maintien, 
dont les frais et conséquences sur le long terme seraient supérieurs. Le parti propose comme solution 
pratique l’élaboration d’un plan commun pour que le démantèlement de la zone euro se déroule dans les 
meilleures conditions possibles. 
 
Mais l’analyse ne s’arrête pas là car le parti considère que l’UE connaît également une crise sur le plan 
politique. Au fil du temps, l’Union européenne se serait permise de légiférer et d’intervenir dans un 
nombre croissant de domaines, ce qui ne relève pas de ses compétences. Le Parti socialiste souhaite donc 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
84 « Bij militaire samenwerking binnen de EU moet de focus liggen op beter, niet op meer. », SGP, Home, 
Standpunten, Europese defensie, 2017. Disponible à l’adresse : https://www.sgp.nl/standpunten/e/europese-
defensie#standpunt-europese-defensie  
85 « […] een ondemocratische Europese Superstaat […] », Socialistische Partij (SP), Wij SP, Wij staan voor, 2017. 
Disponible à  l’adresse : https://www.sp.nl/wij-sp  
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travailler à la mise en place d’une « Europe à la carte »86 comme la qualifie son eurodéputé Dennis de Jong, 
une Europe dans laquelle les politiques néolibérales et les intérêts des banques n’ont plus leur place, une 
Europe dans laquelle les intérêts démocratiques et sociaux représentent l’unique priorité. Le marché 
intérieur est quant à lui accusé de représenter une menace pour les droits sociaux, notamment car il 
permet une concurrence déloyale et a un effet de distorsion sur les salaires et les retraites. Le Parti 
socialiste se positionne en défenseur de ces droits : salaire minimum, conditions de travail optimales, 
égalité de rémunération à travail égal. Il oppose ainsi les intérêts économiques aux intérêts sociaux, qu’il 
considère systématiquement prioritaires. À ce sujet, l’eurodéputée du SP Anne-Marie Mineur déclare : 
« Nous ne sommes pas Européens avant tout. Nous sommes Néerlandais, Suédois, Tchèques, Grecs […]. 
Il n’y a rien de mal à cela »87. Cette affirmation laisse entrevoir que le SP oppose deux identités : l’identité 
européenne et l’identité nationale, la seconde l’emportant toujours sur la première. Elle reflète aussi l’idée 
selon laquelle les intérêts de l’Union européenne reposent uniquement sur l’économie, idée qui amène le 
parti à opposer à tort les intérêts nationaux à ceux de l’UE, qui sont accusés de ne pas assez prendre en 
considération les citoyens et leurs revendications. 
 
Le parti occupe 14 sièges à la Seconde Chambre du Parlement et 9 au Sénat. Au Parlement européen, il est 
représenté par les deux députés précédemment cités dans l’analyse : Dennis de Jong et Anne-Marie 
Mineur, qui siègent tous deux au sein du Groupe confédéral de la Gauche unitaire européenne/Gauche 
verte nordique. Le SP s’impose aujourd’hui comme la cinquième force politique néerlandaise au Parlement 
européen et la sixième à l’échelle nationale. Même s’il remporte plus de succès que l’Union chrétienne et le 
Parti politique réformé additionnés, il ne possède pas pour autant un poids considérable sur la scène 
politique. 
 
Le Parti pour la liberté (PVV) 
Le quatrième et dernier parti auquel nous souhaitons nous intéresser est le Parti pour la liberté (Partij voor 
de Vrijheid : PVV), fondé par la figure politique de Geert Wilders en 2006. Il en est aujourd’hui encore le 
leader et unique membre88, ce qui montre à quel point il y occupe la place centrale. Le parti est parfois 
considéré comme l’héritier de la Liste Pim Fortuyn, un parti populiste néerlandais dissous en 2008, six ans 
après sa création. Son idéologie comprend des aspects nationalistes, conservateurs et libéraux. Dans cette 
mesure, on peut donc le décrire comme un parti national-populiste. En effet, il met en exergue une des 
caractéristiques principales du populisme : le clivage qui sépare peuple et élites. Selon lui, seul le peuple est 
apte à comprendre les véritables enjeux politiques, car les élites, quelles qu’elles soient, sont bien trop 
corrompues par l’argent et le pouvoir pour agir efficacement et dans l’intérêt de tous. Le PVV se veut le 
porte-parole des citoyens et de leurs revendications. Son discours a pour but de redonner le pouvoir au 
peuple néerlandais et de briser la domination des élites, que Geert Wilders qualifie de lâches. 
 
Notons brièvement au sujet de Geert Wilders que l’homme politique a dû faire face à la justice 
néerlandaise à plusieurs reprises au cours de sa carrière. En 2010 et 2011, il était accusé d’avoir formulé 
des injures envers des groupes ethniques et religieux ainsi que d’avoir incité à la haine et la discrimination. 
Ces charges se basent sur des articles qu’il a écrits ainsi que sur son court-métrage Fitna, dévoilé en 2008. 
En raison de suspicion de partialité de la part des juges, le procès est repoussé à 2011. Geert Wilders est 
finalement acquitté de toutes les charges car les juges considèrent les propos de l’homme politique comme 
acceptables dans un débat public, tout en admettant qu’ils se trouvent à la limite de l’acceptation légale vis-
à-vis de la liberté d’expression. En mars 2016, voilà que l’homme politique est à nouveau accusé 
d’incitation à la haine et la discrimination vis-à-vis de la population marocaine résidant aux Pays-Bas. En 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
86 « We moeten in Europa a-la-carte samenwerken », Dennis DE JONG, SP, Thema’s, Nederland en Europa, 
Europees Beleid, 2017. Disponible à l’adresse : https://www.sp.nl/onderwerp/europees-beleid  
87 « Wij zijn niet in de eerste plaats Europeanen. Wij zijn Nederlanders, Zweden, Tjechen, Grieken, of zelfs 
Biltenaren, Gotenburgers, Pragenaars of Spartanen. Daar is helemaal niks mis mee. », Anne-Marie MINEUR, SP, 
Thema’s, Nederland en Europa, Interne Markt, 2017. Disponible à l’adresse : 
https://www.sp.nl/onderwerp/interne-markt  
88 Plus d’explications sur le fonctionnement particulier du Parti pour la liberté à l’adresse suivante : Aude MASSIOT, 
« Geert Wilders seul dans son parti », 14 mars 2017. Libération.fr. 
http://www.liberation.fr/planete/2017/03/14/geert-wilders-seul-dans-son-parti_1555587  
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effet, deux ans auparavant, Geert Wilders assurait à ses militants qu’il « allait s’assurer qu’il y aurait moins 
de Marocains »89 à l’avenir aux Pays-Bas. Le tribunal a retenu l’accusé coupable d’incitation à la 
discrimination tout en rejetant la charge d’incitation à la haine. Néanmoins, aucune peine n’a été 
prononcée à son égard. L’accusation et la défense ont toutes deux fait appel de cette décision. Le procès 
en appel aura lieu fin octobre 2017 et le verdict sera rendu en novembre de la même année. 
 
Mais revenons au Parti pour la liberté. Il est connu aux Pays-Bas et en Europe pour ses positions anti-
islamiques très prononcées : il a pour objectif principal de se battre contre l’islamisation de la société 
néerlandaise. Il qualifie lui-même ce processus de « dé-islamisation ». La deuxième composante majeure de 
son idéologie est un euroscepticisme assumé. Depuis la création du PVV, ces deux aspects, exprimés de 
façon très vigoureuse et novatrice – peu de partis adoptent une rhétorique si provocatrice – ont incarné sa 
ligne idéologique de manière complémentaire, parfois en mettant l’emphase sur le premier, parfois sur le 
second. Avant 2012, le parti se focalisait sur les positions anti-islam et tous les changements sociétaux qui 
en découlent. En 2012, l’euroscepticisme devient le centre du programme pour les élections législatives. 
Enfin, en 2017, il semble que dé-islamisation de la société est à nouveau en première place du programme. 
Toujours est-il que les deux aspects sont toujours tous deux présents ensemble et dans toutes les batailles 
électorales du parti. Si le parti arrive à allier ces deux axes, c’est car ils s’inscrivent tous deux dans sa 
volonté de défense des intérêts identitaires néerlandais. Et pour ce faire, celui-ci oppose ce qu’il considère 
être néerlandais, et qui appartiendrait donc à la culture identitaire du pays et de son peuple, de ce qu’il 
considère ne pas l’être : l’islam et l’Union européenne. Si la protection des intérêts identitaires lui est si 
fondamentale c’est car il voit une véritable menace dans ce qui lui apparaît étranger. Insistons sur 
l’importance de la perception. Dans ce type d’analyse, tout est sujet à être interprété différemment et 
notamment en fonction du point de vue et de l’angle d’observation. Et d’autant plus lorsque l’on touche 
aux questions identitaires, en raison de leur caractère délicat et propre à chacun, il n’existe pas de vérité 
générale. Sur le plan identitaire, il n’existe pas de Néerlandais et d’étrangers, simplement différentes 
perceptions. 
 
À ses débuts, le PVV réunissait un électorat principalement composé d’hommes jeunes, de non-croyants, 
des catégories socio-professionnelles à faible revenu, de travailleurs autonomes et de personnes ayant suivi 
une formation professionnelle. En d’autres mots, il séduisait les citoyens les plus insatisfaits de la politique 
et qui abritent le moins de confiance dans les partis politiques. Le clivage perdants et gagnants de la 
mondialisation, développé par Hanspeter Kriesi, peut aussi permettre d’expliquer cet électorat. Depuis, 
son électorat s’est élargi et il comprend aujourd’hui des électeurs d’autres catégories socio-professionnelles 
qui nourrissent eux aussi une envie de changement et un sentiment de désillusion par rapport aux 
politiques menées par les autres partis du spectre politique néerlandais. 
 
Mais le sujet qui nous intéresse principalement, c’est bien entendu le caractère eurosceptique du Parti pour 
la liberté. En 2012, le PVV construit tout son programme électoral pour les élections législatives autour 
d’une opposition à l’Union européenne et son slogan se résume à un slogan très évocateur : « Leur 
Bruxelles, nos Pays-Bas »90, dont la mise en forme joue également un rôle. L’emphase des pronoms 
possessifs, effectuée grâce à leur mise en italique, permet de les démarquer et d’insister sur leur fonction 
dans la phrase : former une séparation nette et forte entre l’UE et les Pays-Bas. Pour les élections 
législatives de mars 2017, le programme électoral est articulé autour de onze points qui représentent onze 
promesses électorales et les onze sujets qui méritent le plus d’attention selon le PVV. Le programme est 
bien moins conséquent qu’en 2012 puisqu’il se compose d’une seule et unique page sur laquelle 
apparaissent les onze revendications, suivies des coûts et gains économiques associés à leur mise en place. 
Il se veut donc bref, expéditif et accessible, mais il en résulte toutefois un peu léger pour un programme 
électoral. À la deuxième place de cette liste, on trouve la volonté de garantir l’indépendance des Pays-Bas 
en sortant de l’Union européenne. On peut considérer cette position comme eurosceptique « hard » ou 
europhobe car son objectif premier ne vise pas à négocier afin de changer l’UE ou de trouver un 
compromis vers l’institution d’une autre Europe. Il s’agit d’une opposition de principe à l’appartenance 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
89 Explication disponible à l’adresse : http://www.lalibre.be/actu/international/polemique-aux-pays-bas-ou-wilders-
veut-moins-de-marocains-532bdc5f35709734f415c5c6  
90 « Hún Brussels, ons Nederland », Partij voor de Vrijheid, Verkiezingsprogramma 2012-2017. 
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des Pays-Bas à l’UE. Le slogan de cette élection pourrait être traduit en français par « Rendez-nous nos 
Pays-Bas ! »91. On y retrouve l’idée conservatrice d’un retour vers ce qui était et qui a été compromis entre-
temps par des acteurs qui menacent l’intégrité identitaire néerlandaise. Ce slogan n’est pas sans rappeler 
celui de la campagne électorale de Donald Trump aux États-Unis « Make America great again ! »92, qui 
idéalise lui aussi le passé et émet une critique de l’état actuel du pays, tout en promettant de revenir à une 
situation de prospérité, de grandeur et de bien-être. 
 
Sur le site internet du PVV consacré à sa présence au Parlement européen, nous découvrons une liste plus 
complète des positions du parti sur les questions européennes. Le PVV reproche à l’Union européenne 
d’agir comme une structure qui se considère supérieure et qui impose ses choix et décisions aux États 
membres. D’après lui, les Pays-Bas ne sont pas libres car ils se voient contraints, à titre d’exemple, de 
fournir d’énormes sommes à l’Europe du Sud et de garder ses frontières ouvertes à tous. Le PVV affirme 
que les Pays-Bas représentent le plus gros contributeur net de l’UE. Leur contribution s’élèverait à 
plusieurs milliards d’euros et le parti souhaite les voir remboursés par l’UE et les pays bénéficiaires. Il 
affirme que malgré les promesses de remboursement avec intérêts, les Pays-Bas n’ont toujours pas vu 
l’ombre du moindre centime. Il oppose à l’économie néerlandaise celles de pays tels que la Norvège, la 
Suisse et Israël, non-membres de l’Union européenne et qui se porteraient bien mieux. Il souhaite par 
conséquent rejoindre leurs rangs. 
 
L’UE aurait pour effet d’augmenter la part de population au chômage et de rendre les économies sous-
performantes. La solution que propose le parti est de « Sortir de l’UE, sortir de la zone euro »93. Toutefois, 
en raison de la nature commerçante des Pays-Bas, le PVV admet la nécessité d’une coopération 
économique. Il propose de négocier, en suivant le modèle de la Suisse, des accords commerciaux 
bilatéraux avec l’Union européenne pour ne pas perdre l’accès au marché intérieur européen. 
Parallèlement, il souhaite se joindre à l’Association européenne de libre-échange (AELE). On remarque ici 
un aspect contradictoire dans l’expression des opinions : le parti déplore les effets pervers de l’UE sur les 
économies de ses États membres et pourtant, à peine quatre lignes plus loin, il affirme vouloir entrer en 
négociation avec celle-ci pour garder accès au marché commun européen. Le lien entre ces deux 
revendications gagnerait à être développé dans plus de détails afin de ne pas véhiculer l’image d’un 
manque de rigueur dans l’expression des idées, voire l’image d’un raisonnement purement contradictoire 
et par conséquent incohérent. Le PVV garantit que les échanges commerciaux avec l’UE resteront intacts, 
mais que la prise de distance permettra aux Pays-Bas de conclure une multitude de nouveaux accords 
commerciaux avec d’autres partenaires du reste du monde en mettant à bon usage les atouts 
géostratégiques du pays, qui représente une porte d’entrée sur le continent et qui héberge le plus grand 
port d’Europe en sa ville de Rotterdam. Il laisse entrevoir une situation beaucoup plus prospère après la 
sortie de l’Union européenne et indique même que le changement représenterait un gain de l’ordre de     
10 000 euros par ménage et par an. Cette garantie est exprimée de manière à séduire l’électeur car elle 
l’implique directement et annonce des changements concrets et à échelle humaine. 
 
En ce qui concerne la libre circulation et l’immigration, le Parti pour la liberté s’engage à ce que les 
frontières nationales soient à nouveau contrôlées par les autorités nationales et sans intervention 
européenne. Le parti déclare s’opposer aux immigrations de main d’œuvre provenant de la Bulgarie, de la 
Roumanie et de la Pologne, et refuser toute immigration en provenance de pays musulmans. Cette mesure 
n’est pas sans rappeler les décrets anti-immigration de Donald Trump, signés début 2017 et depuis gelés 
par la justice américaine. Si le PVV souhaite la libre circulation des biens, des personnes et des capitaux, 
les accords qu’il prône excluraient cependant les « Polonais, Roumains, Bulgares, etc. »94. Il s’avère dur 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
91 « Nederland weer van ons », Partij voor de Vrijheid, Images, Stories, Banners. Disponible à l’adresse : 
https://www.pvv.nl/images/stories/banners/Poster_Nederland_weer_van_ons.jpg  
92 Peut être traduit par : « Rendons sa grandeur aux États-Unis d’Amérique ! ». 
93 « Uit de EU, uit de euro », Partij voor de Vrijheid, Standpunten, Onze standpunten. Disponible à l’adresse : 
https://www.pvv-europa.nl/standpunten  
94 « Vrij verkeer van personen, uitgezonderd Polen, Roemenen, Bulgaren, etc. », PVV, Verkiezingsprogramma 2012-
2017, p. 17, point 5. Disponible à l’adresse : 
https://www.pvv.nl/images/stories/verkiezingen2012/VerkiezingsProgramma-PVV-2012-final-web.pdf  
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d’interpréter correctement « etc. » dans cette phrase. À quoi se réfère le PVV en citant ces nationalités 
suivies par « etc. » ? Il englobe par la sorte ces trois nationalités dans un bloc homogène, sans expliquer les 
raisons qui l’amènent à le faire. Et la mention « etc. » peut être considérée comme discriminatoire et fort 
dénigrante en raison de son caractère généralisateur. La composition de la population néerlandaise serait 
changeante et le parti considère ce changement comme de mauvaise augure. La proportion de migrants 
serait chaque jour plus grande et visible par tous. Elle impliquerait des changements sociétaux, parmi 
lesquels une augmentation de la criminalité, du port de signes religieux, des croyances médiévales et de la 
dépendance à l’aide sociale. On voit ici que les caractères eurosceptiques et anti-islamiques se rejoignent 
dans cet argument : le PVV s’oppose dans le fond à la présence de l’islam aux Pays-Bas, et cela passe, sur 
la forme, par un rejet du principe de libre circulation dans l’Union européenne et des accords Schengen. 
Dans l’analyse de cette revendication, il convient d’insister sur le fait qu’une telle opposition à 
l’immigration, fondée sur l’unique argument de l’appartenance religieuse et de l’origine, est très clairement 
discriminatrice et généralisatrice. Elle favorise également la diffusion d’amalgames destructeurs et 
dangereux pour les minorités religieuses et ethniques résidant aux Pays-Bas.  
 
Revenons maintenant à la position du parti concernant la monnaie unique. Dans la préface du programme 
électoral pour le mandat 2012-2017, Geert Wilders clôturait par ces quelques mots : « Nous sommes prêts. 
Nous sommes impatients. Sortons du marécage ! Sortons de l’UE ! Sortons de l’euro ! »95. La comparaison 
entre l’euro et le marécage est très imagée : Geert Wilders voit la monnaie unique comme sale et comme 
un piège qui se referme sur son pays et dans lequel il s’enlise chaque jour un peu plus jusqu’à étouffer. On 
peut également pousser l’analyse jusqu’à comparer la perte de liberté de mouvement qui s’ensuit 
l’enfoncement dans le marécage à la perte de souveraineté en matière de politique économique et 
monétaire que représente une appartenance à l’UEM. La monnaie unique est accusée d’être à l’origine de 
la crise économique (crise de l’euro), de la crise bancaire, mais aussi de la crise de la confiance en l’Union 
européenne et en ses institutions. Si le Parti pour la liberté émet le souhait d’abandonner l’euro, c’est car il 
souhaite que les Pays-Bas retrouvent leur souveraineté monétaire, qui leur permet d’user librement de 
toutes les mesures et outils économiques nécessaires à la gestion de crises. À titre illustratif, il souhaite voir 
diminuer les taxes et les impôts indirects tels que les droits d’accise, mesure qu’il considère capable de 
mener vers une croissance économique ainsi qu’une création d’emplois. L’expression de l’opposition à 
l’union monétaire est rattachée aux intérêts nationaux, qui sont vus comme opposés et inconciliables à 
l’intérêt général. Cette remarque vaut pour toutes les revendications eurosceptiques du parti, qui insistent 
toutes sur le clivage entre l’Europe des élites et les Pays-Bas du peuple, le clivage à l’origine du populisme. 
Le parti considère que le temps de l’euro est révolu et qu’il ne sert à rien de tenter désespérément de le 
sauver, car le navire qu’il représente est déjà à moitié englouti par les eaux. Aux Pays-Bas, le Parti pour la 
liberté use, tout comme le Vlaams Belang en Belgique, de la formulation « l’euro n’est pas de l’argent ; au 
contraire, il nous coûte de l’argent »96 pour exprimer son mécontentement vis-à-vis de la monnaie unique 
en raison de l’impact qu’il aurait sur le pouvoir d’achat, sur les facteurs de production, etc. Et en attendant 
de pouvoir concrétiser ce retrait de la zone euro, le PVV souhaite voir sortir de l’UEM tous les pays qui 
rencontrent des difficultés sur les plans économiques et financiers. Selon lui, la Grèce, l’Irlande, le 
Portugal, l’Espagne et Chypre ont ruiné le contribuable néerlandais. Pour cette raison, le parti s’oppose à 
l’allocation de nouvelles aides pour des pays tels que la Slovénie, Malte ou encore la Lettonie. Dans la 
pratique, de manière parallèle à la sortie de l’euro, le programme économique du PVV prévoit une 
réintroduction de la monnaie nationale antérieure à l’introduction de la monnaie unique : le florin 
néerlandais (Gulden). 
 
Le parti pour la liberté reconnaît le bien-fondé de la coopération économique sous la forme de la 
Communauté économique européenne mais il déplore que la CEE ait été prise en otage par les penseurs 
de l’Europe fédérale, qui l’ont dénaturée et modelée sous la forme d’un super-État européen. Le PVV 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
95 « Wij zijn er klaar voor. We hebben er zin in. Uit het moeras! Uit de EU! Uit de euro! », Geert WILDERS, 
Verkiezingsprogramma 2012-2017. Ten geleide, juillet 2012. Disponible à l’adresse : 
https://www.pvv.nl/images/stories/verkiezingen2012/VerkiezingsProgramma-PVV-2012-final-web.pdf  
96 « De euro is geen geld, maar kost ons geld », Tweede Kamerfractie, Partij voor de Vrijheid. Disponible à l’adresse : 
https://pvv.nl/index.php/component/content/article/45-teun-van-dijck/6651-de-euro-is-geen-geld-maar-kost-ons-
geld.html  
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refuse donc de se plier aux décisions prises à Bruxelles et souhaite un retour de la souveraineté nationale 
absolue. Il considère que la construction européenne a lentement contribué à l’érosion de la liberté et de 
l’indépendance de ses États membres jusqu’à arriver à un stade qui n’est plus acceptable, un stade de 
fonctionnement antidémocratique. La stratégie autour de l’intégration européenne aurait été 
intimidatrice et consistait à promettre la prospérité et à menacer de l’alternative : l’effondrement 
économique et la guerre. Aujourd’hui, les Néerlandais ne seraient plus maîtres de leur territoire, de leur 
économie et de leur société. Ils seraient des « spectateurs impuissants » face au remodelage de leur pays 
par les « habitants aveugles des tours d’ivoire de Bruxelles » 97. Cette revendication est elle aussi liée au 
caractère identitaire, qui comme nous le disions, représente le fond du discours du parti. Le PVV déclare : 
« Notre identité est en danger. Nous ne voulons pas d’une Eurabia98 ; nous voulons rester qui nous 
sommes.99 ». En utilisant la deuxième personne du pluriel, le PVV touche le lecteur, l’électeur, et il 
l’implique dans le futur de son pays. Contrairement à l’usage du « vous », le « nous » a pour avantage de 
placer le lecteur et l’auteur au même niveau et de les unir par un seul terme et par des revendications et 
intérêts communs. La place centrale qu’occupe l’aspect identitaire est également partiellement stratégique 
car il s’agit d’un aspect si sensible, unique et propre à chacun que son utilisation discursive ne peut être 
anodine. Notons que le Parti pour la liberté s’oppose également à une armée européenne, à toute action 
militaire au nom de l’UE et à une politique extérieure commune : la politique extérieure et l’armée sont 
deux aspects que le parti considère comme des compétences nationales exclusives.  
 
Et même si le PVV souhaite une sortie immédiate des Pays-Bas de l’UE, il exprime aussi de nombreuses 
critiques revendications pour changer les orientations et le fonctionnement de l’UE. Non content de 
vouloir dé-islamiser les Pays-Bas, il souhaite voir naître un mouvement de dé-islamisation dans toute 
l’Union européenne. Ses revendications anti-islamiques s’étendent aussi à la totalité du continent 
européen. En outre, il s’oppose à tout type de coopération entre l’UE et des acteurs considérés comme 
voyous tels que l’Ukraine, la Turquie, l’Iran ou encore l’Autorité palestinienne. L’UE est accusée d’exposer 
les Européens à « la terreur de l’islam et à des centaines de milliers de migrants en provenance de pays 
islamiques qui méprisent notre culture [la culture européenne ? les cultures européennes ?] »100. Le PVV 
dresse encore une fois l’image d’une UE toute puissante, qui ne sert que ses intérêts et reste de marbre 
face aux citoyens européens terrorisés. Il s’oppose catégoriquement à l’adhésion de la Turquie à l’Union 
européenne et est le premier à profiter de la situation actuelle critique en Turquie et des relations 
diplomatiques tendues avec les Pays-Bas pour justifier ses arguments quant aux différences qui séparent 
les pays qu’il considère européens de la Turquie, considérée non-européenne. Pour ajouter à la symbolique 
de son opposition et tout comme le Front national en France, le Parti pour la liberté exige la suppression 
de tous les drapeaux de l’Union européenne sur les bâtiments publics. Par la suite, Geert Wilders souhaite 
également amputer le drapeau de l’Union européenne d’une étoile, celle des Pays-Bas. Ces revendications, 
fortes de sens, sont l’image des sentiments hostiles, à la limite de la haine, et de l’attitude défensive et 
antagoniste du PVV envers l’Union européenne. 
 
Parlons maintenant du succès que rencontre le parti lors des élections. À la Seconde Chambre des États 
Généraux et pour sa première participation aux élections législatives en novembre 2006, quelques mois 
après sa création en février de la même année, le Parti pour la liberté obtient 9 sièges à la Seconde 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
97 « machteloze toeschouwers », « de blinde bewoners van de ivoren torens in Brussel », Verkiezingsprogramma PVV 
2012-2017, p. 11, ll. 18-20. Disponible à l’adresse : 
https://www.pvv.nl/images/stories/verkiezingen2012/VerkiezingsProgramma-PVV-2012-final-web.pdf  
98  Terme né de théories conspirationnistes (notamment de Bat Ye’or), selon lesquelles l’Europe et le Monde arabe 
méditerranéen sont liés par une politique secrète qui rend la présence arabe en Europe de plus en plus grande et à 
tous les niveaux. Plus d’informations sur : https://www.youtube.com/watch?v=6CQ9EG7LjGU  
99 « Onze identiteit is in gevaar. We willen geen Eurabië worden; we willen blijven wie we zijn. We willen vrij en 
soeverein zijn. », PVV, Standpunten, Onze Standputen. Disponible à l’adresse : https://www.pvv-
europa.nl/standpunten  
100 « […] omdat het de burgers blootstelt aan de terreur van de islam en van honderdduizenden migranten uit 
islamitische landen, die onze cultuur verachten […] », Marcel DE GRAAFF, Discours sur l’état de l’Union à 
Strasbourg, 14 septembre 2016. Disponible à l’adresse : https://www.pvv-europa.nl/delegatie/marcel-de-
graaff/spreekteksten-marcel/item/deze-europese-unie-deugt-niet-2 
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Chambre, soit 5,89% des suffrages exprimés. Ce score est plutôt bon pour une première participation car 
il permet tout de même au parti d’arriver en cinquième position, même s’il se situe dans l’opposition du 
gouvernement jusqu’aux prochaines élections législatives. Quatre ans plus tard, en 2010, le parti manque 
de peu de tripler son score précédent puisqu’il atteint les 15,45% des votes et s’assure ainsi d’être 
représenté à la Seconde Chambre des États Généraux par 24 représentants, soit 15 de plus qu’en 2006. 
Cette année-là, le PVV arrive donc en troisième position, derrière le Parti travailliste (PvdA) et le Parti 
populaire pour la liberté et la démocratie (VVD), qui arrive quant à lui pour la première fois en tête des 
élections. Le PVV devient un soutien pour le gouvernement entre 2010 et 2012 même s’il n’y participe 
pas. Suite à la démission du premier ministre, des élections anticipées sont convoquées en 2012. Ces 
élections marquent un coup bas pour le Parti pour la liberté. Ses résultats chutent de plus de cinq points 
de pourcentage pour atteindre les 10,08%. Sa représentation à la Seconde Chambre du Parlement diminue 
fortement puisqu’il n’y occupe plus que 15 sièges. Néanmoins, le parti conserve sa troisième place et son 
score se rapproche de ceux du Parti socialiste (9,65%), de l’Appel démocrate-chrétien (8,51%) et des 
Démocrates 66 (8,03%). Le parti entre à nouveau dans l’opposition. 
 
Les dernières élections législatives en date, qui se sont tenues le 15 mars 2017, ont marqué le retour 
fracassant du Parti pour la liberté, qui arrive en deuxième position, toujours derrière le VVD. Il dépasse le 
Parti travailliste, qui souffre d’une chute spectaculaire de plus de dix-neuf points de pourcentage. Le Parti 
pour la liberté obtient quant à lui 13,1% des suffrages et s’assure une représentation par 20 députés. Il 
s’agit du Parti populaire pour la liberté et la démocratie qui arrive à nouveau à la première place avec 
21,3% et une représentation par 33 députés. Le PVV remonte ainsi fièrement la pente, mais son score brut 
reste moins conséquent qu’en 2010. Les élections de 2017 montrent un vote plus éparpillé que les années 
précédentes. Ainsi, le Parti pour la liberté n’arrive à la deuxième place qu’avec peu d’avance sur l’Appel 
démocrate-chrétien (12,4%) et les Démocrates 66 (12,2%), soit des écarts respectifs de 0,7 et 0,9 points de 
pourcentage. Toujours est-il qu’en l’espace d’une décennie, le Parti pour la liberté est passé de la 
cinquième à la deuxième force politique des Pays-Bas, devenant incontournable non seulement à l’échelle 
nationale, mais également européenne et internationale. Les résultats sont cependant bien moins élevés 
que ce que Geert Wilders espérait, et que ce que de nombreux sondages laissaient entrevoir. Alors qu’il 
partait favori et pensait dépasser les 20% des suffrages et ainsi siéger avec 30 autres députés, le leader 
reçoit les résultats comme une déception, en raison des hautes attentes qu’il nourrissait. Suite aux résultats, 
il déclare en anglais sur son compte Twitter officiel : « Nous étions le 3ème plus grand parti des Pays-Bas. 
Aujourd’hui, nous en sommes le 2ème. La prochaine fois nous serons premiers ! »101. Le leader a affirmé 
publiquement être ouvert à intégrer une coalition de gouvernement si l’occasion se présentait et a adressé 
ses félicitations à Mark Rutte. Il a également ajouté sur le réseau social Twitter : « Rutte est loin d’en avoir 
fini avec moi ! »102, exprimant ainsi sa volonté de mener une forte opposition au nouveau gouvernement 
s’il n’y est pas inclus. Les nouveaux élus entrent en fonction à la date du 23 mars 2017 mais la nouvelle 
coalition de gouvernement n’a pour l’heure pas été formée. Il s’agit de la ministre sortante de la Santé, 
Edith Schippers, qui reçoit la mission d’information du nouveau gouvernement. Alors qu’un premier 
projet prévoit une coalition de gouvernement entre le Parti populaire libéral et démocrate (VVD), l’Appel 
démocrate-chrétien (CDA), les Démocrates 66 (D66) et la Gauche Verte (GL) : les négociations échouent 
le 15 mai 2017. Les divergences et les désaccords se sont fait sentir sur la question migratoire, qui a divisé 
les partis présents. Si elle avait vu le jour, cette coalition aurait occupé 85 des 150 sièges de la Seconde 
Chambre, soit plus de la moitié. Suite à l’échec de la formation d’un gouvernement, qui devait initialement 
être annoncé avant le début de l’été, il est probable que de nouvelles négociations commencent, cette fois-
ci en remplaçant la Gauche Verte par l’Union chrétienne (CU), dont les positions sur la question 
migratoire se rapprochent de celles du VVD. Une coalition avec le Parti pour la liberté (PVV), qui possède 
tout de même 20 sièges, relève presque de l’irréel. D’une part, les partis se sont engagés avant de connaître 
l’issue des élections à ne pas ouvrir les portes du gouvernement au parti eurosceptique. D’autre part, le 
président du VVD, Mark Rutte, a déclaré qu’il se refusait à la considérer. Il est fort probable que le 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
101 « We were the 3rd largest party of the Netherlands. Now we are the 2nd largest party. Next time we will be nr. 
1! », @geertwilderspvv, Twitter, 15 mars 2017. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/geertwilderspvv/status/842252283404554240  
102 « En Rutte is nog lang niet van mij af! », @geertwilderspvv, Twitter, 15 mars 2017. Disponible à l’adresse : 
https://twitter.com/geertwilderspvv/status/842113131442765826  
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nouveau gouvernement voit à nouveau, pour la troisième fois consécutive, le candidat sortant Mark Rutte 
prendre sa tête.  
 
Aux élections européennes de 2009, le Parti pour la liberté remporte 17% des suffrages, soit 4 sièges sur 
les 25 assignés aux Pays-Bas. Il s’impose dès lors comme la deuxième force politique néerlandaise au 
Parlement européen derrière l’Appel démocrate-chrétien et ses 20%. Cette victoire précède de peu celle 
des élections législatives de 2010, pour lesquelles le PVV s’impose de manière spectaculaire. Lors des 
élections européennes de 2014, qui surviennent après l’échec relatif des élections législatives de 2012, le 
parti dégringole et perd presque quatre points de pourcentage pour atteindre 13,3% des suffrages 
exprimés. Toutefois, il conserve ses 4 sièges. Il arrive cette fois en troisième position, derrière les 
Démocrates 66 qui font une entrée fracassante à la première place et l’Appel démocrate-chrétien qui 
descend lui aussi d’une place dans le classement. Depuis 2015, les eurodéputés du Parti pour la liberté 
siègent au sein du groupe politique de l’Europe des nations et des libertés (ENL). Même s’il s’agit du 
groupe politique qui rassemble le moins d’eurodéputés – ils sont au nombre de 39, il reste que cette 
formation représente plus de pouvoir, de visibilité et de financements pour ses membres et la promotion 
de leurs idées.  
 
Le Parti pour la liberté et ses eurodéputés entretiennent des liens très étroits et privilégiés avec les 
eurodéputés et partis membres du groupe ENL au Parlement européen. Ils s’apportent un soutien mutuel 
sur les réseaux sociaux et lors des élections. En voici quelques exemples. Nous mentionnions 
précédemment le leader de la Ligue du Nord, Matteo Salvini, qui apporte ses félicitations à Geert Wilders 
à l’issue des législatives de cette année. Marine Le Pen le défend quant à elle dans une interview sur RFI, 
où elle déclare « Geert Wilders n’est pas d’extrême droite, c’est un patriote, qui est opposé à 
l’immigration »103 et elle le qualifie même d’ami. À travers les comptes Twitter de son eurodéputé Marcus 
Pretzell et de sa présidente Frauke Petry, c’est aussi l’Alternative pour l’Allemagne qui lui apporte un 
soutien. Enfin, en Belgique, on retrouve également Tom Van Grieken, leader du Vlaams Belang, qui 
félicite Geert Wilders de ce tweet à l’issu des élections législatives : « Un homme courageux face à une 
opposition générale, et il l’emporte quand même : Félicitations @geertwilderspvv ! »104. 
 
À l’échelle nationale comme européenne, le parti est présent et surtout visible. Il rencontre certes de 
nombreux obstacles dans son ascension, mais la place politique et médiatique qu’il se crée en si peu de 
temps est considérable. Dans les mois et dans les années à venir, l’attitude du Parti pour la liberté envers le 
nouveau gouvernement national est à observer de près, car elle pourrait influer sur son avenir aux Pays-
Bas et en Europe. D’ici deux ans se tiendront également les élections européennes, qui pourraient être 
l’occasion pour le PVV de consolider ses positions, voire de se frayer un chemin vers la première place. 

  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
103 Marine LE PEN, « Marine Le Pen, présidente du FN, candidate à l’élection présidentielle », Interview vidéo sur 
RFI.fr, 14 mars 2017. Citations à 25:47 et 27:01. Disponible à l’adresse : http://www.rfi.fr/video/20170314-marine-
le-pen-presidente-fn-candidate-election-presidentielle  
104 « Alles en iedereen tegen één moedige man en toch winnen: proficiat @geertwilderspvv! », @tomvangrieken, 
Twitter, 15 mars 2017. Disponible à l’adresse : https://twitter.com/tomvangrieken/status/842142902822273024  
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III. Analyse comparative et parallèle  
entre euroscepticisme et populisme 

 
 
1. Points communs et différences 
 
Suite aux analyses empiriques des partis politiques à rhétorique eurosceptique dans les six pays fondateurs 
de l’Union européenne, nous allons maintenant essayer de dégager les principaux éléments communs ainsi 
que les principales différences qui existent entre tous ces partis. À tout moment, il est possible de 
consulter l’annexe en page 95, sur laquelle figure la liste complète des partis et mouvements analysés, 
classés par pays. Les sigles des différentes formations y sont développés. Au total, nous nous sommes 
intéressés à 21 partis et mouvements politiques : quatre pour l’Allemagne, un pour la Belgique, trois pour 
l’Italie, deux pour le Luxembourg, sept pour la France et enfin quatre pour les Pays-Bas. Ce chiffre n’est ni 
trop bas ni trop élevé pour notre analyse. Il est assez grand pour que nous puissions prétendre à une 
analyse comparative, et il est assez petit pour que cette analyse soit aussi qualitative et qu’elle prenne en 
considération les particularités de chacune des formations politiques. 
 
Tout d’abord, et grâce aux introductions historiques relatives à la relation entre l’Union européenne et 
chacun des pays, nous avons pu mettre à la lumière que les six pays fondateurs ont joué un rôle 
fondamental dans la construction de l’Europe unie. Ils ont tous suivi le même schéma d’intégration et 
l’ont tous soutenu. Ils sont tous membres de la zone euro et font tous partie de l’espace Schengen. Il 
convient d’insister sur le fait qu’ils ont joué un rôle égal dans l’intégration européenne. Chaque pays a 
contribué à sa façon à la création de ce que nous connaissons aujourd’hui comme l’Union européenne ; 
des nationaux de chacun de ces pays ont consacré leur carrière, parfois même leur vie, à l’élaboration d’un 
projet d’Europe unie et solidaire. À ce sujet, nous avons insisté sur le rôle des Pères fondateurs de l’UE 
afin de mieux illustrer l’engagement des nations pour l’Europe. Nous tenons à clarifier un point 
concernant ce choix. L’influence de ceux que l’on appelle aujourd’hui Pères de l’Europe est indéniable et 
nous reconnaissons pleinement leur rôle essentiel, notamment pour les toutes premières étapes de la 
construction européenne. Néanmoins, il est tout aussi important de mentionner et d’avoir conscience que 
la construction européenne ne doit pas être résumée à l’œuvre de quelques personnalités. Tout d’abord, il 
existe également des Mères de l’Europe. Citons l’Italienne Sofia Corradi, également connue comme 
Mamma Erasmus en raison de son engagement dans la création et le lancement du programme Erasmus en 
1987. Le programme vise initialement à développer une coopération entre États membres de l’UE dans le 
domaine de l’éducation et via la mobilité des étudiants. Aujourd’hui, il a été renommé Erasmus+ et 
regroupe à l’échelle de l’UE tous les programmes d’échange dans les domaines de l’éducation, de la 
formation, de la jeunesse et du sport. Nous pouvons également mentionner Louise Weiss, parfois appelée 
grand-mère de l’Europe, qui s’est elle aussi engagée tout au long de sa vie en faveur de la construction 
européenne, et ce bien avant que la CECA ne voie le jour. En effet, la journaliste française crée en 1918 la 
revue politique Europe nouvelle, dans laquelle elle milite en faveur d’un rapprochement franco-allemand. 
Plus de soixante ans après, elle défend toujours l’unité européenne lors de séance d’ouverture au 
Parlement européen qui fait suite aux premières élections au suffrage universel. En plus de ces « parents 
de l’Europe » s’ajoutent également une multitude d’acteurs divers et variés, impliqués d’une manière ou 
d’une autre et avec plus ou moins de vigueur dans les différentes étapes d’union des pays européens. Et 
cette multitude d’acteurs s’étend au-delà des élites politiques. La population européenne et la société civile 
en sont des exemples car tous deux ont joué un rôle dans la création de l’Union européenne. Pour cette 
raison, ils pourraient eux aussi faire l’objet d’études complémentaires sur l’euroscepticisme. Les quelques 
chiffres des opinions publiques que nous avons très brièvement mentionnés sont assez variés pour qu’ils 
gagnent à être analysés de façon plus complète, notamment par un examen sur le long terme et afin de 
pouvoir dégager des conclusions sur l’évolution du sentiment d’appartenance à l’Union européenne sur 
plusieurs décennies. Les résultats pourraient ensuite être analysés en fonction des grands évènements et 
des avancées d’intégration européenne correspondantes.   
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Les informations récoltées dans la partie empirique nous permettent également de confirmer un constat 
établi dans la partie conceptuelle : l’euroscepticisme n’est pas une idéologie politique fixe. Il s’agit plutôt 
d’un concept modulable et évolutif. Nous avons démontré que l’euroscepticisme existe dans la totalité du 
spectre politique traditionnel. Il n’est ni une particularité de la droite, ni de la gauche, ni même des 
extrêmes. On le retrouve à l’extrême gauche comme le montrent les exemples de la Lutte ouvrière et de la 
France insoumise. Il est présent à l’extrême droite également, notamment à travers le Front national en 
France et le Vlaams Belang en Belgique. Les partis plus modérés adoptent eux aussi une rhétorique 
eurosceptique. Pour la gauche, citons Déi Lénk au Luxembourg et le Parti socialiste aux Pays-Bas. Pour la 
droite, mentionnons les Frères d’Italie ou encore le parti Réformateur libéral conservateur en Allemagne. 
Tout comme l’eau à l’état liquide s’adapte à son contenant, l’euroscepticisme s’adapte à l’idéologie de 
l’organisation qui le mobilise. En d’autres mots, il se manifeste sous différentes formes et dans la défense 
de différents intérêts. Il en ressort donc que l’échiquier politique n’est pas le seul facteur explicatif 
pertinent pour l’étude de l’euroscepticisme puisque son influence est minime. Et si le clivage droite-gauche 
n’explique pas la présence d’organisations politiques à rhétorique eurosceptique, il s’avère que ces mêmes 
organisations le rejettent fréquemment. En effet, nous avons remarqué que parmi les partis analysés, 
nombreux sont ceux qui refusent une catégorisation politique classique. Ce faisant, ils se présentent 
comme une alternative, parfois même comme la seule alternative. La seule alternative au reste des partis 
politiques traditionnels, souvent considérés comme décevants et dépassés par les évènements. Les partis 
politiques en question sont englobés dans un seul groupe malgré leur hétérogénéité afin d’offrir à l’électeur 
un choix simplifié entre ce groupe et la nouvelle alternative. Par le biais d’une stratégie de séduction d’un 
électorat souvent déçu et désabusé par les mandats de la droite et la gauche traditionnelles, les partis 
eurosceptiques se légitiment aux yeux de l’opinion publique et ils justifient leur présence politique. 
Prenons l’exemple du Front national français et de son opposition à l’Union européenne. Dans 
l’expression de son argumentation, Marine Le Pen déclare être la seule à réellement s’opposer à l’UE de 
manière concrète. Selon elle, la droite et la gauche se confondent car toutes deux sont corrompues et 
défendent de manière obstinée et irraisonnée les intérêts de l’union supranationale. Aux yeux de son 
électorat, il n’y a plus raison de distinguer la droite de la gauche sur ce sujet. Ainsi, leur choix en résulte 
plus simple. Il ne s’agit plus de choisir entre la droite, la gauche ou le Front national, mais entre le Front 
national et le reste. Cette stratégie semble porter ses fruits puisque ni le Parti socialiste ni les Républicains 
n’accèdent au second tour de la présidentielle de 2017. Toutefois, il est important de préciser que le fait de 
se présenter comme une alternative et de rejeter le clivage gauche/droite n’est pas le fait de 
l’euroscepticisme. Ce phénomène existe pour tous types de mouvements. L’exemple le plus actuel est 
probablement celui d’Emmanuel Macron, qui, lors de sa campagne à l’élection présidentielle, se présente 
lui aussi comme un candidat alternatif. 
 
Revenons maintenant aux informations rassemblées précédemment dans les tableaux récapitulatifs de 
chaque pays afin de les comparer et d’en tirer quelques chiffres dans une approche plus générale et 
globale. Le tableau 1, introduit en page 82, présente ces informations sous forme synthétique. Sur les 21 
partis et mouvements politiques analysés, seuls quatre souhaitent une sortie immédiate de l’Union 
européenne. La majorité des organisations politiques, au nombre de douze, souhaite plutôt s’engager dans 
un processus de modification de l’Union européenne, parfois même de réformation profonde de celle-ci, 
mais sans qu’il entraîne une sortie unilatérale. On compte également trois partis qui préconisent des 
négociations avec l’Union européenne et qui sont prêts, en cas d’échec desdites négociations, à enclencher 
un processus de sortie unilatéral. Il reste donc un parti qui refuse une sortie et un dont l’avis sur la 
question n’est pas clair. Au total, on peut considérer que sept partis sont disposés à quitter l’Union 
européenne, tandis que douze n’envisagent pas un tel scénario. L’euroscepticisme « hard » ou europhobie, 
c’est-à-dire l’opposition par principe à l’Union européenne, correspond donc certes à une réalité politique, 
mais il n’est peut-être pas aussi répandu qu’il n’y paraît. Sur la question même de l’appartenance à l’UE, il 
semble que la majorité des partis laissent plutôt transparaître un euroscepticisme léger qui repose sur une 
opposition au fonctionnement de l’UE. 
 
La question de l’euro est quant à elle beaucoup plus tranchée. Sur les 21 partis politiques, ils sont quinze à 
souhaiter une sortie de la zone monétaire, soit environ trois quarts de l’échantillon observé. Parmi ces 
quinze partis, dix préconisent un retour à la monnaie nationale, quatre une cohabitation entre monnaie 
nationale et monnaie commune et un la création d’une nouvelle zone monétaire optimale plus exclusive. 
Les six partis restants sont critiques de la monnaie unique et notamment de la gestion de la crise par les 
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instances européennes compétentes en la matière. Toutefois, ils n’envisagent pas pour autant de quitter la 
zone euro. Face à la virulence des oppositions à l’euro, on peut se demander s’il ne faudrait pas remplir un 
vide lexical en créant un nouveau terme qui réponde à cette réalité et qui la distingue de l’opposition à 
l’Union européenne. Cet enrichissement du champ lexical de l’euroscepticisme pourrait contribuer à la 
clarification du concept et imposer les positions anti-euro soit comme une sous-catégorie eurosceptique, 
soit comme une opposition distincte. 
 
L’espace Schengen connaît lui aussi de nombreuses contestations. On dénombre sept partis en faveur 
d’une sortie unilatérale de la zone de libre circulation. Les motifs évoqués pour justifier cette position sont 
divers mais concernent souvent des questions d’immigration, de sécurité et de défense des frontières 
nationales. À ce nombre s’ajoutent neuf partis émettant diverses critiques sur le fonctionnement des 
accords de Schengen. Quatre d’entre eux sont prêts à quitter l’espace Schengen si leurs revendications ne 
sont pas respectées à l’avenir. Seuls cinq partis s’opposent par principe à un tel scénario.  
 
Profitons-en pour réaffirmer que la souveraineté nationale est elle aussi au centre de la grande majorité des 
discours eurosceptiques. En effet, sur les 21 partis et mouvements politiques, ils sont dix-huit à mettre en 
avant la perte de souveraineté nationale comme argument d’opposition à l’Union européenne et à ses 
institutions. Cette revendication se reflète dans la vision de l’Europe qu’ils défendent. Ils sont seize à y 
inclure les mots « peuple », « nation », « patrie » ou encore « coopération », et ce afin d’opposer l’UE 
supranationale à une Europe dans laquelle les peuples disposent à nouveau entièrement de leur 
souveraineté. En outre, on compte quatre partis avec une vision plus sociale de l’Europe et un seul qui 
n’offre pas de vision d’union européenne. Notons toutefois que l’utilisation du terme « peuple » dans la 
vision d’avenir de l’Europe peut véhiculer différentes opinions : celle d’une Europe sociale ouverte sur 
l’extérieur tout comme celle d’une Europe des nations souveraines. 

 
Tableau 1 : Positions eurosceptiques des partis et mouvements analysés 

 

 
Sortie UE Sortie zone euro Sortie espace 

Schengen 
Argument : 
souveraineté 

Oui NPD, S&P, UPR, 
PVV 

NPD, BIW, LKR, 
AfD, VB, FDI, 
LN, M5S, S&P, 
UPR, DLF, FI, 
FN, SP, PVV 

NPD, AfD, VB, 
UPR, DLF, FN, 

PVV 

NPD, BIW, LKR, 
AfD, VB, FDI, 
LN, M5S, ADR, 
S&P, UPR, DLF, 
FI, FN, CU, SGP, 

SP, PVV 

Mitigé ou critique 

BIW, LKR, AfD, 
VB, FDI, LN, DL, 

ADR, DLF, FI, 
FN, CU, SGP, SP, 

NPA 

DL, ADR, LO, 
NPA, CU, SGP 

BIW, FDI, LN, 
M5S, DL, S&P, 

CU, SGP 
-‐  

Non 
LO 

+ M5S (pas clair) 
-‐  

LKR, ADR, LO, 
NPA, FI, SP LO, NPA, DL 
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Pour ce qui est de leur représentation nationale, sur les 21 partis à rhétorique eurosceptique que nous 
avons examinés, quatre ne sont pas du tout représentés dans leur pays. Parmi les dix-sept restants, neuf ne 
possèdent qu’une faible représentation. Dans le reste, on compte cinq partis présents de manière modérée 
et trois qui bénéficient d’une forte représentation politique. Malgré la subjectivité et la faible portée de 
notre classification, celle-ci nous permet toutefois de dessiner un panorama mental de la présence 
nationale de partis politiques eurosceptiques à l’échelle nationale, dans les pays fondateurs de l’UE. 
Encore une fois, on remarque qu’il n’existe pas un schéma majoritaire. Toutes les rhétoriques 
eurosceptiques ne séduisent pas avec la même force, et les organisations politiques correspondantes ne 
rencontrent par conséquent pas toutes le même succès. De plus, le caractère eurosceptique est, à une 
exception près, toujours une partie de l’idéologie des partis et n’en représente pas la totalité. Il ne peut 
donc expliquer à lui seul les succès ou échecs électoraux. 
 
On observe le même phénomène de disparités à l’échelle européenne. Au Parlement européen, neuf partis 
ne disposent pas de représentation. Parmi les douze restants, sept possèdent un ou deux eurodéputés et 
cinq bénéficient d’une représentation supérieure à quatre eurodéputés. Pour ce qui est des groupes 
politiques où siègent les députés issus des douze partis à rhétorique eurosceptique, ils sont eux aussi variés. 
Les eurodéputés de trois des douze partis siègent au groupe des Conservateurs et réformistes européens, 
connu pour son ancrage à droite et sa position antifédéraliste. Deux autres partis ont envoyé leurs 
eurodéputés au groupe de l’Europe de la liberté et de la démocratie directe, un groupe eurosceptique dans 
lequel siègent encore les députés britanniques de l’UKIP. On retrouve les députés de deux autres partis au 
sein du groupe de la Gauche unitaire européenne/Gauche verte nordique, de tendance anticapitaliste et 
socialiste. Enfin, le groupe le plus conséquent dans notre analyse est probablement celui de l’Europe des 
nations et des libertés puisqu’on y retrouve les eurodéputés de cinq des partis analysés. Depuis sa création 
en 2015, le groupe ENL s’est fait connaître pour ses fortes positions eurosceptiques, et notamment son 
opposition à la supranationalité. Parmi les partis qui ne sont pas directement représentés, on observe 
toutefois des alliances politiques avec les mêmes groupes politiques européens : Europe de la liberté et de 
la démocratie directe, Europe des nations et des libertés, ainsi que Conservateurs et réformistes européens. 
Ci-dessous, nous trouvons dans le tableau 2 le récapitulatif de la présence politique eurosceptique à 
l’échelle nationale et européenne, et dans le tableau 3 sont présentées les différentes visions d’Europe sous 
forme de synthèse. 
 

Tableau 2 : Présence politique des partis et mouvements analysés 

 

 
Représentation nationale Représentation européenne 

Nulle NPD, S&P, LO, UPR BIW, FDI, DL, ADR, S&P, LO, 
UPR, DLF, NPA 

Faible BIW, LKR, VB, FDI, DL, ADR, 
NPA, CU, SGP 

NPD, AfD, VB, FI, CU, SGP, 
SP 

Moyenne à forte AfD, LN, M5S, DLF, FI, FN, 
SP, PVV LKR, LN, M5S, FN, PVV 
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Tableau 3 : Vision de l’Europe des partis et mouvements analysés 

Europe des nations souveraines Europe socialiste Pas de vision européenne 
explicite 

NPD, BIW, LKR, AfD, VB, 
FDI, LN, M5S, ADR, S&P, 

DLF, FI, FN, CU, SGP, PVV 
DL, LO, NPA, SP UPR 

 

Autre point commun entre les partis analysés : leur caractère instable. En effet, on constate qu’ils sont 
nombreux à être confrontés à des scandales ou à des divisions et conflits internes. Il peut s’agir de conflits 
idéologiques, comme au sein de l’Alternative pour l’Allemagne entre Frauke Petry et le reste de la 
direction, mais aussi de scandales impliquant la justice pour diverses raisons, comme par exemple les 
accusations d’incitation à la haine et à la discrimination auxquelles a fait face Geert Wilders. Toutefois, et 
même si cette instabilité se retrouve dans un grand nombre des partis examinés, il ne s’agit pas là d’un fait 
propre à la rhétorique eurosceptique des partis.  
 
Au sein des partis analysés, on remarque également deux stratégies de communication différentes : celle 
du politiquement correct et celle de la provocation. Les partis qui adoptent la première soignent leurs 
déclarations et leurs programmes pour ne pas laisser transparaître des positions trop radicales. Les partis 
qui adoptent la seconde ne s’encombrent pas de telles fioritures et expriment sans voile leurs positions, au 
risque de s’attirer les foudres de l’opinion publique. En choisissant la provocation, Geert Wilders s’est 
retrouvé face à la justice à deux reprises. La tendance actuelle semble pourtant pencher vers le 
politiquement correct comme le montre le processus de dédiabolisation initié par Marine Le Pen. Bien 
plus diplomate que son père, elle s’est attachée à redorer l’image du Front national, processus qui continue 
aujourd’hui de manière très active à l’issue de l’élection présidentielle. En restant politiquement corrects, 
ces partis s’offrent une légitimité aux yeux des citoyens et augmentent considérablement leurs chances 
d’arriver au pouvoir en rassemblant un électorat plus large et plus varié. Toujours en ce qui concerne les 
stratégies de communication, les choix terminologiques utilisés dans l’expression de la réticence à l’Union 
européenne sont faits après mûre réflexion. Les champs lexicaux de l’oppression, de la captivité et la 
servitude sont fréquemment mobilisés pour illustrer la position dominante de l’UE. Présentée comme le 
bouc émissaire responsable de toutes les crises, l’Union européenne est perçue par l’électeur comme un 
dictateur lointain et tout puissant, un dictateur qui compromet sa liberté. Ce processus profite aux partis 
eurosceptiques car il suscite chez l’électorat un besoin d’affranchissement. En imputant toute la 
responsabilité à l’UE, les partis eurosceptiques se présentent comme des libérateurs et laissent entrevoir 
un avenir meilleur et plus prospère, souvent comparé à la situation antérieure à la construction 
européenne. 
 
Mais qu’en est-il des différents degrés d’euroscepticisme des partis analysés ? Pour le savoir, nous avons 
appliqué la distinction effectuée par Aleks Skzczerviak et Paul A. Taggart (2002) et la catégorisation de 
Petr Kopecky et Cas Mudde (2002) aux partis et mouvements politiques analysés. Les résultats sont 
présentés sous forme de deux tableaux complémentaires. Le tableau 4 est consacré à la distinction entre 
euroscepticisme « hard » et euroscepticisme « soft », tandis que le tableau 5 traite des termes euro-
enthousiaste, euro-réaliste, eurocynique et eurosceptique. 
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Tableau 4 : Classification terminologique des partis et mouvements analysés à partir des travaux d’Aleks Skzczerviak et 
Paul A. Taggart (2002) sur l’euroscepticisme  

Euroscepticisme « soft » : opposition à une ou 
plusieurs politiques de l’UE 

Euroscepticisme « hard » : opposition par principe à 
l’UE et à l’intégration européenne 

BIW, LKR, VB, FDI, LN, M5S, DL,  

ADR, LO, CU, SGP, SP 
NPD, S&P, UPR, PVV 

Entre-deux : AfD, DLF, NPA, FI, FN 

 

En appliquant la distinction entre euroscepticisme « soft » et euroscepticisme « hard » aux formations 
politiques examinées dans ce travail, nous avons remarqué que la grande majorité des partis – au nombre 
de douze, comme nous l’affirmions quelques lignes plus haut, ne s’oppose pas par principe à l’Union 
européenne mais que ses réticences concernent plutôt les politiques et le fonctionnement de l’UE. On ne 
compte que quatre partis eurosceptiques « hard » qui souhaitent une sortie unilatérale de l’Union 
européenne. Par ailleurs, cette catégorisation nous a également permis de nous rendre compte des limites 
de la distinction entre « soft » et « hard ». En effet, il nous a été difficile de placer les cinq partis restants 
dans une des deux catégories car même s’ils semblent appartenir à la catégorie « soft », ces partis sont 
ouverts au scénario de sortie de l’Union européenne. Il résulte dur de trancher de leur stratégie de manière 
objective et en respectant la distinction sémantique qui sépare les deux catégories. Le caractère très 
théorique de cette classification ne répond donc pas entièrement à la diversité stratégique qui existe dans la 
réalité du discours politique eurosceptique. Toutefois, le caractère clair et tranché qui lui est propre nous 
offre une vue d’ensemble des tendances eurosceptiques à l’échelle des pays fondateurs. 
 

Tableau 5 : Classification terminologique des partis et mouvements analysés à partir des travaux de Petr Kopecky et Cas 
Mudde (2002) sur les positions vis-à-vis de l’Union européenne 

Euro-enthousiastes : 
idéologie europhile et 
stratégie europtimiste 

Euro-réalistes : idéologie 
europhile et stratégie 

europessimiste 

Eurocyniques :  

idéologie europhobe et 
stratégie europtimiste 

Eurosceptiques : 
idéologie europhobe et 
stratégie europessimiste 

-‐  

BIW, LKR, VB, FDI, 
LN, M5S, DL, ADR, 

LO, CU, SGP, SP 

 

AfD, DLF, NPA, FI, 
FN 

-‐  

NPD, S&P, UPR, PVV 

 

AfD, DLF, NPA, FI, 
FN 
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La classification terminologique de Petr Kopecky et Cas Mudde tient compte, en plus de la stratégie, de 
l’aspect idéologique. Elle propose d’expliquer toute la variété de positions vis-à-vis de l’Union européenne, 
qu’elles y soient favorables ou défavorables. C’est la raison pour laquelle la première colonne est vide : car 
elle est consacrée aux acteurs qui adhèrent aux valeurs de l’UE et qui acceptent son fonctionnement 
pratique. On retrouve dans la deuxième colonne, celle des euro-réalistes, douze partis, les mêmes qui se 
trouvaient dans la catégorie eurosceptique « soft ». Ici, ils sont définis par une adhésion aux valeurs 
d’intégration de l’UE, ou en tout cas aux valeurs d’union, mais par l’adoption d’une position plus ferme 
sur l’avenir de l’UE, qu’ils considèrent compromis. La troisième colonne est vide. Elle est dédiée aux 
acteurs qui rejettent les valeurs d’intégration de l’UE mais qui reconnaissent les bénéfices du 
fonctionnement de l’UE : les eurocyniques. Enfin, on retrouve dans la quatrième colonne quatre partis 
d’idéologie europhobe qui défendent une stratégie europessimiste : les eurosceptiques. Il s’agit des mêmes 
partis que l’on retrouvait dans la catégorie « hard » du tableau 4. Encore une fois, il s’avère difficile de 
placer les cinq partis restants, raison pour laquelle ils apparaissent à la fois dans les catégories euro-réaliste 
et eurosceptique, en italique. D’une part, qualifier ces partis d’euro-réalistes est problématique car cela 
revient à affirmer qu’ils adhèrent aux valeurs d’intégration de l’UE – et ce n’est pas entièrement le cas. 
D’autre part, les qualifier d’eurosceptiques est tout autant problématique car cela signifierait qu’ils sont 
véritablement europhobes et qu’ils s’opposent à toute forme d’union de l’Europe, ce qui n’est pas non 
plus le cas. Sont-ils par conséquent eurocyniques ? Pas vraiment, car ils n’acceptent et ne soutiennent pas 
non plus le fonctionnement pratique de l’Union européenne. Une chose est sûre, ces cinq partis suivent 
une stratégie europessimiste, raison pour laquelle ils souhaitent réformer l’Union européenne. Toutefois, 
sur le plan idéologique, il est plus difficile de trancher entre europhilie et europhobie. Combiner 
l’approche idéologique à l’approche purement stratégique est sans aucun doute un atout dans le processus 
de conceptualisation de l’euroscepticisme, mais encore une fois, l’application de la théorie à des situations 
pratiques dévoile ses limites. 
 
Nous remarquons que pour les deux typologies, deux groupes similaires se démarquent. Cela nous montre 
bien que les classifications ont plus en commun que ce qu’il n’y paraît, et qu’elles étudient bien les mêmes 
phénomènes. La différence réside essentiellement dans ce qui est considéré eurosceptique. Alors que nous 
avons 21 partis et mouvements eurosceptiques pour la typologie de Skzczerviak et Taggart, nous n’en 
avons que 4 au minimum et 9 au maximum (si on inclut l’AfD, le mouvement DLF, le NPA, la FI et le 
FN) pour la typologie de Kopecky et Mudde. On voit ici de manière limpide qu’en fonction de la 
définition d’euroscepticisme adoptée, l’analyse et ses résultats peuvent varier du tout au tout. Si l’on se fie 
à la définition que nous avons adoptée dans la sous-partie 3 de la partie sur la conceptualisation de 
l’euroscepticisme, alors nous avons aussi 21 partis eurosceptiques dont les diverses revendications incluent 
des critiques constructives. Selon cette vision, l’euroscepticisme n’a aucune raison d’être connoté 
négativement puisqu’il permet à la construction européenne d’avancer. S’il l’on prend la définition de 
Kopecky et Mudde, l’euroscepticisme est cette fois limité à quelques partis à la fois europhobes et 
europessimistes. Le concept prend donc une autre forme et sa connotation négative est plus facilement 
justifiable car elle associée à une forme d’extrémisme. 
 
L’analyse des partis et des mouvements politiques eurosceptiques lance donc à nouveau le débat 
terminologique et conceptuel qui règne sur l’attitude adoptée face à l’Europe et l’Union européenne. En 
effet, de nombreux partis que nous avons sélectionnés pour ce travail, et donc considérés eurosceptiques, 
refusent de leur côté cette appellation et vont même jusqu’à se dire pro-européens. Dans la pratique, ce 
constat soulève deux questions. Tout d’abord, qu’est-ce qu’être pro-européen ? La définition s’attache-t-
elle à l’Europe ? À l’Union européenne ? Ensuite, peut-on à la fois être eurosceptique et pro-européen ou 
alors ces deux concepts doivent-ils être perçus comme fondamentalement opposés ? Derrière ces deux 
questions se cache tout un travail de conceptualisation. Ce travail est nécessaire pour comprendre les 
revendications des partis et déterminer s’il existe des éléments contradictoires entre la réalité de leurs 
revendications et l’appellation qu’ils décident de s’attribuer. En effet, s’ils sont nombreux à reconnaître 
l’intérêt d’une union d’États européens, ils sont tout autant nombreux à être critiques de l’Union 
européenne. À quel moment une opposition à l’UE empêche-t-elle d’être pro-européen ? Face aux 
problèmes de conceptualisation et de définition de l’euroscepticisme, n’est-il pas illusoire de vouloir 
opposer les qualificatifs « eurosceptique » et « pro-européen » ? Une cohabitation des deux termes pourrait 
en effet permettre de mieux appréhender la diversité de positions vis-à-vis de l’Union européenne mais 
elle porterait aussi fort probablement à confusion. 
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Suite à ces quelques remarques comparatives, nous pouvons donc conclure que les partis et mouvements 
eurosceptiques analysés ne répondent pas à un schéma unique. Sur le fond comme dans la forme, on 
observe une diversité : petits et grands partis, de droite comme de gauche, etc. Et même s’ils partagent de 
nombreux éléments tels que la volonté de démarcation ou encore l’instabilité due aux conflits internes, ces 
facteurs ne sont pas propres à l’euroscepticisme et se retrouvent dans bien d’autres partis, europhiles 
comme eurosceptiques. Il se forme toutefois des sortes de sous-catégories sur certaines questions. À titre 
d’exemple, les partis qui siègent ensemble au groupe de l’Europe des nations et des libertés partagent 
beaucoup, dont le caractère populiste que nous allons développer dans la partie suivante.  
 
2. Parallèle entre euroscepticisme et populisme 
 
C’est donc à la relation qui existe entre l’euroscepticisme et le populisme que nous nous intéressons 
maintenant. Précisons que les partis et mouvements concernés sont uniquement européens. S’il est 
nécessaire de le préciser, c’est car contrairement à l’euroscepticisme qui se limite à l’Europe, le populisme 
est un concept qui s’applique au monde entier. Nous n’inclurons donc pas les partis populistes du reste du 
monde dans l’analyse comparative que nous effectuons ici. Afin de comprendre de manière optimale les 
liens qui unissent ces deux concepts, il convient d’apporter une définition du populisme. Selon le Trésor 
de la langue française informatisé, le terme regroupe « tout mouvement, toute doctrine faisant appel 
exclusivement ou préférentiellement au peuple en tant qu’entité indifférenciée ». Citons également la 
définition du Petit Robert 2017 : un « discours politique qui s’adresse aux classes populaires, fondé sur la 
critique du système et de ses représentants, des élites », qui complète la précédente en explicitant le clivage 
fondateur du populisme : l’opposition entre le peuple et les élites.  
 
Tout comme l’euroscepticisme, le populisme n’est pas un concept simple à définir et il peut lui aussi 
renvoyer à différentes réalités, et inclure ou exclure certains mouvements en fonction du point de vue et 
de la définition que l’on adopte. En effet, en partant du constat selon lequel le populisme s’intéresse à la 
défense des intérêts du peuple, qu’il oppose à ceux des élites, apparaissent déjà deux questions 
fondamentales : Quel est le peuple dont on parle ? Et qui sont les élites évoquées ? D’un mouvement 
populiste à l’autre, le peuple n’est pas le même. Alors que le peuple peut être défini en termes 
sociologiques, il peut aussi l’être en termes nationalistes, comme l’explique Thierry Chopin105. Dans une 
rhétorique populiste de gauche, le peuple sera défini à travers la classe ouvrière alors que dans une 
rhétorique plus à droite, le peuple sera souvent défini en termes nationalistes. Le point commun entre les 
différentes visions est qu’elles mettent toutes en jeu la dimension identitaire, qui vise à exacerber les 
différences avec l’autre, celui qui ne fait pas partie du peuple. De la même façon, les élites dénoncées ne 
sont pas systématiquement les mêmes et dépendent de nombreux facteurs, parmi lesquels la situation 
politique, l’idéologie du mouvement, mais aussi l’époque étudiée. On peut parfois aussi considérer, 
comme nous le mentionnions précédemment, que la direction des mouvements et partis populistes fait, 
elle aussi, partie d’une élite. En tenant compte du fait que le discours populiste apporte une importance 
toute particulière à son leader en le présentant fréquemment comme une figure charismatique 
incontournable, ce processus traduit une sorte de contradiction. Une contradiction entre la volonté de 
dénonciation des élites dans l’intérêt du peuple et le fait que le leader incarne lui aussi une élite politique et 
identitaire. Qu’il s’agisse d’élites économiques, politiques ou même intellectuelles, toutes sont accusées par 
le discours populiste de représenter une entrave à l’expression et au respect des volontés du peuple, qui est 
pourtant majoritaire. Le populisme décrit ces situations comme injustes et souhaite être le porte-parole de 
la voix du peuple, qui n’a jusqu’alors pas su se faire entendre. Toujours selon Thierry Chopin, le 
populisme renvoie « à l’une des tensions essentielles au cœur du régime démocratique entre le principe de 
la souveraineté populaire et le principe libéral »106. Cette tension peut être reformulée par les divergences 
idéologiques qui existent entre les défenseurs patriotiques – qui adhèrent à un protectionnisme très 
poussé, et les défenseurs de la mondialisation et de la libéralisation – qui embrassent de nouvelles logiques 
de fonctionnement de la société. L’auteur parle de « crise de la démocratie libérale européenne », crise qui, 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
105 Thierry CHOPIN, Le « moment populiste » : vers une Europe « post-libérale » ? Fondation Robert Schuman, Policy paper 
Question d’Europe numéro 414, 12 décembre 2016, p. 1. 
106 Ibid, p. 2. 
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combinée au contexte social qui se détériore, expliquerait la montée des partis populistes à rhétorique 
eurosceptique sur le continent européen. 
 
Mais quel est donc ce lien qui unit populisme et euroscepticisme ? Ils ne sont pas certainement pas 
confondus ou imbriqués l’un dans l’autre. Nous l’avons montré à l’aide de définitions, ils sont bien 
différents. En réalité, ils coexistent : ils sont souvent observés ensemble mais peuvent aussi exister l’un 
sans l’autre, de manière indépendante. Un parti eurosceptique n’est pas systématiquement populiste, tout 
comme un mouvement populiste n’est pas fatalement eurosceptique. À ce sujet, Robert Hamsen, qui s’est 
intéressé à l’étude de cette relation, affirme qu’il est évident qu’ils renvoient à des concepts distincts mais 
que ceux-ci s’entrecroisent107. Il n’existe pas non plus de causalité entre les deux, comme l’expliquent 
Stéphanie Dechezelles et Laure Neumayer108 en citant les travaux d’Emmanuelle Reungoat sur la question. 
Il existe plutôt une pluralité de facteurs explicatifs, parmi lesquels l’idéologie de base du parti politique. 
Tout comme l’euroscepticisme, le populisme n’est pas une idéologie fixe. Il n’est pas le fait de la droite ou 
de la gauche. Il s’adapte à toute idéologie et se retrouve en Europe dans toute la largeur du paysage 
politique traditionnel. À gauche, citons les exemples incontournables de Syriza en Grèce et Podemos en 
Espagne. À droite, nous trouvons notamment le Parti pour la liberté aux Pays-Bas et la Ligue du Nord en 
Italie. 
 
Un autre point commun entre l’euroscepticisme et le populisme est l’opposition aux élites. En effet, 
l’euroscepticisme en est l’exemple parfait. Dans le discours populiste eurosceptique, l’Union européenne 
est présentée comme une structure dirigée par des élites eurocrates pour qui l’intérêt du peuple n’importe 
que peu. Le fait que ces élites soient lointaines, non seulement au sens figuré, mais également au sens 
propre – géographiquement parlant, facilite la rhétorique d’opposition. Le manque de connaissances de la 
population quant au fonctionnement complexe de l’UE joue lui aussi un rôle dans le processus de rejet 
des élites qui la dirigent. Dans le discours eurosceptique, l’opposition populiste classique entre intérêt 
populaire et intérêt des élites devient une opposition entre intérêt national et intérêt européen, souvent 
décrit comme centré sur le profit économique à tout prix, parfois aux dépens du peuple. Il s’agit de 
l’opposition au caractère supranational dont nous avons tant parlé dans la partie empirique. En 
revendiquant un retour vers une souveraineté nationale totale, le discours eurosceptique devient populiste 
car il est convaincu de défendre les intérêts du peuple face à une UE lointaine et toute puissante. Mais la 
critique des élites européennes ne passe pas uniquement par une opposition au caractère supranational. 
Elle peut également traiter de questions économiques ou remettre en question la légitimité et le caractère 
démocratique des institutions de l’Union européenne. À partir du moment où l’expression d’une réticence 
à l’UE implique une critique des élites qui sont à sa tête, elle admet une part de populisme. On remarque 
souvent que si la position européenne d’un parti politique implique une dénonciation des élites, la position 
nationale de ce même parti l’implique aussi. Le populisme et l’euroscepticisme sont tous deux des 
exemples pratiques de la théorie du bouc émissaire développée par René Girard : le premier désigne le 
groupe hétérogène des élites comme coupable, le deuxième accuse l’Union européenne de tous les torts. 
En simplifiant la réalité et en attribuant la faute à un seul acteur, les organisations politiques qui usent de 
ces rhétoriques se lavent elles-mêmes de toute responsabilité et se légitiment comme des juges défenseurs 
de valeurs fondamentales. De manière parallèle à ce que l’on peut qualifier de diabolisation de l’autre, les 
rhétoriques populistes et eurosceptiques font également intervenir une idéalisation de la nation ou de la 
patrie. Comme l’explique Robert Harmsen109, ces rhétoriques construisent une image mentale améliorée 
de la nation et du peuple afin de justifier leur besoin de protection face aux élites et aux étrangers, qui 
possèdent des intérêts contraires aux leurs. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
107 « Yet, insofar as one may discern core usages of the two concepts, it is apparent that they refer to distinct but 
intersecting phenomena », Robet HARMSEN, « Concluding comment : on understanding the relationship between 
populism and euroscepticism », in Perspectives on European politics and society, 2010, Volume 11, Numéro 3, p. 333. 
108 « There is no systematic link between a party’s position towards the EU and its use of populist argumentation but 
a variety of relations, linked to the party’s position in the party system as well as the right/left clivage », Stéphanie 
DECHEZELLES, Laure NEUMAYER, « Introduction : Is populism a side-effect of european integration ? Radical 
parties and the europeanization of political competition », in Perspectives on European politics and society, 2010, Volume 
11, Numéro 3, pp. 229-236.  
109 Robert HARMSEN,  « Concluding comment : on understanding the relationship between populism and 
euroscepticism », op. cit, p. 336, dernier paragraphe. 
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Sur le fond, on constate que les rhétoriques eurosceptiques et populistes partagent souvent des positions 
similaires concernant l’immigration, les frontières, la sécurité ainsi que le terrorisme et l’islam. Tous ces 
sujets sont d’ailleurs reliés dans leurs argumentations. Dans une optique sécuritaire et de lutte contre le 
terrorisme, les partis populistes eurosceptiques s’opposent aux immigrations et souhaitent un 
renforcement des contrôles aux frontières nationales. Le caractère populiste de ces revendications se 
trouve dans l’opposition à l’autre, à l’étranger, dans une volonté protectionniste. Le caractère 
eurosceptique de ces revendications passe par une remise en question des accords de libre circulation et 
une critique de la gestion de la crise migratoire par l’Union européenne. Pourtant, ces revendications de 
traitent pas des vraies questions de fond. Un retour aux frontières nationales ne mettra pas un terme à la 
crise des migrants, tout comme contrôle accentué de ces frontières ne stoppera pas les attaques terroristes. 
À l’échelle européenne, le repli sur soi pour des questions sécuritaires peut apparaître comme la solution à 
court terme mais il ne l’est sûrement pas sur le long terme. Il pourrait au contraire apporter plus de 
problèmes que de solutions car il échouerait à répondre de manière adéquate aux questions sécuritaires. 
 
La présence de l’islam dans la liste plus haut est purement due aux amalgames discursifs dont souffre cette 
religion en Europe. En effet, les positions protectionnistes que nous explicitions peuvent parfois mener à 
un rejet infondé et à une méfiance injustifiée envers des groupes et minorités. En excluant ces groupes de 
l’identité qu’il souhaite défendre, un parti peut contribuer à leur marginalisation et à la diffusion 
d’amalgames destructeurs. Dans notre exemple, on se réfère en particulier aux étrangers et aux 
musulmans. Les amalgames qui les lient au terrorisme et à l’insécurité contribuent à répandre le racisme et 
les discriminations de tous genres en Europe. Ils sont souvent observés au sein des partis qui adoptent des 
rhétoriques populistes et eurosceptiques. Si ces positions sur l’immigration, sur la sécurité territoriale et sur 
certaines minorités se retrouvent souvent dans les discours eurosceptiques et populistes, elles n’en sont 
pas pour autant caractéristiques. Il ne s’agit en aucun cas de particularités de ces discours, et les 
phénomènes que nous décrivons sont indépendants des deux concepts. 
 
En outre, on observe que les partis populistes eurosceptiques mettent en avant une politisation de 
volontés nationalistes, régionalistes voire même indépendantistes. En Belgique, on retrouve le Vlaams 
Belang, dont toute l’idéologie repose sur la volonté d’indépendance de la Flandre. En Italie, la Ligue du 
Nord s’engage elle aussi pour l’autonomie, voire l’indépendance de la Padanie, région septentrionale 
italienne. Les partis nationalistes sont encore plus nombreux et on compte parmi eux le Front national, le 
Parti pour la liberté ou encore l’Alternative pour l’Allemagne, pour ne citer que ceux auxquels nous nous 
sommes intéressés.  Dans l’expression de ces revendications nationalistes, on retrouve la question 
identitaire, qui est centrale aux discours eurosceptiques et populistes. Thierry Chopin explique dans son 
article que le populisme permet à ceux qui le mobilisent de « ressusciter le sentiment défaillant d’une 
identité protectrice et rassurante et de retrouver le sens de l’appartenance à une communauté ». 
L’utilisation politique de la question identitaire, une question si sensible et personnelle, est à la fois 
inclusive et exclusive. D’une part, elle permet de donner à l’électorat cible l’impression d’être inclut dans 
un groupe et d’appartenir à une communauté qui partage un style de vie et des valeurs communes. D’autre 
part, elle exclut de cette communauté tout groupe de personnes qui ne répond pas aux critères 
d’appartenance. Ce faisant, elle crée une division entre ceux qui appartiennent à la communauté et ceux 
qui n’y appartiennent pas, et qu’il faut par conséquent rejeter. Cette stratégie politique s’applique à l’échelle 
régionale, nationale tout comme européenne. C’est pour cette raison qu’elle est aussi utilisée comme 
instrument dans l’opposition à l’Union européenne. Derrière l’image inclusive d’appartenance se cache 
donc surtout un processus d’exclusion de l’autre. 
 
L’explication de Thierry Chopin confirme non seulement notre constat concernant la question identitaire, 
mais elle nous permet également de faire la transition vers la question émotionnelle. En effet, le discours 
populiste, tout comme le discours eurosceptique, fait intervenir les sentiments et les émotions plus 
fréquemment qu’il ne mobilise la raison chez son électorat. Il peut parfois s’agir de créer un sentiment 
d’appartenance, de confort moral et de sécurité physique chez l’électeur en mobilisant l’identité comme 
instrument persuasif. Dans la promesse d’un avenir stable, prospère et sûr pour lui et pour sa 
communauté, l’électeur se laisse séduire par la rhétorique de partis populistes eurosceptiques. Mais il peut 
également s’agir de mobiliser des émotions telles que la peur et la crainte. Lorsqu’elles sont utilisées à des 
fins politiques stratégiques, on parle d’instrumentalisation de la peur. Ce phénomène s’apparente à une 
intimidation, à la différence près qu’il est politiquement acceptable puisque le parti qui l’utilise ne formule 
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pas de menaces explicites mais qu’il laisse plutôt entrevoir une alternative si noire et déplorable que 
l’électeur se tourne, par peur de l’alternative, vers la proposition du parti politique en question. Les 
craintes qui sont instrumentalisées peuvent être économiques : peur de la dégradation des conditions de 
vie en raison d’une situation économique critique, peur que les orientations libéralistes imposées par les 
instances européennes se fassent au détriment de l’économie nationale. Elles peuvent aussi être identitaires 
et culturelles : peur de la transformation de la société européenne en une société que l’on ne reconnaît pas, 
peur de la détérioration de son identité culturelle nationale, peur que l’Union européenne ne compromette 
sa liberté individuelle et collective. Ces deux craintes sont conceptualisées par Dominique Reynié dans son 
article sur le populisme patrimonial110. Selon lui, les craintes économiques sont liées à la défense du 
patrimoine matériel, tandis que les craintes identitaires sont liées à la défense du patrimoine culturel. 
Lorsqu’elles sont mises en commun, les défenses de ces deux franges importantes de la société s’inscrivent 
dans l’implantation de ce que l’auteur qualifie de populisme patrimonial. Il s’agit d’une forme de 
populisme qui, grâce à la défense d’intérêts matériels et immatériels, réussit à séduire différentes classes de 
population, des plus aisées aux plus modestes. La peur, une émotion forte, favorise les réactions 
irrationnelles et précipitées aux décisions réfléchies. Elle ne prend pas en compte la classe ou l’idéologie 
politique. Son instrumentalisation politique permet donc de prévenir que l’électeur ne prenne des 
décisions dans les conditions optimales en le forçant, mais surtout sans qu’il en soit conscient, vers la 
position souhaitée.  
 
La volonté de dépassement du clivage droite/gauche et la volonté de démarcation du reste des partis 
politiques en se présentant comme la seule alternative font également partie des phénomènes que l’on 
observe chez les partis eurosceptiques et populistes. Toutefois, rappelons-le, ils ne leurs sont pas propres. 
  
Le premier phénomène, le refus du clivage droite/gauche, permet aux partis populistes eurosceptiques 
d’offrir à l’électorat une image lisse et indépendante de toute idéologie classique dépassée. Il leur permet 
également de s’inscrire dans l’actualité en dénonçant la futilité d’un clivage que les années ont usé. Ainsi, 
les partis apparaissent comme novateurs et conscients des réalités et enjeux actuels, contrairement aux 
partis de gouvernement qui se contentent de vivre des succès du passé et de leur implantation incontestée 
dans la scène politique. Enfin, le refus d’être catégorisé à droite ou à gauche permet tout simplement de 
prétendre à un électorat plus large car ne se limitant pas aux clivages traditionnels. Le deuxième 
phénomène, la volonté de démarcation en se présentant comme la seule alternative, cache en réalité deux 
questions importantes : celle de l’alternative et celle de la démarcation. Les partis qui se voient comme la 
seule alternative profitent de la situation politique européenne défavorable aux partis traditionnels. On 
note que les citoyens sont de plus en plus désabusés et exaspérés face aux actions de la droite comme de la 
gauche. Ils ne font plus systématiquement la distinction entre les deux, qui sont accusés de défendre, en 
fin de compte, les mêmes intérêts et de pas proposer de réel changement. Cette situation favorise donc 
l’ascension de partis eurosceptiques et populistes, qui se légitiment en engageant un combat contre les 
partis traditionnels. 
 
Par ailleurs, il convient aussi d’insister sur la volonté qu’ont ces partis de se démarquer et de se présenter 
comme unique. Il est important pour le parti qui se voit comme une alternative d’être la seule alternative. 
Le parti eurosceptique doit être le seul, le seul à offrir une réelle opposition à l’Union européenne 
supranationale, le seul à être véritablement pro-européen ou encore le seul à se rendre réellement compte 
de la situation critique de l’économie nationale. Le parti populiste doit lui aussi être le seul, le seul à 
incarner la voix du peuple dont les intérêts sont bafoués par les élites, le seul à s’opposer au reste des 
partis politiques pour dire la vérité haut et fort, envers et contre tous. Ces exemples montrent de manière 
évidente à quel point il est important dans les rhétoriques eurosceptiques et populistes de se démarquer du 
reste et d’être perçu comme unique. Cette logique peut donc être interprétée dans une certaine mesure 
comme égocentrée et superficielle puisqu’elle s’articule autour de l’image que renvoie le parti à l’électeur et 
non pas autour des réalités idéologiques auxquelles il adhère. Tout comme la montée de l’euroscepticisme, 
celle du populisme peut être expliquée par un mouvement de défiance croissante vis-à-vis des autorités 
politiques au pouvoir, un sentiment d’exclusion, de mise à l’écart des parts de la population auxquelles ne 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
110 Dominique REYNIÉ, Fondapol, « L’avènement du populisme patrimonial », Le Monde.fr, Le Monde idées, 7 avril 
2011. Disponible à l’adresse : http://www.lemonde.fr/idees/article/2011/04/07/l-avenement-du-populisme-
patrimonial_1504203_3232.html  
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profite pas la mondialisation ainsi que par l’importance grandissante apportée aux questions migratoires, 
sécuritaires et identitaires. 
 
Les discours eurosceptiques et populismes partagent également un autre instrument politique : le 
référendum. Convoquer un référendum est un pari risqué. On distingue deux cas : le référendum est 
juridiquement contraignant, et le référendum a une valeur consultative. Pour chacun de ces cas, on 
distingue deux scénarios : l’issue du référendum est favorable à la force politique qui l’a convoqué, et 
l’issue du référendum est contraire à celle qu’elle espérait. Dans le cas du référendum contraignant, si 
l’issue est favorable, il s’agit d’une victoire. Si l’issue est défavorable, il s’agit d’une défaite puisque les 
forces politiques doivent implémenter des mesures en lesquelles elles ne croient pas. Dans le cas du 
référendum consultatif, si l’issue est favorable, il s’agit également d’une victoire. Et si l’issue est 
défavorable, les forces peuvent soit décider de respecter le choix du peuple – il s’agit d’un échec pour 
elles, soit d’ignorer le choix du peuple et ainsi de s’attirer ses foudres – il s’agit également d’un échec. Avec 
une chance sur deux d’être un succès, la voie référendaire est peu sûre. Pour cette raison, les forces 
politiques essaient de le convoquer, quand cela dépend de leur volonté, uniquement lorsque les chances 
sont de leur côté. Nous l’avons observé dans la partie empirique de notre analyse, de nombreux partis et 
mouvements politiques eurosceptiques souhaitent utiliser la voie référendaire pour les questions 
européennes, notamment sur la question de l’appartenance à l’Union européenne et à la zone euro. Elle a 
d’ailleurs été utilisée à plusieurs reprises par le passé comme le montrent les exemples des Pays-Bas et de 
la France. Aux Pays-Bas, le référendum a été mobilisé pour le traité constitutif en 2005 ainsi que pour 
l’accord d’association entre l’UE et l’Ukraine en 2016. En France, des référendums ont été convoqués 
pour l’élargissement des Communautés européennes en 1972, pour la ratification du traité de Maastricht 
en 1992, ainsi que pour le traité établissant une constitution pour l’Europe en 2005. Par ailleurs, la voie 
référendaire représente un choix stratégique logique pour la rhétorique populiste car il implique le peuple 
comme acteur de premier plan. Si elle est tant mobilisée par les partis eurosceptiques ou populistes, c’est 
car elle incarne une défiance vis-à-vis de ce qui est établi. Alors que l’électorat pense prendre le contrôle 
par le biais du référendum, qui incarne la démocratie directe, il est en réalité souvent orienté vers une issue 
particulière. En effet, la force politique qui convoque le référendum n’est que rarement objective et le fait 
la plupart du temps uniquement si l’issue a de grandes chances de lui être favorable.  Toutefois, comme 
l’explique Thierry Chopin, le référendum n’est pas toujours l’instrument le plus démocratique. Il peut 
forcer un gouvernement à appliquer des mesures qui ne sont pertinentes que sur le court terme et 
inefficaces sur le moyen terme. Pis encore, ces mesures peuvent avoir des conséquences désastreuses et 
contraires à l’intérêt général sur le long terme. En effet, la voie référendaire implique une réponse simple à 
une question simple. En empêchant un développement explicatif plus conséquent, elle favorise les 
décisions qui servent l’intérêt de la population sur le court terme, puisque c’est là que les changements se 
feront sentir.  
 
Nous pouvons donc réaffirmer que les concepts de populisme et d’euroscepticisme entretiennent des liens 
particuliers à l’échelle européenne. Ils partagent beaucoup, et tant sur la forme que dans le fond : 
utilisation de la voie référendaire, dénonciation des élites, instrumentalisation des émotions – en particulier 
de la peur, refus de la catégorisation politique classique, positions anti-immigration ou encore volonté de 
démarcation. Ces nombreux points communs expliquent que de nombreux partis soient à la fois 
eurosceptiques et populistes. Toutefois, il n’existe pas de règle infaillible pour expliquer les liens qui les 
unissent. L’euroscepticisme et le populisme sont deux concepts distincts qui existent de manière 
indépendante tout en s’influençant mutuellement et en coexistant de manière régulière dans les mêmes 
organisations politiques. En d’autres mots, même s’ils ne dépendent pas l’un de l’autre et qu’ils sont 
indéniablement distincts, ils sont souvent observés ensemble car ils traitent de thèmes similaires : « rapport 
problématique à la démocratie participative, identité et communauté, dialectique ouverture/fermeture, 
rapports liberté/sécurités, État-providence menacé, etc. »111. 

  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
111 Thierry CHOPIN, Le « moment populiste » : vers une Europe « post-libérale » ?, op. cit, p. 4. 
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Remarques conclusives 
 
 
Les conclusions que nous tirons de ce travail de mémoire seront divisées en deux catégories. D’une part, 
nous retrouverons les conclusions relatives au sujet, c’est-à-dire qui s’intéressent à la présence et à 
l’influence de partis et mouvements politiques dans les pays fondateurs de l’Union européenne. D’autre 
part, nous aurons les conclusions plus théoriques et relatives à la conceptualisation de l’euroscepticisme.  
 
Commençons par les conclusions pratiques, qui s’appuient sur l’analyse de la présence politique de 
l’euroscepticisme. Avant tout, il nous est désormais possible de confirmer que les partis et mouvements 
eurosceptiques sont présents, à différents degrés, dans tous les pays fondateurs de l’Union européenne. Le 
discours eurosceptique, nous l’avons montré, existe dans une large variété de partis : de droite comme de 
gauche, anciens comme récents, et avec des aspirations parfois fondamentalement opposées d’un parti à 
l’autre. L’idéologie d’un parti ne suffit pas à expliquer son opposition ou sa réticence à l’Union 
européenne. L’euroscepticisme ne peut pas non plus être entièrement expliqué en tenant compte de la 
situation nationale. Certes, les partis eurosceptiques peuvent partager certains arguments qui sont propres 
à la situation ou aux particularités de leur pays, mais leur argumentation eurosceptique dépend d’un 
nombre bien plus grand de facteurs. À titre d’exemple, on retrouve dans le discours eurosceptique des 
partis italiens une forte critique de la gestion de la crise migratoire, probablement en raison de la situation 
géographique du pays. Il s’agit d’un point commun entre différents partis, mais le reste de la rhétorique 
varie d’une formation à l’autre. L’euroscepticisme varie au fil du temps. En d’autres termes, le facteur 
temps est à prendre en considération dans l’étude du discours eurosceptique. En effet, tout comme 
l’euroscepticisme d’il y a vingt ans ne correspond plus entièrement à celui que nous analysons aujourd’hui, 
la forme qu’il prendra dans cinq ou dix ans sera tout aussi différente. Les arguments d’opposition à 
l’Union européenne dépendent de l’actualité et des avancées les plus récentes. Parfois, la forme de 
l’euroscepticisme peut également varier au sein d’un même parti, par exemple après un changement de 
direction ou à des fins stratégiques. Par conséquent, il est important de prendre du recul face à l’actualité 
pour mieux pouvoir l’analyser sur le long terme. L’euroscepticisme comme instrument politique n’est 
donc pas un ensemble uni, mais plutôt un mouvement fragmenté qui dépend d’un nombre incalculable de 
facteurs. Tout comme l’Europe, il est divers. Il met à la lumière différents arguments, différentes solutions 
et différentes aspirations qui ont pour point commun d’être critiques de l’Union européenne. 
 
L’euroscepticisme n’est pas un phénomène isolé ou en marge. Nous l’avons démontré, il s’agit d’une 
réalité politique qui touche tous les Européens. Cette réalité ne peut non seulement pas être ignorée, mais 
elle doit aussi être prise en compte. Elle nous permet également d’arriver à la conclusion suivante : le repli 
national n’est pas la solution aux problèmes de l’Union européenne et de l’Europe. Il n’est pas la solution 
car la renationalisation est un instrument insuffisant et inadapté à la gestion de crises et de questions qui 
dépassent les frontières nationales. Si chaque gouvernement européen mène ses politiques de manière 
entièrement indépendante des autres, ou si la coopération ne fonctionne que sur une base 
intergouvernementale, les processus décisionnels se bloquent ou deviennent dans le meilleur des cas très 
difficiles à mener. Pour illustrer cet argument, on peut imaginer que chaque pays européen dispose d’un 
droit de veto inconditionnel pour chaque décision prise à l’échelle européenne. Il relève donc presque de 
l’ordre de l’impossible de mettre tous les pays d’accord dans l’espoir de faire progresser la coopération. 
L’intégration et la construction européenne sont par conséquent gelées, et les questions d’intérêt général 
telles que la gestion de la crise migratoire ou la lutte contre le terrorisme ne peuvent être traitées à l’échelle 
européenne.  
 
Le repli sur soi séduit car il incarne une solution de simplicité qui apporte des résultats sur le court terme. 
Mais il n’apporte pas de solutions sur le long terme car il ne traite que de la surface des défis sans 
s’attaquer à leurs causes et à leurs fondements. De plus, le discours eurosceptique nationaliste forme son 
argumentation en attribuant toute la responsabilité à l’Union européenne, qui occupe alors le rôle de bouc 
émissaire. Mais une fois l’Union européenne démantelée et l’Europe renationalisée, cet adversaire 
coupable de tous les torts disparaît. Et il faut donc trouver un autre bouc émissaire pour le remplacer. Les 
pays européens se livreront donc probablement peu à peu à des guerres intra-européennes, dans lesquelles 
chacun est le bouc émissaire de l’autre. La renationalisation de l’Europe, plutôt que d’embrasser la 
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diversité européenne, exacerberait les divisions du passé, que l’Union européenne avait jusqu’alors 
contenues. 
 
Qu’en est-il des conclusions d’ordre théorique et conceptuel ? Tout d’abord, en ce qui concerne 
l’élaboration du sujet, le flou conceptuel qui règne autour de l’euroscepticisme a rendu plus compliquée la 
sélection des partis politiques à étudier, raison pour laquelle nous tenons à rappeler que la liste des partis 
n’est pas exhaustive et que les conclusions sont à nuancer. Et ce pour plusieurs raisons. En effet, il serait 
également intéressant de pouvoir comparer nos travaux à un examen des formations politiques 
eurosceptiques dans le reste des pays membres de l’Union européenne. Au même titre, l’euroscepticisme, 
comme le souligne Cécile Leconte dans son ouvrage, peut être étudié sous diverses perspectives telles que 
l’histoire, les sciences de la communication, les études culturelles et régionales, mais aussi la sociologie 
politique ou encore la traduction. Les acteurs qui interviennent à un moment ou un autre dans la 
propagation de l’euroscepticisme sont eux aussi variés et on compte parmi eux les électeurs, les médias, les 
institutions nationales, sans oublier les organisations de la société civile et les acteurs internationaux. Il est 
important d’avoir pleine conscience de cette diversité et ne pas négliger l’apport des autres approches et 
des autres acteurs, car ils ont tous un rôle à jouer dans l’examen de l’euroscepticisme. Dans le cadre de 
cette analyse, nous avons fait le choix de ne prendre en compte qu’une approche et qu’un type d’acteur 
afin de pouvoir les développer de manière conséquente. 
 
L’euroscepticisme est un phénomène inévitable et inhérent à la construction européenne : sa présence 
n’est pas nouvelle et elle doit être démocratiquement acceptée. En effet, les divergences entre pro-
européens et eurosceptiques ont toujours existé, et ce sont elles qui ont formé l’Union européenne sous sa 
forme actuelle. La diversité d’opinion et la liberté d’expression font partie des libertés fondamentales 
auxquelles adhère l’UE : elle a donc le devoir de les promouvoir activement et d’en accepter les 
conséquences. En d’autres termes, l’Union européenne doit être ouverte à la critique, car seule la critique 
lui permet de s’améliorer pour répondre aux attentes et aux besoins du plus grand nombre. 
 
Nous l’avons déjà mentionné à plusieurs reprises, il est impossible de trouver une définition de 
l’euroscepticisme qui soit reconnue et acceptée de tous. Ce constat est central à notre analyse et il en est 
finalement l’un des enjeux majeurs car en l’absence d’un concept clair et déterminé, il est dur de mener à 
bien une analyse en respectant les règles de cohérence et de pertinence. De la même façon, l’antonyme de 
l’euroscepticisme, l’européisme, est lui aussi concerné par le flou terminologique. Que ce flou soit dû au 
contexte d’introduction des concepts, à leur utilisation abusive ou à d’autres facteurs, il reste qu’il existe. Il 
n’est donc que logique de remettre en question la pertinence de l’opposition entre les deux concepts. Peut-
on fondamentalement opposer l’européisme à l’euroscepticisme ? Un acteur eurosceptique ne peut-il 
vraiment pas être européiste ? À partir de quel moment devrait-on considérer qu’une opposition à l’Union 
européenne empêche d’être pro-européen112 ? Les positions vis-à-vis de l’Union européenne et de 
l’Europe sont si diverses et variées qu’il semble qu’une opposition entre deux concepts n’est pas suffisante 
pour y répondre. De plus, au flou conceptuel s’ajoute la dimension perceptive. L’euroscepticisme et 
l’européisme sont des concepts qui font inévitablement intervenir la perception. Pour un même acteur, il 
existe différents points de vue. En d’autres termes, ce qui est eurosceptique pour un acteur ne l’est pas 
forcément pour l’autre. Si l’on pense que l’euroscepticisme souffre en plus d’une connotation négative, 
l’utilisation de ces deux concepts en résulte entièrement faussée. Face à ces problèmes d’ordre conceptuel, 
on pourrait donc être tenté de proposer une nouvelle distinction entre l’euroscepticisme constructif et 
l’euroscepticisme par principe. Le premier concept regrouperait tous les acteurs hostiles à l’Union 
européenne ou à certaines de ses politiques et dont les critiques mettraient à la lumière ses 
dysfonctionnements et ses lacunes dans certains domaines. Ces acteurs proposeraient également des 
alternatives pour combler ces manques, de façon à améliorer la structure existante ou à créer une autre 
structure en suivant un projet détaillé, concret et soutenu par d’autres pays européens. Le deuxième 
concept regrouperait quant à lui les acteurs hostiles par principe à l’Union européenne et à ses politiques. 
Défenseurs d’une renationalisation de l’Europe, ces acteurs ne proposeraient pas d’amélioration du projet 
européen, ne seraient pas ouverts à la discussion et useraient d’instruments tels que la démagogie, la 
stratégie du bouc émissaire, l’instrumentalisation de la peur ou la simplification abusive de sujets de débat 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
112 Le terme « pro-européen » est utilisé comme synonyme de « européiste », sans distinction. 
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afin d’offrir des solutions séduisantes sur le court terme. Seul problème : cette distinction ne peut 
fonctionner puisqu’elle comporte une trop grande part de subjectivité. Il s’avérerait impossible de décider 
de ce qui est constructif de manière objective. Cependant, elle nous permet de mettre en évidence une 
nouvelle divergence au sein du concept de l’euroscepticisme et elle démontre une fois encore à quel point 
la vision de ce concept peut être large et inclusive.  
 
Pour conclure sur notre analyse, après les élections législatives aux Pays-Bas et l’élection présidentielle en 
France viendront prochainement les élections législatives en France, en Allemagne et en Italie. Les trois 
élections mettront en jeu des partis fortement eurosceptiques et constituent par conséquent un enjeu 
important à l’échelle du continent. En cas de victoire de l’euroscepticisme, l’Europe entrerait dans 
l’inconnu. Mais quelle que soit l’issue de ces élections, la question de l’euroscepticisme devra être traitée 
car c’est elle qui décidera de la capacité de l’Union européenne à continuer d’agir comme un ensemble uni 
et solidaire. L’Union européenne doit reposer sur les valeurs qu’elle défend, parmi lesquelles la paix, la 
liberté et la solidarité. Et pour assurer le respect de ces valeurs fondamentales, l’union est nécessaire. Ce 
n’est qu’en se projetant ensemble dans le futur que l’on permettra au sentiment d’appartenance à l’Europe 
de renaître et à l’Union européenne d’incarner bien plus qu’un simple espace de libéralisation économique. 
C’est bien là la base de toute communauté qui fonctionne : une vision d’avenir commune. 
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Annexe 1 
Liste des partis et mouvements eurosceptiques analysés, classés par pays. 

 

 

Allemagne 

• NPD : Parti national-démocrate 

• BIW : Citoyens en colère 

• LKR : Parti réformateur libéral conservateur 

• AfD : Alternative pour l’Allemagne 

Belgique • VB : Vlaams Belang 

Italie 

• FDI : Les Frères d’Italie – Alliance nationale 

• LN : Ligue du Nord 

• M5S : Mouvement 5 étoiles 

Luxembourg 
• DL : La Gauche 

• ADR : Parti démocratique-réformateur 

France  

 

• S&P : Solidarité et Progrès 

• LO : Lutte ouvrière 

• UPR : Union populaire républicaine 

• NPA : Nouveau parti anticapitaliste 

• DLF : Debout la France 

• FI : Mouvement la France Insoumise 

• FN : Front national 

 

Pays-Bas 

• CU : Union chrétienne 

• SGP : Parti politique réformé 

• SP : Parti socialiste 

• PVV : Parti pour la liberté 
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Annexe 2 
Liste des sigles et acronymes utilisés. 

 

• AELE : Association européenne de libre-échange 
• ALDE : Alliance des libéraux et des démocrates pour l’Europe 
• BCE : Banque centrale européenne 
• BEI : Banque européenne d’investissement 
• CE : Communauté européenne 
• CECA : Communauté européenne du charbon et de l’acier 
• CED : Communauté européenne de défense 
• CEE : Communauté économique européenne 
• CJUE : Cour de justice de l’Union européenne 
• ELDD : Europe de la liberté et de la démocratie directe 
• ENL : Europe des nations et des libertés 
• JAI : Justice et Affaires intérieures 
• MENL : Mouvement pour l’Europe des nations et des libertés 
• OTAN : Organisation du traité de l’Atlantique nord 
• PAC : Politique agricole commune 
• PE : Parlement européen  
• PESC : Politique étrangère et de sécurité commune 
• PPE : Parti populaire européen 
• SIS : Système d’information Schengen 
• TSCG : Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance 
• UE : Union européenne  
• UEM : Union économique et monétaire  
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